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Education-consommation, deux concepts distincts, opposés voire antinomiques
par les valeurs qu’ils véhiculent pour penser le monde, deux piliers de notre civil-
isation qui pèsent chacun dans le devenir de l’humanité, deux logiques en com-
pétition pour dominer l’autre, avec au centre, les enfants, les jeunes et les familles
comme sujets à émanciper ou objets à influencer… Les questions autour de 
la consommation représentent un enjeu fort de société, qui traverse les valeurs 
de l'éducation populaire et interrogent les associations de consommateurs 
qui ont inclu la dimension d’éducation à leur projet.

Eduquer à la consommation peut impliquer, des choix d'existence, une philoso-
phie de la vie et dans tous les cas, un enjeu à la fois d'adaptabilité à la réalité
et de rupture avec les règles pourtant dominantes de notre société envahie par
la consommation. Cet enjeu imprègne les associations éducatives plus ou moins
durablement et peut fragiliser ou déstabiliser les façons de penser de leurs acteurs
et leurs pratiques, parce que les interrogations soulevées renvoient à la main-
mise du rapport marchand sur l'espace démocr atique – ce qui n'est pas sans 
conséquences. 

Pour aborder de telles questions de société, posture jamais simple pour un mou-
vement d'éducation engagé dans des pr atiques pédagogiques, avec des choix 
éducatifs qui sont aussi des choix citoyens, les Ceméa ont choisi de le faire, dans
ce dossier à plusieur s, en cr oisant réflexions et analyses, en les enrichissant
mutuellement de regards et discours différents. 
Avec le Centre européen des produits de l’enfant, car les travaux de la recherche
et de ses acteur s sont nécessair ement complémentair es à une analyse des
pratiques, et utiles à une mise en perspective d’un projet porteur de sens.
Avec l’Institut national de la Consommation, car sa finalité d’intérêt génér al 
le met au carrefour des enjeux d’information et des rapports aux différents publics,
et son travail de veille fournit des études précieuses pour toute action. 

Valérie-Inès de La Ville
Professeur de Sciences de Gestion, Directrice Centre
Européen des Produits de l’Enfant - IAE, Laboratoire
CEREGE EA1722, Université de Poitiers 

Christian Gautellier 
Directeur des publications et du département « Enfants,
écrans, jeunes et médias » des Ceméa, Vice-Président 
du collectif interassociatif « Enfance, médias et éducation »
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L’ambition de ce dossier spécial de la revue des Ceméa Vers l’Education nouvelle est
donc, en proposant un retour réflexif sur les fondements idéologiques qui ont légitimé
la société de consommation, en questionnant les concepts même d’éducation et de
consommation, en faisant le détour par plusieurs situations en Europe et au Canada,
en observant différentes mises en œuvre sur les terrains et vers les publics, de réfléchir
à la nécessité d’inventer une éducation à la consommation porteuse d’alternatives
et d’en poser les premiers fondements dans une approche citoyenne globale, éthique
et critique. 

Nous proposons ainsi de construire une éducation à la consommation dans une articu-
lation étroite entre une co-éducation et une co-régulation avec les pouvoirs publics,
les industriels et la société civile. Si l’on observe aujourd’hui la complexité d’un champ
comme celui des nanotechnologies qui peuvent être appliquées à une multitude 
de secteurs industriels, sur lesquels la méfiance entre l’Etat et les citoyens conduit
à un contournement des instances de régulation habituellement pratiquées entre
industriels et consommateurs, ne voit-on pas clairement posée la question d’une gou-
vernance nouvelle pour ces enjeux majeurs qui affecteront de multiples pans de notre
vie quotidienne de consommateurs et de citoyens ? 

L’éducation à la consommation, face à ces questions de fond, au-delà de sa capacité
à modifier des comportements, n’est-elle pas dans l’obligation de les lier à des prises
de conscience plus « politiques et citoyennes » ? Ainsi les récents  travaux de l’INC
nous montrent dans le contexte de la crise économique, que les jeunes ne perçoivent
pas du tout les enjeux institutionnels évoqués précédemment, mais sont davantage
préoccupés par le « consommer malin », renvoyant à des postures et des réponses
très individuelles. D’autres études ou recherches soulignent également que le fait
d’apporter de l’information (pratiques à risques sur internet, nutrition) ne doit pas
être confondu avec le fait d’éduquer à la complexité des enjeux de l’acte consommer.

C’est à travers trois parties que ce dossier souhaite apporter un éclairage approfondi
et inviter à la réflexion tous les acteurs concernés. L’une posant ou reposant quelques
références pour penser et construire « de l’agir », l’autre nous décentrant de nos 
propres approches franco-françaises pour aller vers d’autres réflexions de par le monde
et la dernièr e permettant de montr er le nécessair e ancr age de tout pr ojet 
d’éducation à la consommation dans les différ entes pratiques culturelles ou réalités 
technologiques des publics concernés, en particulier les enfants et les jeunes. �

Dossier / mars 2010
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Questions
Pour une éducation à la consommation

Tout comme la question de la réussite (bien que ce mot soit r arement utilisé) de 
l'individu est inscrite dans les principes qui guident l'action des mouvements 
d'éducation – pas seulement celle de la réussite scolair e même si cette dernièr e 
s'impose aujourd'hui et pèse d'un tel poids qu'elle sert de référence dès qu'on parle
de réussite – la question de la consommation et du rapport à la consommation est
aujourd'hui au centre de tout projet éducatif ; et implicitement tout projet éducatif
est marqué par cet enjeu ou cette imposition. Principe de réalité oblige ! Certes 
consommer n'est pas en l'occurrence la finalité de l'éducation nouvelle, mais apprendre
à consommer et par conséquent éduquer à la consommation r elèvent d’un choix 
éducatif qui vise à ce que les per sonnes soient davantage maîtr es de leur s com-
portements et de leur s choix de consommateur s, voir e à ce qu'elles changent 
leurs comportements et leur r apport au monde. Être des consomm’acteurs dit-on
aujourd'hui. Consommer oui, mais pas à n'importe quelles conditions, pas sur le dos

A l'occasion d'un dossier sur l'éducation à la consommation,
il peut être intéressant de mettre en évidence quelques 
questions qui peuvent se poser pour un mouvement 
d'éducation qui veut éduquer à la consommation aujourd'hui.

Bertrand
Chavaroche

Vers l’Education Nouvelle / Ceméa ©
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des autres, pas contre les autres, pas sans tenir compte des autres, pas sans les autres,
pas au détriment des autres. Aller vers une société de consommation individualisée
mais pas individualiste qui ser ait aussi une société de consommation partagée, 
plus solidaire voire plus collective, comme pour la réussite. On peut toujours rêver !
Mais telles sont pourtant des exigences éthiques à tenir face aux dérives actuelles
de la société de consommation et aux méfaits du néo-libéralisme triomphant. 

Consommer est devenu synonyme de vivre, alors même que vivre des expériences
de consommation heureuses devient un véritable privilège. La crise économique et 
l'accroissement des inégalités qui sévissent aujour d'hui en Fr ance et dans les pays 
riches ne font qu'amplifier cette évidence, tant la pauvreté gagne du terrain, tant
la précarisation touche de plus en plus de populations, des jeunes en premier lieu,
et les privent par conséquent du droit de consommer. C'est-à-dire, du plaisir de pou-
voir consommer, de pouvoir satisfaire des besoins, de se découvrir de nouveaux désirs
et de vouloir les assouvir, de pouvoir dépenser, de manifester un pouvoir dans l'achat
de biens, et d’exister dans la satisfaction de biens matériels achetés.

Inventaires en cours

Eduquer à la consommation expose ainsi le parent, l’éducateur, le formateur à mettre
en perspective des modèles économiques de développement, des valeurs sociétales
avec ses actes éducatifs. Va-t-il éduquer à l'argent et à la valeur du travail, éduquer
à la dépense, éduquer au fonctionnement de la société de consommation, éduquer
au spectacle de la société marchande et à la domination de la marchandise en place
en particulier dans les pays riches, éduquer à la mondialisation ; va-t-il éduquer ses
enfants, ses élèves, ses stagiaires au marketing de leurs propres personnes, à d'autres
formes d'expression de leur singularité que celle de se marketer ; va-t-il éduquer
à la « consumation » et au fait de (se) consumer ? S'agit-il d'éduquer à vivre dans
une société consumériste ou d’éduquer à vivre dans une société non consumériste,
d'éduquer à la cr oissance ou à la décroissance, à l'abondance, à la pénurie, au 
sexisme, au pr oductivisme ? Les interr ogations ne manquent pas et la pr emière 
question serait alors pourquoi est-il devenu indispensable d'éduquer à la consom-
mation, à la société du s pectacle et à la domination? En tant qu e mouvement
d'Education nouvelle et d'Education populaire porteur d'un projet éducatif d'éman-
cipation des personnes, il ne peut pas s'agir d'éduquer les per sonnes, les enfants et
les jeunes en particulier, à leur propre aliénation et soumission à un système ; ni d'avoir
une autre alternative, que celle de les préparer à connaître et comprendre le mieux
possible cette réalité ; de les préparer à la subir le moins possible, de les préparer à
être les acteurs de sa transformation, voire de sa subversion… et non les victimes,
fussent-elles fascinées et consentantes, « du confort moderne». 
S'engager dans une éducation à la consommation, passe par une éducation à la cri-
tique des conditions de la vie quotidienne, et pour ce qui concerne directement 

Dossier / mars 2010
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1. 2010,
Odyssée des
loisirs, Actes

du forum pour
l'avenir des
vacances et

des loisirs,
Ceméa 1988 ;

Révolution
culturelle 

du temps libre
68-88, éditions

Méridiens
Klincksieck ;

Penser l'auto-
formation,
Chronique

sociale, 2002.

les acteurs éducatifs, non seulement par une éducation aux notions qualitative et
quantitative de dépense, et à la gestion de budget, par l'acquisition et la maîtrise
de l'autonomie dans la vie quotidienne mais aussi par une critique vigilante de 
la surconsommation en tant qu'autre paradigme de notre civilisation. C'est-à-dire
en ce qui concerne directement certains domaines d'action des Ceméa, que cela passe
certes d'abord par une éducation à l'alimentation, à la saveur, une éducation du goût,
du regard et de la fantaisie, par une éducation à la maîtrise des signifiants tels que
signes codes et langages, par une vigilance critique quant à l'usage et aux contenus
des temps de loisirs, des pratiques culturelles, artistiques, sportives, par une éducation
à l'environnement... Et que faire de la consommation de savoirs ? Cela signifie égale-
ment une prise de conscience des différentes formes de domination de la marchan-
dise sur les individus que sont les phénomènes de mode, les diverses normes y compris
d'esthétique, les critèr es dominants d'intégr ation, de réussite en vigueur dans 
la société et leur communication permanente par la publicité, la télévision et internet.
Dans cette énumér ation incomplète, il convient de ne pas ignor er, l'importance 
de l'espace temps, du temps « libéré », de l'ici et maintenant, de l'ici et ailleurs, pour
chacun et collectivement, du rapport au temps pour chacun, et de sa réappropriation.
Rappelons à ce propos que Joffre Dumazedier a naguère investi l'Education populaire
de la mission hautement symbolique d'émanciper l'espace temps1. 

La question du voyage à l'étranger, du tourisme culturel et de la mobilité des jeunes,
aujourd'hui, constitue un enjeu éducatif et culturel caractéristique dont il faudrait
davantage politiser le sens, et ne pas seulement le réduire à une réalité vécue 
d'expériences démocratisées en soi. Il doit être difficile en effet de faire entendre
aux consommateurs, en premier lieu à ceux qui consomment beaucoup de billets
de transports comme d'ailleur s à ceux qui consomment beaucoup de places de 
spectacles, que la meilleur e accessibilité, l'attr activité des tarifs ne doivent pas 
les complaire dans une consommation bêtement hédoniste et béate (petit-bourgeois
pourrait-on dir e aussi !), mais leur permettr e d'avancer dans une construction 
de soi, dans la prise de conscience « de là d'où on vient », dans une maturation intel-
lectuelle de résistance à la domination. Des préoccupations qui restent plus que jamais
à l'ordre du jour des séjours culturels et des vacances à l'étranger que les organisateurs
d'accueils collectifs de mineurs se doivent de traduire dans leurs projets éducatifs.
Il est certainement difficile, voire inenvisageable, pour un consommateur habitué
de tourisme culturel, comme pour un consommateur habitué de spectacles vivants

Vers l’Education Nouvelle / Ceméa ©
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2. « L'opium 
du touriste »,

in La Haine 
de l'art,
Philippe
Dagen, 

éditions
Grasset, 

1997.

3. La Haine de
la démocratie,

Jacques
Rancière, ed.
La Fabrique,

2005. 

4. 2010,
Odyssée 

des loisirs ?
Actes du

forum pour
l'avenir des
vacances et

des loisirs,
Ceméa 1988 ;
« Malaise dans
la démocratie

l'école, 
la culture, 

l'indivi-
dualisme »,

Alain
Finkielkraut,

Marcel
Gauchet, in 

Le Débat, n°51. 

ou d'art contemporain, fussent-ils avertis et exigeants dans leur choix, de décider
de moins partir ou de moins sortir pour « réfléchir plus » sur le sens qu'ils donnent
à leur consommation. Et il doit être tout aussi difficile de convaincre quelqu'un qui
n'a jamais voyagé ou qui n'est jamais allé voir un spectacle vivant, qu'il a droit autant
que les autres à cette offre, et de l'inviter à une possibilité de changement dans 
ses habitudes de se cultiver. A quoi bon se priver, dit l'un, pas de quoi être privé pense
l'autre ? Questions d'ingér ence dans la vie privée ou d'intervention sur le cadr e 
de vie et l'envir onnement des personnes que peuvent oser le par ent, l'éducateur 
ou le formateur, dans cette tension entre l'individuel et le social ! 2 

Un chantier à ouvrir

Eduquer à la consommation peut impliquer, des choix d'existence, une philosophie
de la vie et si on le veut bien, un choix difficile à la fois d'adaptabilité à la réalité
et de rupture avec les règles pourtant dominantes de la société de consommation
qui fondent la légitimité dans la normativité démocratique. 3 Ces questions autour
de la consommation représentent un enjeu fort de société, qui traverse les valeurs
de l'Education populaire, les imprègne plus ou moins durablement et peut fragiliser
ou destabiliser les modes de penser de ses acteurs et leurs pratiques, parce qu'elles
renvoient à la mainmise du rapport marchand sur l'espace démocratique — ce qui
n'est pas sans conséquences — et à la place centrale de l'individualisme démocra-
tique dans le fonctionnement de nos sociétés et en particulier au fait que l'indi-
vidu soit (dans) cette interface entre sa sphère privée et l'espace public.4  

Dossier / mars 2010

14

76009_Cemea.qxp:26025 VEN 522 IntRec  26/03/10  16:21  Page 14



Aborder des questions de société n'est jamais simple pour un mouvement d'éducation
engagé dans des pratiques pédagogiques, avec des choix éducatifs, qui sont aussi
des choix citoyens. Ce type d'engagement, parce qu'il marque un positionnement
et vise un impact sur les comportements des personnes, pose la nécessité d'un cadre
politique commun de référ ences qui peut débor der le cadr e génér al existant 
des référ ences éducatives admises. Il pose du moins la nécessité de débattr e 
de ce cadre de références et invite à sortir d'un certain non dit — ce que pr opose
ce dossier — qui peut cacher la difficulté pour les mouvements d'Education populaire
aujourd'hui de se prononcer et d'avoir un point de vue cohérent sur la société 
de consommation, vers laquelle il s'agit d'éduquer. 

Reprenons le rapport réussir/consommer

Un implicite subsiste généralement dans les milieux éducatifs, qu'il s'agirait de débus-
quer, à savoir que cette question de la consommation comme celle de la réussite,
va de soi, c'est-à-dire qu'elle ne fait pas débat. Les acteurs éducatifs militent pour
la réussite de chaque individu et son épanouissement de consommateur avisé, 
critique, solidaire, citoyen (et responsable !), comme ils militent pour le droit de tous
à être heureux, à la culture, à la santé, à la formation tout au long de la vie. Ils pensent
à juste titr e, que la consommation comme la réussite sont fondamentales, 
que consommer-réussir soi-même, que permettre de consommer-faire réussir, que
donner les moyens de consommer-donner les moyens de réussir aux autr es, sont 
des principes éducatifs, démocr atiques et républicains importants qui r envoient 
à des valeurs de progrès, d’émancipation, et d'accomplissement personnel portées
par l'Education populaire et ses principes d'action. Cependant, reste la question de 
consommer quoi, de réussir quoi ? Les finalités que chacun donne à ces verbes 
d'action, ce regard sur soi, sur sa vie, sur celle des autres, méritent d'être davantage

Vers l’Education Nouvelle / Ceméa ©
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5. « Eduquer
ensemble :

quels enjeux,
quelles 

exigences ? » 
in Ven 519 ;

« Quelles 
stratégies pour

les militants
pédagogiques?
» in Ven 532 ;

« L'enfant, 
cœur de cible 

ou sujet 
à éduquer » 

in Lettre 
aux grandes

personnes sur
les enfants

d'aujourd'hui,
éditions Rue

du Monde,
2009.

6. « Culture-
contre-

culture », 
in Culture
publique 
Opus 4, 

La Culture 
en partage,

Mouvement,
Sens & tonka,

2005. 

prises en compte et débattues dans les espaces éducatifs, même s'il n'est pas sûr que
les acteurs éducatifs, que les militants d'éducation dans leur ensemble donnent 
les mêmes sens à ces concepts, dès lors qu'il s'agit de vouloir inscrire un projet éducatif
dans un projet politique de transformation de la société. 

Consommer forme-t-il la jeunesse ?

La question de la place de la consommation dans l'éducation des enfants et des jeunes
qui n'est pourtant plus un sujet tabou dans les relations familiales et plus générale-
ment entre adultes et non adultes, reste un sujet mouvant. On peut souhaiter que
de plus en plus de par ents et d'éducateurs, confrontés à la situation de jusqu'où 
ne pas aller entre compromis et compromission dans les stratégies de négociations
avec leurs enfants portant sur l'achat de diverses marchandises à forte connotation
ajoutée et médiatisée, par la domination ambiante, usent de leur autorité légitime,
parce que « questionnable » comme dit Philippe Meirieu, et disent : « non ! »5  

Il est en effet fort probable que penser cette question d'éduquer à la consommation,
qui s'avère être d'éduquer à une consommation réfléchie, choisie, révèle de la diver-
gence de valeur s et inscrive la possibilité de r emettre en cause (dans son mode 
de penser du cadr e de référ ence) son r apport à la réalité quant à une possible 
éducation alternative à la domination à l'œuvr e dans nos sociétés. Et quand bien
même des mouvements d'Education populaire seraient minoritaires et se situeraient
de fait à contr e-courant d'un bien-pensant éducatif consommatoir e dominant, 
y compris parmi les milieux humanistes et altruistes, il ne s'agirait pas pour autant
de renoncer à porter avec d'autres, un projet éducatif alternatif. Et pourtant, nous
dit Jean-Paul Curnier, l'apologie souvent faite d'une alternative, ou d'une véritable
contre-culture, n'est en fait qu'une « concurr ence entre produits, de nouveauté
formelle, ce qui est une autr e façon de pour suivre la même chose, c'est-à-dir e 
le cours d'un monde dominé par les produits, la mode en toutes choses et les marchan-
dises de saison. » 6 Soit ! Malgré ce type de mise en gar de, point d'illusions certes
sur les limites de prétentions éducatives face à la toute puissance de la loi du marché,
mais point de renoncement à l'action non plus ; car ce n'est pas la logique de régu-
lation du sens ou du sous, qui doit prévaloir, mais celle de redonner un sens aux sous.
Sens dessus dessous, Rimbaud, puis les surréalistes n’appelaient-ils pas au dérègle-
ment de tous les sens pour changer la vie? Nous en sommes bien loin aujourd'hui. 

Avec cette question d'une éducation à la consommation, et qui plus est, en temps
de grave crise, de chômage, et de précarisation croissante de classes sociales pauvres
et moyennes, il s'agit de pr endre en compte le fait que les gens et les jeunes en 
premier lieu se construisent et construisent leur relation aux autres essentiellement
voire uniquement pour les plus fragiles, dans un rapport consommatoire ; c'est-à-
dire en référence à des avoir s, à des objets ; et comme beaucoup de leur s aînés, 
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7. La
Castration

mentale, 
POL 1997 ; 

« De l'im-
puissance ? » 

in Lignes
n°23/24.

ils se sont bien adaptés à ce modèle dominant. Aussi, tout pr ojet de faire évoluer
ces gens ver s des comportements plus critiques et moins subor donnés à l'égar d 
de l'ordre et du conformisme social, se doit de reconnaître leur identité de consom-
mateur dans leur personnalité et non de la nier, au risque de les enfermer davan-
tage dans cette manipulation. « Exiger qu'il soit r enoncé aux illusions concernant
notre propre situation, c'est exiger qu'il soit r enoncé a une situation qui a besoin
d'illusions », écrivait Karl Marx dans l'introduction de sa Contribution à la critique
de la philosophie du droit de Hegel (1844). 

S'agit-il de se battre, comme le soutiennent les médias pour une démocratisation
de la société de consommation, comme on s'est battu pour la démocr atisation
culturelle, tel Don Quichotte, contre la domination de la marchandise, des indus-
tries culturelles et de la communication ? La comparaison ne tient pas et trouve vite 
ses limites dans le fait que la démocratisation de la culture vise, en tout cas théorique-
ment, à faire sortir les citoyens de l'état de castration mentale dénoncé par Bernard
Noël 7 dans lequel la société de consommation entend les maintenir pour perpétuer
sa domination. La société de consommation n'a jamais eu pour objectif ou finalité
d'être éducative, cela se saurait ! Et le moins que l'on puisse dire, c'est que la démo-
cratisation de la culture profite toujours plus à ceux qui n'en ont pas besoin pour
consommer davantage de produits culturels et accomplir leurs projets de vie. 

Autrement dit, l'Education populaire, à défaut d'être en mesure d'opposer et de faire
valoir si ce n'est un autre modèle de société au libéralisme, du moins une autre logique
à la société de consommation, se doit d'êtr e en mesur e d'éduquer à la critique 
des modèles dominants de consommation et de réussite en vigueur, et de proposer
dans ses actions des modèles alternatifs, des situations éducatives contre-culturelles 
de consommation. Ce à quoi s'attèlent déjà, quoique de manière encore peu visible,
les Ceméa dans quelques domaines certes très circonscrits comme l'éducation à l'en-
vironnement, l’éducation aux médias et l'accompagnement éducatif des pratiques
culturelles et artistiques. 

On se doit aujourd'hui d'informer sur une société de r areté, de raréfaction, d'au-
tant plus que c'est un risque qui guette désormais les pays riches et que cette raré-
faction est déjà une réalité qui frappe les pays pauvres. Il s'agit alors plus sûrement
d'apprendre d'abord à l'enfant, au jeune adulte, le plus souvent déjà pr escripteur,
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8. « Les
parents, 

des éducateurs
à la consom-

mation à part
entière », 

M. Gollety, 
C. Gautellier, 

in Ven 500
et tous les

avant-propos 
de Ven depuis

le n°512.

consommateur compulsif, frustré, ou conscientisé, selon ses modèles par entaux 8

à consommer moins à défaut de consommer juste, ou de lui apprendre à consommer
justement. Mais que faire face à la revendication démocratique de liberté de consommer
se confondant avec l'égalité de droit (qui reste à acquérir) de consommer, relayant
l'aspiration non moins légitime des citoyens ? Revendication de permettr e à 
chacun d'accéder à un pouvoir d'achat, de pouvoir exercer le droit de consommer,
même à crédit, subsumé par le pouvoir d'acheter que permet l'argent et son emprunt 
alors que pour beaucoup aujour d'hui, il s'agit d'abor d de r embourser des dettes 
et de survivre dans cette course éperdue et perdue au bonheur. 

Résister, expliquer, faire valoir un autre rapport aux choses et aux instants 

Il s'agit d'alerter les jeunes générations et de les responsabiliser sur leur volonté d'user
de leur revendication de pouvoir d'achat, qu'ils en soient ou non pourvus, sans être
dépendants de la domination de la marchandise et des mythologies modernes désor-
mais également virtuelles que produit la domination à travers ses objets, et ses fétiches.
Projet éducatif utopique ? Quand on sait aujourd'hui, que lorsqu'on achète un objet,
on achète autant l’image de l'objet, que sa valeur d'usage pour sa pr opre image,
puisqu'on le vaut bien ! Ainsi les consommateurs narcissisés mais serviles accèdent-
ils à une promotion légitime de leur auto-estime et expriment-ils leur individualité
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9. La
Démocratie

contre 
elle-même,
Gallimard,

2002 ; 
La Condition

politique,
l'avènement

de la 
démocratie,

Gallimard,
2007.

dans un espace-temps privé que le rôle social (et la condition d'exploité ou de
chômeur) qui leur sont imposés par la domination leur inter dit de jouer dans 
l'espace public ou le criminalise ! Un inquiétant constat que résument efficacement
deux injonctions : tr availler plus pour penser moins ! T ravaille-consomme-et-
tais-toi ! Mais peut-être cela leur convient-il ? On a du mal à l'admettre, comme 
semblent l'attester les revendications portées par les conflits sociaux actuels. 
Les c onsommateurs ne sont, de plus, pas tous compensateur s de leur mal-êtr e 
ou esclaves compulsifs fascinés par la mar chandise ; nous savons aussi qu'avoir 
conscience de cet état de fait n'implique pas for cément les moyens et la volonté
d'un changement de comportement. II faut pouvoir expliquer à quelqu'un qui vit
avec le RSA ou le Smic, et qui ne peut pas améliorer ses conditions et son confort
de vie quotidiens, que ses aspirations passent autant par la satisfaction légitime de
ses besoins que par la conscience qu'il peut continuer à acquérir, du sens de ses besoins
à satisfaire. Il est évidemment beaucoup plus difficile de faire prendre conscience-
connaissance, à des gens, jeunes, précarisés, pauvr es, de la fuite en avant que
représente une consommation addictive et passive de marchandises flatteuses ou
numériques auxquelles ils ont, c'est selon, soit de moins en moins accès, soit accès
gratuitement, alors que c'est ce culte de la marchandise, et pour d'autres des jeux
d'argent et du hasar d providentiel qui les font survivr e. Le principal objectif de 
la domination n'est-il pas de faire en sorte que la pratique, l'expérience sociale, 
politique, culturelle, sexuelle des gens, se diluent dans la consommation et que les jeunes
en particulier substituent leur désir de consommation à toute velléité de se projeter
dans un devenir « social » ; sans parler des consommations d'alcool et de toxiques.
Les enjeux d'une éducation à la consommation sont bien civiques et politiques ;
et la question des valeur s — un r apport de forces — qui nécessite, selon le choix 
de chacun, de soutenir ou non le sens politique de l'engagement éducatif par 
un engagement politique. 

Quelques questions encore, sur les valeurs…

La démocr atisation de la consommation quel qu'en soit le support doit-elle 
consister dans une perspective d'éducation populaire à permettre l'accès du plus grand
nombre à tous les biens exposés sur le marché ? Et encore plus aux biens érigés comme
distinguant parce que réservés aux nantis, pour satisfaire ainsi un besoin de réus-
site en se parant des accessoires de la domination pour r essembler à ses pseudo-
élites ! N'y-a-t-il pas là quelque perversion de la démocratie, ou une illustration de
l'évolution de ce que Marcel Gauchet appelle l'individualisme démocratique 9. Le piège
tendu par la démocratisation de la consommation étant encore une fois de se présenter
pour ce qu'elle n'est pas, c’est-à-dire une société de consommation démocratique,
puisque seule la liberté de consommer du citoyen est implicitement reconnue alors
que son égalité revendiquée de pouvoir consommer n'est pas satisfaite. D'autre part
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le défi à relever pour l'Education populaire dans une société de consommation démo-
cratique qui gar antirait l'égalité de dr oit et de pouvoir consommer toutes les
marchandises, n'est-il pas justement de faire valoir des valeurs ? D'alerter sur la main-
mise de certaines vraies fausses valeurs sur les modes de vie et les existences ; de
lutter contre les nouvelles formes d'aliénation et de dépendances ? 

Promotion de mon désir et désir de ma pr omotion : question toujour s délicate ! 
Une montre Lip ou une Rolex ? La qualité a un prix, la marque est un choix ! Liberté
de choix, pouvoir d'achat et inversement. Question de prétentions aussi ! Et comme
on le dit généralement, les goûts et les couleurs, ça ne se discute pas ! Eh bien si,
justement, discutons-en ! Différentes pratiques d'animation et expériences éduca-
tives menées depuis plusieur s années aux Ceméa avec des jeunes et des adultes 
montrent qu'il est possible de réunir les conditions pour que les gens qui le souhaitent
au sein d'un groupe, se sentent autorisés à exprimer leurs goûts et leurs couleurs, à 
entendre ceux des autres et à entamer dialogues et confrontations d'idées. 

Consommez plus, vous vivrez moins ! 

Ce mot d'ordre qui « raisonnait » comme une exhortation dans les années soixante-
huit, sonne ou sonner ait plutôt faux aujour d'hui. Si la période n'est pas du tout 
la même, nous étions il y a quarante ans en pleine expansion économique, avec très
peu de chômage ; il y a néanmoins une certaine continuité avec la place prise 
par l'image et la publicité; les mêmes qui se sont imposées aujourd'hui dans la vie
quotidienne et qui ont pris le dessus sur la représentation pour ne plus dire la conscience
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10. Critique 
de la vie 

quotidienne,
Gallimard

poche ; 
« Penser avec

Henri Lefèbvre.
Sauver la vie 
et la ville ? »,

Hugues
Lethierry, 

in Chronique
sociale, 2009.

11. La Société
du spectacle,

Buchet-
Chastel, 

1967,
Gallimard,

1992.
Commentaires

sur la société
du spectacle,

Gallimard,
1992 ;

l'Internationale
situationniste,

ed. Champ
libre, 1975.

que chacun se fait de la réalité puisque le virtuel, le faux, le pseudo, sont effectivement
devenus un moment du vécu pour de vrai. A considérer que cette interpellation reste
toujours fondée, c'est, au contraire, le fait de consommer plus pour vivre plus qui
est l'enjeu aujourd'hui de conflits sociaux et de conflits d'intérêts dans les milieux
économiques et politiques pour relancer l'activité économique et l'emploi. Si l'acteur
politique appelle à consommer plus pour vivre plus, l'acteur éducatif doit appeler
à consommer autrement pour vivre mieux. 
Ainsi Henri Lefèbvre dans ses travaux sur la critique de la vie quotidienne entamés
dés la fin des années quarante 10 et Guy Debord dans ses écrits sur la société du spec-
tacle parus en 1967 11, interpellaient les consommateur s « des tr ente glorieuses » 
sur le risque d'êtr e riches d'objets pauvr es. On pourr ait alerter aujour d'hui en 
termes de choix éducatifs sur le risque d'être dans l'illusion de la réalisation de soi
par l'accumulation d'objets vidés et de situations consommées individualistement
et passivement au détriment de consommations voluptueuses et actives, de rencontres,
d'expériences et de r elations sociales humaines riches et r enouvelées. Eduquer 
à la consommation dans une logique d'être ensemble, où l'avoir et le goût ne se sub-
stituent pas à l'êtr e mais pr ennent une part active à son accomplissement, c'est 
toujours la question. �
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Ces textes évoquent la nécessité de repenser l’éducation à la consommation.
Mais sur quelles bases ? Et dans quelle perspective ? 

Le premier texte de Valérie Inès de La Ville et de Christian Gautellier essaie de
rappeler que ce projet remonte à la fin du XIXe et au début du XXe siècles mais
selon des traditions qu’il convient de bien distinguer. 

Ensuite, le texte de Christian Huard et Bernard Umbrecht montre que la tradi-
tion de pensée qui considère que le progrès est linéaire et univoque, allant de
la science à l’industrie pour atteindre le marché, est toujours prégnante. Aucune
rétroaction entre ces trois termes, c’est-à-dire aucune réflexivité sur les effets
de ce prétendu processus de progrès, ne semble être à l’ordre du jour… 

En complément, le texte de Philippe Meirieu interroge les difficultés du « com-
ment faire ? » car les enfants doivent affronter de puissantes machines à tuer
le désir qui agissent sur six dimensions et les par ents se trouvent totalement
impuissants et démunis face aux évolutions des techniques médiatico-com-
merciales. Ils sont tenus de réinventer l’ensemble de leurs principes éducatifs pour
encadrer les pratiques de leurs enfants qu’ils maîtrisent mal. Ce qui revient à dire
qu’une éducation à la consommation ne peut pas faire l’économie d’un accom-
pagnement des parents dans la maîtrise des pratiques de consommation de leurs
enfants.

Enfin, le texte de Patricia Foucher resitue ces réflexions dans le contexte euro-
péen et notamment dans celui de la directive sur les droits des consommateurs,
en cours d’élaboration. �
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Valérie-Inès de La Ville
Professeur de Sciences de Gestion, Directrice Centre
Européen des Produits de l’Enfant - IAE, Laboratoire
CEREGE EA1722, Université de Poitiers 

Christian Gautellier 
Directeur des publications et du département 
« Enfants, écrans, jeunes et médias » des Ceméa

Cette recherche bénéficie du soutien de l’Agence nationale 
de la Recherche dans le cadre du Programme National 
de Recherche sur l’Alimentation — projet « Ludo-Aliment ». 

A la fois aux Etats-Unis et en Europe, l’éducation à la consommation constitue une pra-
tique instituée dès la fin du XIXe siècle ou au début du XXe siècle 1, dont les fondements
s’inscrivent dans des traditions idéologiques, religieuses, scientifiques et culturelles
contrastées. Toutefois, il apparaît que le rôle joué par l’enfant en tant que consommateur
constitue une pr oblématique à la fois très récente et essentielle car elle cristallise 
des enjeux clés pour l’avenir de notr e société. Comment analyser et accompagner 
ce qui se joue et se noue dans la r elation entre l’enfant et le mar ché dans la société
contemporaine ? Quelles conceptions de la r esponsabilité éducative vis-à-vis de 
l’enfant-consommateur sous-tendent les pratiques sociales des différents acteurs qui
structurent le champ de la consommation enfantine : parents, entreprises, médias, Etats,
institutions religieuses, instances supr a-nationales telles que l’Unicef, l’OMS ou de 
multiples ONG intervenant sur le travail des enfants, professions spécialistes de l’enfant
comme les pédiatres ou les professeurs des écoles, acteurs éducatifs ? 

1. Chatriot 
et al., 2004, 
Au nom du 

consommateur,
La Découverte,

Paris. Voir en
particulier 
la partie III 
intitulée : 
« Peut-on 

éduquer le 
consommateur ? »

Dossier

Child empowerment
ou droit de l’enfant citoyen ?
Eléments pour une éducation du jeune consommateur
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2. La notion 
d’empower-

ment est
directement

issue des luttes
menées par 
les consom-

mateurs 
américains –

boycotts 
massifs du lait
et de la viande

pendant la
Progressive Era
pour réclamer

une régulation
de pratiques
profession-

nelles jugées
déloyales vis-
à-vis des con-

sommateurs
(Chatriot,
Chessel et

Hilton, 2004).
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« Child empowerment » : accorder le pouvoir 
à l’enfant d’être un acteur pleinement légitime sur le  marché…

Depuis le milieu du XIXe siècle, les techniques marketing contribuent à la fois à 
susciter, accompagner et légitimer la transformation de la participation de l’enfant aux
activités de consommation dans la société contempor aine. Se fondant sur un credo
libéral et en partie sur la pratique des entreprises, une première perspective éducative
considère qu’il convient de préparer l’enfant à jouer pleinement son rôle de décideur
sur les éléments de consommation qui le concernent directement. 

Cook (2004) retrace les dispositifs marketing mobilisés par les fabricants et les distri-
buteurs d’articles de mode et d’habillement aux Etats-Unis depuis la fin du XIXe siècle.
Les prescriptions portées par les r evues professionnelles de l’époque soulignent que 
la figure de la mère, jusque là centrale dans les achats de produits destinés aux enfants,
s’efface peu à peu devant celle du toddler, le bambin qui commence à ramper et part
explorer le monde à son initiative. L ’enfant se voit ainsi attribuer une capacité 
d’autonomie, d’expression de ses désirs, de volonté et d’action propres lui permettant
d’échapper en partie au contrôle de sa mère. L’enjeu pour les distributeurs devient alors
logiquement de concevoir des espaces commerciaux adaptés qui attirent l’enfant en
tenant compte de ses centres d’intérêt mais aussi des inquiétudes qui sont les siennes.
Les conseils pour former le personnel au contact de cette jeune clientèle recomman-
dent d’éviter d’utiliser un vocabulaire trop maternant et de traiter l’enfant comme une
personne capable de faire des choix sensés. Ainsi, ces enseignes spécialisées ont depuis
les années trente aux Etats-Unis contribué à mettre en œuvre cette logique de l’em-
powerment qui accorde à l’enfant le pouvoir de décider ce qu’il souhaite consommer…
Dans une analyse détaillée de la revue professionnelle Progressive Grocer destinée aux
épiciers américains, Cochoy (2008) montr e que dès le milieu des années quar ante, 
le développement du libre-service passe par la généralisation de l’usage des caddies. 
En lui offr ant de manœuvr er un chariot miniaturisé, l’épicier va inciter l’enfant à 
imiter le consommateur adulte et à incorporer l’ensemble de sa gestuelle : circuler dans
les rayons, choisir des produits, passer à la caisse… Dès lors, les techniques de merchandising
prennent en compte l’enfant : on place les pr oduits qui le concernent à la b onne 
hauteur dans les rayons, on crée des univers centrés sur les produits qui lui sont des-
tinés, on met en place des animations ludiques dans le magasin. 
Ce mouvement visant à accorder du pouvoir au consommateur 2 repose sur une concep-
tion libérale du marché, et sur le credo que ce dernier est capable de s’autoréguler à
terme si les asymétries d’informations entre les professionnels (producteurs, distribu-
teurs, agences de communication) et les consommateurs sont en permanence réduites
avec l’aide relativement marginale de l’Etat. Selon cette « république des consomma-
teurs » (Kroen 2004), en faisant des choix informés, le consommateur contribue à fai-
re évoluer le marché (auto-régulation) et à transformer la société dans son ensemble
– réduction des inégalités, respect des droits des travailleurs. On assiste à un glissement
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de la liberté d’expr ession citoyenne ver s la liberté d’expr ession commer ciale
(Mattelard 1992) et à une tension constante entre la souveraineté absolue du consom-
mateur et la volonté des citoyens garantie par les instances publiques démocratiques. 
La responsabilité de l’éducation à la consommation consiste non seulement à conce-
voir des produits adaptés à l’évolution des capacités sensori-motrices et socio-cogni-
tives de l’enfant, mais également à susciter sa participation à différ ents choix de
consommation dès qu’il est en mesur e de le fair e. Dans cette per spective, il semble 
normal que les industriels s’adr essent directement aux jeunes consommateur s pour
les catégories de produits sur lesquelles ils sont fortement impliqués (confiserie, jouets,
jeux vidéo, mode habillement) et portent des jugements d’experts (Siegel et al. 2002). 
Toutefois, dans bien des cas, il est difficile de décider si l’enfant peut réellement 
accéder au statut de caveat emptor 3, un acheteur rationnellement prudent, capable
de rechercher une information complète sur le produit, d’arbitrer entre différentes carac-
téristiques du produit et d’optimiser son choix… c’est-à-dire un consommateur plei-
nement conscient de ses droits, de ses devoirs et des risques associés à ses décisions…
pour faire un choix pertinent sur le marché (Kline 2005). En attribuant à l’enfant une
responsabilité individuelle en matière de choix, les entreprises doivent avoir conscience
des compétences réelles ou des sources de vulnérabilité de l’enfant lorsqu’il participe
à des activités de consommation, selon son âge, ses expériences sociales, sa maîtrise
d’un certain nombre de technologies, son aptitude à comprendre l’intension persua-
sive des techniques marketing (Bernes et Loisel 2006). Ce qui souligne l’importance 
d’une réflexion éthique et déontologique capable de cerner les contours des pratiques
commerciales socialement acceptables qui dépassent les cadres règlementaires et légis-
latifs en vigueur (Ber gadàa 2004, Thiery 2005, Mick 200 7). Car en effet, l’éducation 
au choix que le marché propose en pratique à l’enfant peut être dénoncée d’un point
de vue critique comme une illusion partielle, ce qui conduit à une seconde perspective
d’éducation à la consommation. 

Un droit de l’enfant citoyen : donner à l’enfant 
les moyens de transformer le sens de la consommation 

Une autre vision du projet d’éducation des enfants à la consommation s’est élaborée
dans une perspective de nature critique. Elle aborde la consommation du point de vue
d’institutions ou d’associations qui ont fait de l’enfance leur projet central, s’appuyant
sur la Convention des droits de l’enfant de 1989, ainsi que des organisations interna-
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tionales comme l’Unicef, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et différentes ONG
intervenant pour réduire le travail des enfants.
Dénonçant le rapport de domination qui existe entre l’univers des adultes et celui des
enfants, cette perspective constate que les sphères de l’enfance dans la société contem-
poraine sont largement définies par les adultes et leurs préoccupations (Qvortrup 2002).
Affirmer les dr oits de l’enfant a d’abor d consisté à instituer des espaces sépar ant 
le monde ingénu de l’enfance de celui des responsabilités, des devoirs, des risques et
des anxiétés propres à la sphère adulte : interdiction du travail des enfants, scolarisation
obligatoire, placement des enfants ayant subi des violences, droit de l’enfant à être
entendu en cas de divor ce de ses par ents, âge minimum pour pouvoir se marier… 
Or, dans les sociétés occidentales, l’enfant n’a pas le choix : il grandit dans une société
de consommation de masse imposée par les adultes. L’univers de choix qui caractérise
le champ des pr atiques enfantines de consommation est lar gement contraint par 
des normes et des institutions définies et instaurées par les adultes et les entreprises.
Même quand on lui accorde le pouvoir de jouer un rôle de consommateur, l’enfant ne
reste-t-il pas en réalité captif des dispositifs marketing qui l’interpellent directement
et lui imposent un champ d’élection pré-construit par les techniciens du marketing (Cook
2007) ? Comment lutter contre les inégalités ou les discriminations entre enfants que
reproduisent, mais aussi créent, les activités marchandes ? Comment amener l’enfant
à ne plus subir les dispositifs commerciaux qui le dominent ? Comment susciter chez 
le jeune consommateur une capacité de résistance contr e l’intention de domination
qu’affichent de puissantes institutions telles que, le système mar chand, les médias, 
le système juridique ? (Sgritta 2002 ; Seiter 2005). Ce courant souligne que les enfants
sont des citoyens à part entière qui devraient avoir le droit de se faire entendre au même
titre que toute autr e catégorie d’adultes ou de corps constitués. Il s’agit de cerner 
les enjeux liés à la participation des enfants dans diverses activités de consommation
afin que soit pris en compte leur propre point de vue sur les façons d’accroître leur bien-
être (Clark, Kjorholt et Moss, 2005). P arvenir à changer le sens même de la consom-
mation suppose de permettre aux enfants de se donner d’autres raisons de consommer,
de se réappr oprier, voire de réinventer les r aisons de leur participation au système 
marchand… Mais parvient-on réellement en pratique à accor der de tels espaces 
de décisions aux enfants-citoyens ? 
C’est particulièrement par une éducation des enfants et des jeunes à une autre consom-
mation qu’il sera possible de faire passer l’idée de développement durable d’un stade
marginal à une réalité significative qui invente son pr opre modèle économique
(Trentmann 2008). L ’éducation du jeune consommateur s’envisage alor s selon un 
système de valeurs renouvelées — souvent dites citoyennes ou émancipatrices — dont 
l’enjeu consiste à redéfinir des modes de consommation qui respectent la liberté de choix
tout en conduisant le jeune consommateur à se comporter comme un citoyen solidaire
des autres, capable de raisonner sur ses véritables besoins, prenant en compte la façon
dont sont produits les biens qu’il consomme, et disposant de bases conceptuelles et argu-
mentatives lui permettant de construire une résistance créative aux modèles dominants
que voudrait lui imposer la société marchande. 
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S’engager dans une voie de co-éducation 
de l’enfant à la consommation 

Il semble nécessair e de parvenir à un dépassement des limites pr opres à ces deux 
perspectives centrées sur le pouvoir du consommateur et sur les dr oits des enfants, 
par l’idée dune co-éducation citoyenne articulée à une co-régulation entre pouvoirs
publics, sociétés civiles et acteur s industriels. Un tel dépassement peut permettr e 
d’aller au-delà d’une logique d’adaptation rationnelle de l’enfant au marché et peut
en outre dans le même mouvement, renforcer la possibilité d’une démarche d’éman-
cipation critique de la part des enfants par rapport à la domination qu’exercent les rela-
tions marchandes sur leur vie ordinaire. 
Accompagner en pratique l’enfant tout au long de sa socialisation en tant que consom-
mateur est une nécessité. Car devenir consommateur dans la société contempor aine
constitue un apprentissage complexe mettant en jeu de nombreuses dimensions : cogni-
tives, sociales, institutionnelles, politiques, économiques…  
Dès les années cinquante, les entreprises ont intégré les acquis de la psychologie 
du développement et de la sociologie de l’enfance soulignant les capacités créatives
des enfants. Les responsables marketing — et en particulier les agents publicitaires —
ont alors pu affirmer que l’enfant a le droit de consommer pour s’exprimer et avoir accès
à des ressources symboliques pour construir e son identité. L ’entrée de l’enfant dans 
la culture (Bruner 1996) s’opèr e en partie grâce à des objets matériels inscrits dans 
des relations marchandes : « Il faut poser clairement dès le début que la consomma-
tion est un mode actif de r elation (non seulement aux objets, mais à la collectivité 
et au monde), un mode d’activité systématique et de réponse globale sur lequel se fonde
tout notre système culturel » (Baudrillard, 1968, p.275). Dans sa quête identitaire, dans
les liens affectifs qu’il tisse, dans le questionnement du sens de son existence, l’enfant
trouve sur le registre matériel qui lui est en grande partie imposé par des pratiques adultes,
— non pas uniquement des signes — mais des supports de développement, d’expression,
de créativité, de socialisation, de renoncement aussi parfois, qui favorisent son inser-
tion active dans la société contempor aine. Parce qu’en prenant part — dir ectement 
ou indirectement — à différentes activités de consommation, l’enfant apprend une foule
de choses qui vont bien au-delà de la consommation elle-même (La Ville et Tartas, 2008).
En apprenant à relier un choix de consommation à un contexte précis de relations sociales
— au sein de la famille, au sein d’un gr oupe de pair s, dans le cadr e d’une r elation 
d’autorité avec un enseignant — l’enfant découvre des institutions, des règles sociales,
des normes, mais aussi le poids des préjugés, des situations d’exclusion. 
Dans les modèles de socialisation économique de l’enfant, la famille est longtemps 
restée l’institution centrale en matière d’éducation à la consommation, les autres agents
de socialisation ne faisant qu’influencer le comportement de l’enfant. Toutefois, 
l’éducation à la consommation a progressivement glissé des apprentissages informels
acquis dans la sphère privée de la famille à une arène comprenant une multiplicité 
d’institutions publiques promouvant des formes d’éducation plus formelles : les ser-
vices éducatifs de l’Etat, les mouvements éducatifs, les médias et les associations 
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de consommateurs (Bernes 2005). Le fondement de ces approches tient également de
la tradition instaurée par le courant du Home Economics Movement aux Etats-Unis
au début du XXe siècle et de l’Education populaire. Rappelons qu’aux Etats-Unis, dès
1899, le mouvement éducatif centré sur l’économie domestique Home Economics
a formalisé une discipline universitaire destinée à apporter des connaissances scien-
tifiques principalement à des femmes afin qu’elles enseignent cette nouvelle disci-
pline intitulée « science de la consommation » dans les écoles et les universités. Même
si elles ne s’adressaient pas directement à l’enfant, les initiatives du Bureau of Home
Economics entre 1920 et 1930 contre le gaspillage et pour promouvoir une consom-
mation reposant sur des valeurs d’efficacité, d’économie, d’hygiène et de santé, ont
conduit à assimiler l’acte d’achat intelligent à un devoir civique (Goldstein 2004). 

Des efforts liés à la bonne volonté des enseignants
Le partenariat actif depuis trente ans entre les coopératives de distribution et le minis-
tère de l’Education en Italie (Dr asigh 2004), la mise en place en septembr e 2006 
par l’Institut national de la consommation d’un site destiné aux adolescents 4 ou 
les politiques nationales d’éducation économique au Canada ou aux USA 5, ressortent
également de cette logique. Une conception similaire se retrouve dans les objectifs
assignés à l’Education nationale en matière d’éducation à la consommation : « Dès le plus
jeune âge, l’enfant r encontre des situations de consommation, et se tr ouve confronté
aux règles qui les caractérisent. Il importe que dès l’école maternelle, puis tout au long
de la scolarité, une éducation à la consommation soit conduite, pour assur er au jeune
consommateur une formation à la r esponsabilité et à l’autonomie. 6 » Bien que dès
1985 7, le ministère français de l’Education nationale recommande l’insertion de l’édu-
cation à la consommation dans les programmes scolaires, cet enseignement n’a pas
fait l’objet d’une mise en pratique à une échelle suffisante (Bernes 2005). Car même
si des efforts sont faits pour diffuser une éducation nutritionnelle auprès des élèves
et les préparer à analyser certains documents liés à la vie pratique (relevé de compte
bancaire, étiquetage des produits), ces efforts restent ponctuels, liés à la bonne volonté
des enseignants, et ne sont pas coor donnés dans un projet de progression pédago-
gique au cour s de la scolarité de la maternelle jusqu’au lycée. Comment analyser 
la situation de passivité qui semble caractériser la pratique de l’Education nationale
en France dans ce domaine ? Si le programme européen « e-Cons » a permis en 2007
de diffuser un manuel d’éducation à la consommation pour l’enseignement primaire
et secondaire, il n’est pas encore possible aujourd’hui d’évaluer son véritable impact

4. site : www.
ctaconso.fr
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default.html 
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sur la volonté des personnels de l’Education nationale et de leur hiérarchie (rectorats,
inspection) de promouvoir cette nouvelle discipline. L’absence de programmes sur ce
thème dans l’offre de formation continue faite aux enseignants ou dans le cursus des
IUFM préparant au métier d’enseignant constitue également un signe préoccupant. 
En matière d’éducation des jeunes consommateurs, plutôt que de se renvoyer la balle
entre industriels, associations de consommateurs, associations familiales, Education 
nationale, médias, ou décideurs politiques, pour savoir à qui incombe la responsabilité
d’éduquer à la consommation, il devient urgent de trouver les moyens de faire tomber
des barrières idéologiques afin de permettre des collaborations innovantes et durables
entre institutions, délaissant l’autorégulation et s’inscrivant dans une démarche de coré-
gulation. Ce qui suppose une volonté de renégocier les distances inter-institutionnelles
dans le but de contribuer à une co-éducation du jeune consommateur au sein 
de la communauté européenne. 

Les principaux enjeux de cette éducation sont : 
– De faire décrypter aux enfants et aux jeunes que diverses institutions — entreprises,
famille, école, gr oupe de pair s, médias, dr oit, religions — développent à pr opos de 
la consommation des systèmes de valeur en opposition ; 
— d’accompagner le jeune consommateur pour l’assister dans sa façon d’incorpor er 
ces discours contradictoires sur la consommation afin d’informer sa pr opre pratique 
et construire progressivement sa capacité de jugement et son autonomie ; 
— d’amener le jeune consommateur à comprendre comment ses pratiques sociales sont
transformées par un ensemble de techniques marketing qui s’adr essent directement 
à lui 8 et l’exposent à de nouveaux types de risques. 
La finalité de l’éducation à la consommation n’est-elle pas de parvenir à augmenter
la réflexivité du jeune consommateur quant à l’effet des pr atiques commerciales 
sur ses propres capacités de jugement et habitudes de vie afin de parvenir à une pré-
vention efficace des risques liés à certains types de consommations ? Ne s’inscrit-elle
pas également dans la formation de citoyens du monde capables de construir e et 
de participer à l’avenir durable de nos sociétés et de juger de l’utilité sociale de tous
les biens que celles-ci produisent ? �

8. Il est 
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dans le cadre
de cet article
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Education ou déséducation
à la consommation

La consommation est pleine de paradoxes en raison de sa place dans la transforma-
tion de nos sociétés. Elle est, en effet, au croisement de toute une série de mutations
économiques et  technologiques. Nous sortons d’une économie essentiellement carac-
térisée par la production et la vente de biens pour entr er dans une économie encore
difficile à caractériser de manière définitive, mais dont on sait déjà que ce sera une
économie de services, voire de marchandisation des relations humaines. Une écono-
mie infantilisante. Une économie qui fera appel à toute l’attention dont nous serons
capables au détriment du temps nécessaire à l’éducation. Dans le même temps revient
en for ce dans le discour s public la nécessité de l’éducation à la consommation 
et à l’environnement écologique et numérique. Que ce soit pour la réalisation des objec-
tifs du Grenelle de l’environnement ou que ce soit pour faire face à une consomma-
tion de plus en plus complexe notamment dans le domaine des services, ou que 
ce soit pour acquérir une véritable « maîtrise numérique » : dans chacun de ces trois
grands domaines, la question de l’éducation est posée. Notre propos n’est pas ici d’en 
justifier la nécessité mais de poser quelques jalons qui permettent de la repenser.

Christian Huard, 
Bernard Umbrecht 
et Alain Elie
Adéic *
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« Pour retenir l’attention des consommateur s dans une économie de plus en plus 
volatile, il faut essayer d’exercer un maximum de contrôle sur leur temps. Plus 
question de se contenter de transactions marchandes discontinues et limitées dans
le temps : c’est tout le tissu d’une existence qui est peu à peu colonisé, et la sphère
marchande prend ainsi en otage une part croissante de notre vie quotidienne » 1. 
Cela a pour corollaire une invasion publicitaire de plus en plus forte dans la sphère
publique avec, en même temps, une intrusion de plus en plus obsédante dans la sphère
privée. 
On se souvient de la déclaration de Patrick Lelay P.-DG de TF1 déclarant qu’il ven-
dait aux annonceurs du « temps de cerveau disponible ». Il définissait le modèle de
l’économie de l’attention et révélait que les industries culturelles ont finalement pour
but de faire adopter au consommateur des modèles comportementaux conformes
aux investissements industriels.
« L ’économie de l’attention, dont l’objectif est de pouvoir modifier à son pr ofit 
les comportements de consommation, comprend deux séquences interdépendantes :
la capacité de capter l’attention du consommateur potentiel, comme pour la publi-
cité commerciale dans les media ; la capacité de r econnaître les comportements 
des consommateurs, traditionnellement dévolue aux enquêtes marketing. Sur cha-
cune, le web apporte des innovations r adicales. La pr emière a été r enouvelée 
par les moteur s, l’attention étant captée et vendue au moment de la r echerche 
d’information et non plus seulement au moment de la lecture. Pour la seconde, 
la traçabilité exceptionnelle de l’internet autorise une connaissance des comporte-
ments au moins aussi fine que celle des sondages et qui peut s’articuler directement
avec l’achat, le web pouvant êtr e une place de mar ché. La bataille commer ciale 
du web, concentrée aujour d’hui sur le web 2.0, se porte sur ces deux séquences. 
Pour le moment, un nombr e très réduit d’acteur s tire son épingle du jeu, r aflant 
la majorité des revenus 2 ». 
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L’innovation permanente brouille les repères 
L’éducation à la consommation ne peut plus, face au déferlement d’innovations 
technologiques, se résumer au simple apprentissage consistant à savoir lire une éti-
quette. «  Les techniques dites “matérielles” n’ont cessé, depuis que le capitalisme 
a entrepris de “libérer les forces productives”, de faire exister de nouvelles possibi-
lités, d’inventer les moyens de “faire faire” les choses les plus remarquables à des élec-
trons, à des bactéries, à des virus, et tant d’autres êtres dont l’humanité n’avait pas
la moindre idée, il y a deux siècles […] En  revanche, les seules “techniques humaines”
qui aient progressé sont celles, bien connues, qui favorisent le contraire de la pen-
sée, l’adhésion – des consommateurs, des travailleurs des électeurs, des militants 3 ». 
Cette adhésion qui doit plus à la séduction, voire à la manipulation, ne facilite pas,
c’est le moins que l’on puisse dire, le développement de l’esprit critique et de la citoyen-
neté ! Ce n’est pas tout car, dans le même temps, un brouillage est intervenu dans
la distribution jusqu’ici tr aditionnelle des rôles dévolus r espectivement à l’Etat, 
à la recherche, à l’industrie. 
L’exposition Universelle de Chicago de 1933 proclamait : « La science trouve, l’industrie
applique, et l’homme se conforme ». C’était le cr edo du XX e siècle en tablant sur 
l’espoir que les retombées scientifiques apporteraient des bienfaits pour la société.  
Bernadette Bensaude-Vincent, philosophe et historienne des sciences explique que
depuis la seconde Guerre mondiale, les relations de la science à la société sont 
strictement linéaires : on va de la science au marché (la consommation) en passant
par l’industrie. Aucun retour, aucune rétroaction ne sont envisagés. Le gouvernement
finance la recherche dans l’espoir de retombées. Les scientifiques évoluent dans leur
milieu, ils sont jugés par leurs pairs, alors que les industriels se cantonnent à une logique
coût/bénéfice. Ce bel ordonnancement ne tient plus car la distribution des rôles a changé :
un brouillage apparaît aujourd’hui entre citoyens, chercheurs, professionnels et pou-
voirs publics. Ces deux derniers pilotent le monde de la recherche, faisant perdre leur
autonomie aux chercheurs. Le public se montre plus actif et souhaite, à la suite d’évé-
nements comme ceux de Tchernobyl, de la vache folle ou du sang contaminé, prendre
part aux décisions concernant la recherche. Ce brouillage des rôles entraîne une crise
de confiance. Les scientifiques ne se satisfont pas du pilotage par des agences – sujets
imposés, précarisation. La science devient technoscience. Elle est tirée par des débou-
chés applicatifs et impose une logique instrumentale. C’est ce brouillage qui explique
ce qui se passe avec le débat sur les OGM qui préfigur e, sans doute, d’autres diffi-
cultés de même nature 4.

La multiplication des objets communicants
D’autres bouleversements sont proches. Ils concernent la multiplication des objets
communicants allant vers ce qu’il est convenu d’appeler l’internet des objets. Des dis-
positifs très concr ets s’élabor ent. P our certains auteur s, tout ser a centré 
sur le téléphone portable équipé de puces électr oniques qui fer ont l’interface 
entre l’objet, le service et les consommateurs.
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David Simplot-Ryl, chercheur à l’Inria (Institut national de recherche en informatique
et en automatique) parle de « pops » (petits objets portables et sécurisés) : « A l’avenir,
ces pops se multiplieront tout en devenant de plus en plus petits. A terme, nous aurons
des pops invisibles inclus dans le packaging lui-même. Concrètement, ils « commu-
niqueront » avec les caddies pour vous donner à tout moment le montant total de
vos achats. Ils permettront également au supermarché de gérer en direct l’état de
ses stocks en fonction des produits vendus »
Lors du colloque pour les quatr e ans de l’Inria, Arnaud Mulliez a confirmé que le gr oupe
Auchan travaille activement sur le « commerce ubiquitaire ». Il explique : « Dans les
zones commerciales ou publiques, quand vous passerez devant un musée, les horaires
et le programme des expositions s’afficheront immédiatement sur votre téléphone.
Les possibilités sont infinies et elles embrassent toutes les activités. Mais qu’entend-
on au juste par « ubiquité » ? Pour nos commerçants, il s’agit de la capacité totale-
ment nouvelle d’établir en tous lieux une relation client et d’interagir avec ce dernier
par tous les canaux de communication. Cela doit se fair e en exploitant la capacité
qu’auront les objets de notre quotidien à communiquer de l’information ». 

Un consommateur privé de rôle
Par analogie à Max W eber qui écrivit un célèbr e ouvrage, L’Ethique protestante 
et l’esprit du capitalisme , Benjamin Barber, pr ofesseur de sciences politiques à 
l’université du Maryland évoque un esprit du capitalisme mar qué par l’infantile, 
le puéril : « L ’ethos infantiliste produit un ensemble d’habitudes, de référ ences et 
d’attitudes qui encouragent et légitiment la pué rilité. Comme l’ascétisme protestant
en son temps, l’infanti lisme traduit tout un état d’esprit, un comportement génér al :
il est le reflet d’une époque: il ne se réduit pas aux intérêts spécifiques du capitalisme
consumériste. Mais il les sert aussi dir ectement, en alimentant une cultur e 
de consommation impulsive, indispensable à la vente de produits puérils dans un monde
développé qui a peu de vr ais besoins. Comme l’ ethos antérieur a contribué à 
expliquer et façonner la domination des capitalistes producteurs, tels Jacob Fugger
et John D. Rockefeller mais aussi Bill Gates à notr e époque, l’ ethos infantiliste 
contribue à expliquer et à façonner le comportement des cadr es du marketing et 
des consommateurs ardents qui caractérisent le capitalisme actuel ». 
Mais cela ne mar che pas. Comme le note le philosophe Bernar d Stiegler : « Dans 
un monde, où même la reproduction de la vie où les vacances sont industrialisées,
« le consommateur se sent de plus en plus privé de rôle dans cette société et il en
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souffre car consommer n’a aucun intérêt en soi. Il consomme alor s d’autant plus 
qu’il est démotivé et entre dans une relation de dépendance avec la consommation.
Cette souffrance provoque des pathologies comme celle du déficit de l’attention, 
problème préoccupant de la jeunesse américaine ». 
L’éducation à la consommation consisterait donc à réapprendre à consommer – il le
faut bien – sans se consumer, c’est-à-dire en évitant d’être entraîné dans une spirale
addictive à force d’insatisfaction retrouvant une capacité à prendre soin de soi, de ses
objets comme on prend soin de soi et des autres, car le désir prend soin de ses objets.
Il est à l’opposé d’une économie du jetable pulsionnelle. Ces quelques réflexions, 
parmi tant d’autres, illustrent que des facteurs de fortes évolutions sociétales sont mis
en œuvre dans et par la consommation. Sans rien fair e et donc sans éducation A la
consommation, est en œuvre une éducation PAR la consommation (en fait une «désé-
ducation » ), à l’instar de la « formation sur le tas » ou de la désinformation. Cette ques-
tion n’est pas que pédagogique, elle est aussi éminemment politique en ce qu’elle impacte
le fonctionnement même de nos démocraties. �
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Dossier

* Extrait de
l’ouvrage,
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Rue du monde,
2009, 

p.110 et sq.

L’enfant cœur de cible 
ou sujet à éduquer ?*

Les marchands, rivalisent d’imagination pour séduire nos enfants. Cela commence
très tôt, quand, assis dans le caddie du supermarché, le bébé découvre, dans les rayons,
la multiplicité des packagings, tous plus séduisants les uns que les autr es, avant 
d’arriver auprès de la caisse où une multitude de bonbons miroitent de tous leurs feux.
Il tend la main, cherche à attraper un paquet. Sa mère ou son père résistent, tentent
de le raisonner, puis, talonnés par les clients impatients qui attendent derrière, finis-
sent par céder au caprice. 
Toute notre économie est ainsi fondée sur ce que les spécialistes du marketing nom-
ment, dans leur jargon, la « pulsion d’achat », et qui n’est, en réalité, que la systé-
matisation du caprice 1. Il s’agit de susciter un besoin irrépressible et immédiat de se
procurer un produit. Il faut, pour cela, court-circuiter toute réflexion et manipuler
la séduction jusqu’à l’emprise : l’achat libère alors l’individu de l’obsession d’avoir, sou-
lage son psychisme sous tension et lui permet de retrouver un équilibre savamment
rompu. C’est le triomphe de ce que le philosophe Bernard Stiegler nomme « le capi-
talisme pulsionnel » : « Le capitalisme, au XXe siècle, explique-t-il, a fait de la libido
sa principale éner gie : éner gie qui, canalisée sur les objets de la consommation, 

Philippe Meirieu
professeur des universités
en sciences de l’éducation
et spécialiste de pédagogie

Dossier / mars 2010

38

76009_Cemea.qxp:26025 VEN 522 IntRec  31/03/10  11:42  Page 38



permet d’absorber les excédents de la production industrielle, en suscitant, par des
moyens de captation, des pulsions entièrement assujetties aux besoins de la renta-
bilité. » Contre un tel procédé, Bernard Stiegler fait de « la relance du désir » une prio-
rité absolue 2. Il réaffirme là le principe même de l’éducation. Car , éduquer, c’est
apprendre à sur seoir à ses pulsions pour construir e du désir . C’est permettr e 
à un sujet d’émerger en s’inscrivant dans la temporalité. C’est créer les conditions
pour qu’advienne une véritable intentionnalité… La pulsion, en effet, s’abolit dans
sa réalisation. Une fois apaisée par le passage à l’acte, elle laisse derrière elle un électro
-encéphalogramme plat. Le désir, en revanche, survit au plaisir de la décharge pulsion-
nelle comme à la satisfaction de la possession… 

La pulsion de savoir
C’est ainsi que la pulsion de savoir n’a rien à voir avec le désir d’apprendre : on peut
vouloir « savoir », vite, à l’économie, pour se sortir d’une difficulté passagère ou pour
jouir en voyeur de ce qui flatte notre narcissisme… sans avoir, le moins du monde,
le désir d’apprendre, de comprendre, d’explorer la complexité des êtres et des choses.
On cherche alors la solution la moins coûteuse, le moyen d’accéder à l’information
minimale mais efficace, le recours qui nous permettra de ne pas avoir à « perdre du
temps pour apprendre » : on surfe sur Google, on consulte un mode d’emploi, on
appelle un spécialiste ou on copie sur son voisin. Dans d’autres domaines, mais 
toujours selon la même logique pulsionnelle, on se repaît du spectacle qui comble
notre vide intérieur, on absorbe goulument les images les plus « réalistes », on se
complaît dans la seule jouissance des sensations de l’instant : c’est ce que nous offre
la télé-réalité sous toutes ses formes, ce à quoi répond le déferlement des block-
busters hollywoodiens, ce que réalise l’enfermement dans les confinements tapa-
geurs et colorés des boîtes de nuit.
La pulsion de savoir tue le désir d’appr endre car elle exige tout, tout de suite.
Apprendre exige de surseoir à la satisfaction immédiate de cette pulsion. Apprendre,
c’est transformer le réel en problème et jouir du travail que l’on consent pour que,
petit à petit, ce réel se découvre. Apprendre, c’est renoncer à la brutalité de la por-
nographie pour trouver du plaisir dans l’érotisme du dévoilement. Apprendre, c’est
approcher la joie de comprendre. Une joie qui ne s’arrête pas quand on a compris,
mais, au contraire, nous entraine vers de nouveaux défis et engage d’autres appren-
tissages… C’est pourquoi, pour celui qui est porté par le désir d’apprendre, savoir n’est
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pas un point final, mais un nouveau départ. Les obstacles ne sont pas des occasions
de découragement ou d’exaspération, mais une manière de transformer la pulsion
en désir. Quand on désire vraiment apprendre, on n’en sait jamais trop. Quand on
veut simplement savoir, on en sait vite assez. Et nul ne grandit sans accéder au désir.
Nul ne grandit sans entrevoir que les frustr ations imposées à la toute-puissance 
pulsionnelle dans l’émergence du désir sont porteuses d’un bonheur sans commune
mesure avec ce à quoi on a dû renoncer… Ainsi nos enfants doivent-ils découvrir
progressivement l’importance de métaboliser leurs pulsions, au risque, sinon, de patau-
ger toute leur vie dans le caprice, de demeur er pour toujours dans les limbes de 
l’infantile. Or, c’est peu dire que nos enfants ont aujourd’hui à affronter d’immenses
machines à tuer le désir. Ils naissent et grandissent au cœur d’un dispositif aux rami-
fications prodigieuses, répercuté sur tous les murs et sur tous les écrans, capillarisé
jusque dans chaque maison et dans chaque pièce, miniaturisé pour pouvoir les accom-
pagner partout, greffé très tôt à leur oreille et qui leur susurre en permanence : « Fais
ton caprice ! Exige et, si tu n’obtiens pas satisfaction, passe à l’acte ! T es pulsions
sont des ordres ! 3» 

Première caractéristique de ce dispositif : la saturation. Nos enfants sont tellement
assaillis et sur-stimulés qu’ils sont incapables de gér er avec un minimum de dis-
cernement ce qui leur arrive de tous côtés. Tout vient trop vite et se télescope dans
leur tête. Imaginons que notre mémoire soit comme une bibliothèque dans laquelle
nous rangerions l’ensemble des informations que nous recevons : l’enfant de dix ans
des années soixante disposait, dans sa bibliothèque mentale, de quelques dizaines
de livres tout au plus, de beaux volumes, choisis, le plus souvent, par les adultes, lus
intégralement ou presque et au statut bien identifié : des manuels scolaires, quelques
romans, deux ou tr ois dictionnaires, une encyclopédie, un catalogue de jouets…
Aujourd’hui, la bibliothèque mentale de nos enfants ressemble à une boîte aux lettres
après un mois d’absence : on y trouve, pêle-mêle, prospectus et courriers adminis-
tratifs, relevés bancaires et journaux d’actualité, publicités et petites annonces, avis
d’huissiers et cartes postales, lettres d’amour et lettres d’insulte. Tout y est entassé
et à peine l’enfant a-t-il commencé à examiner les premiers courriers que le facteur
est déjà repassé ! Impossible, dans ces conditions, de distinguer ce qui relève du registre
personnel de ce qui s’adresse à tous, ce qui est informatif de ce qui est propagande,
ce qui doit être traité d’urgence de ce qui peut attendre, ce qui impose une réponse
rapide de ce qui nécessite une longue réflexion. On fonctionne au hasard des intui-
tions, c’est-à-dire, en réalité, à la force de l’impact affectif. Ce qui émerge, c’est ce
qui touche le plus. Tout le monde l’a compris. Et les marchands en particulier ! 4

La deuxième caractéristique de notre situation est l’inflation publicitaire. Elle tient,
bien sûr, à l’envahissement de notre monde par la « pub », sous toutes les formes
et sur tous les supports, mais, plus encore, à l’hégémonie du modèle publicitaire dans
tous les domaines de la communication sociale. Il ne s’agit plus d’informer, il s’agit
d’impacter ! Il faut fair e court et per cutant, il faut fr apper les sens et capter 
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l’attention à tout prix. C’est devenu la condition pour exister. C’est vrai d’un produit.
Cela devient le cas de toute image et de toute parole. Cela s’impose même dans les
relations les plus banales et les plus quotidiennes entre les humains. Se distinguer,
tout est là ! D’où, en matière commerciale, ces études de marché, justement dénom-
mées « études d’impact », qui identifient savamment les conditions de l’accroche publi-
citaire et s’efforcent de trouver le message le plus efficace possible pour un « public
cible ». D’où cette segmentation de l’offr e sensée corr espondre de plus en plus 
finement aux segments visés : les filles de huit ans de centre-ville ou les garçons
de douze ans férus de foot ! D’où cette chasse aux consommateurs traqués jusque
dans leur s r essorts les plus intimes. Et d’autant plus victimes des « mar chands 
du temple » que, comme nos enfants, ce sont des êtres fragiles, en train de se construire
et en quête de moyens pour affirmer leur identité 5. 

Or, la troisième caractéristique de ce que nous vivons est justement la confusion entre
l’être et l’avoir. C’est qu’il n’est pas facile de poser des actes qui nous identifient,
nous spécifient et nous permettent d’être reconnus par les autres dans notre indi-
vidualité. D’autant moins facile que tout peut, à chaque instant, être remis en ques-
tion : une maladresse, une lâcheté et tout s’écroule ! On peut détruire, en un instant,
une réputation construite en des mois ou des années d’efforts. D’où ce besoin 
de s’en r emettre aux choses, de déléguer aux objets la r esponsabilité de notr e
construction identitaire. D’où la fascination de nos enfants pour les mar ques et 
les produits dont la possession les r assure. D’où la frénésie consommatoir e qui 
les car actérise et la peur panique qui s’empar e d’eux quand ils ont privés de 
l’objet-fétiche « qu’il faut absolument avoir ». D’où la tyrannie des groupes, des bandes
et des clans qui imposent une manièr e de s’habiller et exigent la possession 
complète de la panoplie technologique en usage chez eux : ils offr ent ainsi, à 
chacun de leur s membres, une gar antie contre la solitude, la pr otection du clan 
et l’identification au chef. L ’appartenance au gr oupe exonèr e ainsi l’enfant de 
la construction de sa singularité. Plus encore, elle la lui interdit. 
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C’est ainsi que l’on compr end la quatrième car actéristique du gr and dispositif 
technico-médiatique : le contrôle en temps réel. Le groupe, en effet, ne signe jamais
un chèque en blanc. Il ne garantit sa protection qu’au prix de la renonciation à toute
divergence et, plus encore, de l’assurance de conserver, à chaque instant, la maî-
trise sur le comportement de ses membres. Vieil atavisme des communautés humaines,
formidablement réactivé par les technologies de la modernité. Les règles, imposées,
jadis, dans les tribus primitives, les congrégations religieuses, les ateliers ou les
fabriques, apparaissent d’une terrible approximation et d’un formidable amateu-
risme au regard des techniques de contrôle autorisées par le téléphone portable :
« T’es où ? Tu fais quoi ? Pourquoi tu n’as pas répondu ? » Bientôt, peut-être, ce télé-
phone sera associé à une caméra et à un GPS. Mais, d’ores et déjà, le fantasme d’un
monde transparent, où la moindr e intimité ser ait hors-la-loi, s’impose : la télé-
réalité, matrice de tant d’émissions de télévision, n’est rien d’autr e, en effet, que 
la vidéosurveillance transformée en spectacle. Offrir la vie des autres en pâture à
notre appétit insatiable de voyeurs. Tout voir sans être vu ! C’est pourquoi, il est bien
possible qu’Humani TV – cette chaîne de télévision, lancée en 1996 par la police de
Reykjavik qui, diffuse en continu les images de deux cent caméras de vidéosurveillance,
gérées par ordinateur selon un programme de zapping aléatoire – fasse des émules
un peu partout… sur toutes nos chaînes, mais aussi, bien sûr, sur internet 6. 
Rien d’étonnant, dans ces conditions, que nos enfants, abandonnés à eux-mêmes,
assouvissent leur curiosité naturelle des « choses de la vie » en restant scotchés aux
écrans de la télévision et de l’ordinateur : fascinés par l’exhibition d’une humanité
réduite à des pantomimes, sidérés par la possibilité d’accéder en dir ect à ce qu’ils
prennent pour « la vraie vie », découvrant un monde où les corps sont réduits à de
la viande et les relations entre les êtres à l’élimination du maillon faible, ils appren-
nent très tôt à goûter les joies de l’obscène. Un obscène qui ne concerne pas seu-
lement la sexualité, mais toutes les choses humaines dont la caméra, inlassablement,
traque les moindres recoins d’intimité : tout donner à voir de ce qui se passe dans
les têtes, dans les cœurs, dans les corps. Saturer l’image et l’imagination. Proscrire
le hors-champ7. Rendre tout présent et interdire le travail si précieux par lequel l’en-
fant investit l’absence et symbolise l’absent. Tout montrer en croyant tout révéler,
alors que, quand tout est montré, il n’y a plus rien à penser ! 

Et, ainsi, parce qu’elles prétendent tout voir et veulent tout nous montrer, les indus-
tries de l’image ont une cinquième car actéristique : la virtualisation du monde . 
Le paradoxe n’est qu’apparent : à for ce de chercher à capter la réalité, on abolit 
le réel. Car, malgré la virtuosité des prothèses technologiques, le réel échappe à l’apla-
tissement des images obscènes. Le réel, c’est l’homme aux prises avec d’insurmon-
tables, mais fondatrices, contradictions : comment aimer quelqu’un sans l’étouffer
et comment être aimé de quelque sans perdre sa liberté ? Le réel, c’est l’agencement
des désirs et des angoisses dans des configurations improbables : la tendresse et la
violence, la joie et la peur, la nécessité de se donner et le besoin de s’économiser .
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Le réel, c’est la complexité des enjeux et la nécessité des repères : sur quelles valeurs
s’appuyer pour être solidaire des plus fragiles sans sacrifier ses proches ? Le réel, c’est
l’aspiration à une verticalité qui nous permette de nous dégager de l’engluement
dans l’activisme quotidien. Le réel, c’est « l’opacité incontournable de la conscience
d’autrui ». A cet égar d, les arts et la cultur e sont, précisément, un effort pour 
tenter d’accéder au réel. Les « industries de programme », elles, écrasent ce réel. Elles
le réduisent à une juxtaposition d’images et d’effets. Elles imposent des médiations
qui anéantissent ce qu’elles prétendent rendre accessible. Ainsi, la télévision, les jeux
vidéo et Internet peuvent-ils constituer une terrible alliance et concourir ensemble
à virtualiser notre univers 8. Au Japon, on nomme aujourd’hui « otakus » des enfants
qui ont décidé de s’absenter du monde : ils ne consentent qu’à être physiquement pré-
sents en famille ou à l’école, tout en étant psychologiquement toujours ailleurs. Ils
ont des avatars9 dans des mondes virtuels et n’existent plus qu’à travers eux. A chaque
instant, ils n’aspirent qu’à une chose : revenir devant l’écran pour vivre vraiment,
dans la seule vie qui leur par aît digne d’intérêt. Une vie où l’on ne r encontre que
d’autres avatars 10. Cette virtualisation ne menace sans doute pas encore tous nos
enfants, mais la frontière entre le réel et le virtuel s’estompe parfois danger euse-
ment, l’image s’impose comme seule réalité, vidant en quelque sorte le monde 
de toute intériorité. Dans le pir e des cas, on devient incapable de penser l’autr e 
comme sujet, d’imaginer qu’il a des sentiments et peut souffrir : il est réduit à une
image qu’on tient complètement en son pouvoir , au bout de ses doigts, à tr avers
un joystick ou une télécommande.

Voilà, en effet, la sixième caractéristique du monde dans lequel nos enfants arrivent:
la toute-puissance de la télécommande 11. On a tr op sous-estimé l’importance de 
ce petit objet dont l’apparition a radicalement modifié le mode de consommation
des images. Quelle est la situation de l’audiovisuel aujour d’hui ? Une multitude de
chaînes qui, toutes, cour ent après l’audience. Que fait le téléspectateur devant 
cette offre pléthorique ? Il zappe. Dès que son intérêt décroît, il change de chaîne.
Que font le concepteur de programme et le réalisateur ? Ils cherchent à zapper plus
vite que le téléspectateur pour ne pas le perdre. D’où la nécessité d’accélérer en per-
manence le rythme, de raccourcir les plans, de surenchérir dans les effets, d’intro-
duire du suspens, de créer sans cesse la surprise, bref de ne pas prendre le moindre
risque de voir quiconque décrocher 12.  
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Un phénomène illustre particulièrement bien cette logique : la suppression des géné-
riques dans les émissions de télévision pour les enfants que diffusent deux grandes
chaines commerciales, TF1 et M6, le matin. La question n’est pas anecdotique : plus
d’un tiers des élèves d’école primaire regardent la télévision le matin, de vingt minutes
– pour ceux qui attendent devant le poste pendant qu’on débarrasse le petit déjeuner
– à plus d’une heure et demie – pour ceux qui se lèvent avant leur s parents pour
ne rien perdre de ces programmes. La hantise des chaînes concernées : que, pen-
dant le générique de fin, les enfants passent chez le concurrent et soient perdus pour
la publicité ! D’où la suppression de ces génériques, la mise en place de transitions
douces entre dessins animés et spots publicitaires, avec des chartes graphiques très
proches et, parfois, les mêmes petits personnages qui évoluent dans les uns et dans
les autres13… Plus globalement, nous assistons à une systématisation du formatage
de l’image sur la pulsion : pas de répit pour le téléspectateur, le montage serré vire
au best of systématique, la technique du spot publicitaire – un « concept », une image,
un slogan – envahit le journal télévisé… partout des modules de plus en plus courts,
comme sur les sites de partage vidéo où le monde se fractionne en une multitude
de clips courts entr e lesquels on peut zapper à l’infini 14. Aucun « temps mort ». 
La surchauffe pulsionnelle permanente. 

L’impossible attention et l’absence de repères
Dans ces conditions, il n’est pas étonnant de constater la montée de l’excitation chez
nos enfants : ils s’adaptent tout simplement à l’environnement que nous leur avons
construit. De même qu’on ne peut guère être surpris par leurs difficultés de concen-
tration : avec une télécommande greffée au cerveau, ils vivent tout travail qui requiert
une attention suivie comme une contrainte insupportable15. 
Enfin, il ne faut pas s’étonner de la multiplication des passages à l’acte – « Je ne suis
pas content : j’insulte… Je m’ennuie : j’agresse… Je n’aime pas : je frappe… Je veux :
je prends… » – qui viennent gangréner la famille, l’école, les lieux publics et toutes
les activités proposées aux enfants ou adolescents. 
Bien évidemment, tous les enfants ne sont pas touchés de la même manièr e par 
le phénomène. Quand, dans la famille, on régule la consommation d’écrans16, quand
on utilise la télévision en appliquant la règle d’or : « Choisir avant. Regarder avec.
Parler après. » Quand on encour age l’enfant à pratiquer des activités sportives et
culturelles. Quand, tout simplement, on prend le temps lire avec lui ou de faire avec
lui de la cuisine ou du jardinage… alors l’emprise des industries de programme peut
être mise en échec. 
Nul n’est pourtant à l’abri des addictions ou des dér apages. Car la situation est, à
la fois, complètement inédite et tout à fait préoccupante. La disparition des grands
repères sociaux et moraux, l’individualisme social et l’avènement de « l’enfant du
désir » ont désarmé les adultes face à l’instrumentalisation systématique des pul-
sions enfantines par la grande fabrique des petits consommateurs. Alors que, jadis,
les parents, pour surmonter les difficultés qu’ils r encontraient avec leurs enfants,
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pouvaient se retourner sur leur propre éducation et tenter d’utiliser les méthodes
que leurs parents avaient utilisées avec eux, ils sont aujourd’hui contraints de tout
inventer ! Aucun parent, il y a trente ans, n’avait à se demander à quel âge acheter
un téléphone portable ou que faire face à un adolescent qui passe cinq heures par
nuit devant son ordinateur. La plupart des parents, il y a trente ans, disposaient de
références religieuses ou morales qui pouvaient leur servir, sinon de guide, au moins
de garde-fou : les limites entre l’acceptable et l’inacceptable étaient encore stabi-
lisées. Ces limites se sont aujour d’hui estompées : elles n’existent plus clair ement
dans le champ social et c’est à chaque éducateur – dans chaque famille, dans chaque
classe, avec chaque groupe d’enfants – de les restaurer tant bien que mal. Comment
s’étonner, alors, qu’il soit devenu de plus en plus difficile d’élever nos enfants ?
Pouvons-nous nous appuyer sur quelques principes, voire sur une « morale provi-
soire », comme disait Descartes17, pour ne pas être contraints de perdre nos enfants
dans la forêt et de les livrer à un ogre qui a parfaitement appris à déjouer les ruses
du Petit Poucet. �

notes
1. Voir Philippe Meirieu, Pédagogie : le devoir de résister, Paris, ESF éditeur, nouvelle édition 2008.
2. Bernard Stiegler et Ars Industrialis, Réenchanter le monde – La valeur esprit contre le populisme industriel, Flammarion, Paris,
2006.
3. Ce ne sont pas, bien sûr, les médias eux-mêmes (télévision, jeux vidéos, internet) qui sont ici en question, mais la manière dont
ils constituent un ensemble assujetti à des « industries de programme », comme dit Bernard Stiegler (La Télécratie contre la démo-
cratie, Paris, Stock, 2006) s’appuyant, pour leur développement, sur la même logique pulsionnelle. J’ai tenté de montrer qu’Une
autre télévision est possible (Lyon, Chronique sociale, 2007). C’est également vrai, bien sûr, pour les jeux vidéos dont on pourrait
promouvoir un usage éducatif et d’internet, formidable fenêtre sur le monde, permettant de fabuleuses mises en réseau de 
ressources. Pour des analyses plus précises sur les images, leurs dangers, leur perception par les enfants et le rôle de la parole 
des adultes pour éviter qu’elles ne soient vécues sur un mode « digestif » et aliénant, voir les beaux travaux de Marie-Josée Mondzain :
Qu’est-ce que tu vois ? (Paris, Gallimard Jeunesse, 2008) et, entre autres ouvrages, Les Peurs du siècle (Paris, Bayard, 2007).
4. La primauté de l’impact émotionnel touche d’autant plus les enfants que ces derniers, avant cinq ou six ans, sont, le plus sou-
vent, incapables de suivre un récit et de comprendre la cohérence de ses développements. Ils ne saisissent que quelques bribes
en fonction de l’impact émotionnel – positif ou négatif – qu’elles suscitent en eux. 
5. Sur l’impact de la publicité sur les enfants, en particulier de la publicité à la télévision, voir Jean-Pierre Desbordes, Mon enfant
n’est pas un cœur de cible, Arles, Actes Sud, 2007.
6. Cette initiative a fait l’objet d’un documentaire réalisé par Jérôme Scemla en 1999 et diffusé sur la chaîne Arte.
7. Le hors-champ, au cinéma, est ce qui ne figure pas dans l’image, mais que la construction de cette dernière permet d’imaginer
ou d’anticiper.
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8. Il ne faut pas confondre, bien sûr, la distinction entre le réel et le virtuel avec la distinction entre la réalité et la fiction qui relève
d’un tout autre champ. La réalité, c’est ce qui existe ou a existé par opposition à la fiction qui relève de l’imagination : mais dans
la réalité comme dans la fiction (la fiction artistique en particulier), il peut y avoir de l’humain. Le virtuel, lui, expulse l’humain. 
9. Le phénomène des avatar s (personnages créés par les utilisateur s à travers lesquels ils jouent ou agissent dans les mondes 
virtuels) prend également en France une grande importance. Sur un échantillon d’élèves de sixième, 52% des garçons et 41%
des filles disent avoir au moins un avatar dans les mondes virtuels. 
10. Une série culte de dessins animés mangas, Experiments Lain (de Ryutaro Nakamura), est très représentative de cette fasci-
nation pour le wired. Le mot, qui signifie « câblé », mais aussi « grillagé », désigne une extension du web, démultiplié et promu en
univers quasiment religieux. Lain, petite fille très introvertie, reçoit un mail d’une de ses camarades de classe qui s’est suicidée et
lui demande de la rejoindre dans le wired. Elle va donc fuir le monde réel et se réfugier dans l’ailleurs du cybermonde où elle se
métamorphosera en différents personnages avant de sombrer progressivement dans la folie. 
11. Voir Philippe Meirieu, « La Télécommande et l’infantile », Medium, Éditions Babylone, n°2, Paris, janvier-février-mars 2005, et
Philippe Meirieu, en collaboration avec Jacques Liesenborghs L’Enfant, l’éducateur et la télécommande, Labor, Bruxelles, 2005.
12. Ainsi, les reportages eux-mêmes, sensés nous aider à comprendre des situations, sont-ils filmés et montés autour de séquences-
chocs qui frappent l’imagination et anesthésient l’intelligence. La bande-son est également savamment tr availlée à cet effet :
on trouvera, ainsi, une musique de thriller sur un documentaire présentant un conflit armé dans le monde… Tout est fait pour
provoquer chez le téléspectateur une véritable sidération hypnotique. 
13. Sur cette question et tous les pièges que la télévision tend aux enfants, voir Élisabeth Baton-Hervé, Les Enfants téléspecta-
teurs, L’Harmattan, Paris, 2000.
14. Le plus utilisés sont actuellement You Tube et Daily Motion. Ils constituent des réserves fantastiques d’images de toutes sortes,
en formats courts, mises à la disposition de tous. Sur You Tube, il y a un million cinq cent mille vidéos nouvelles chaque jour.
15. J’ai pu mesur er la baisse des capacités d’attention des enfants en utilisant des tests élaborés , sur des exer cices simples – 
du type puzzle – dans les années tr ente. Cette baisse est très forte puisque le temps d’attention est pr esque divisé par tr ois. 
Ce phénomène est, bien évidemment, très préoccupant et tout à fait déterminant en matière d’acquisitions scolaires. 
16. Le psychanalyste et spécialiste des médias, Serge Tisseron, édicte, sur ce sujet, une règle simple : « Pas de télévision avant trois
ans. Pas de console avant six ans. Pas d’internet avant neuf ans. Pas de jeux en ligne avant 12 ans. » 
17. Ainsi, explique Descartes, dans Le Discours de la Méthode, dans les situations où nous ne disposons pas d’une certitude 
absolue, il nous faut bien nous donner une ligne de conduite, au risque d’errer sans fin. 
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Findus congédie 
les grands-mères

La campagne publicitaire de Findus se décline en plusieurs images avec tantôt un petit
garçon tantôt une petite fille mais toujours selon le même principe : des mains arthro-
sées qui tordent les joues d’un enfant fort ennuyé d’être là, c'est-à-dire chez ses grands-
parents, dans un décor vieillot et ringard, avec le slogan « Plus besoin d’aller chez mamie
pour goûter aux frites de chez mamie ». C’est affreux d’être obligé de se rendre chez
les grands-parents. Mais plus besoin de subir un tel supplice. Heureusement, il y a Findus!
On nous rétorquera qu’il faut lire ces publicités au second degré. Mais c’est bien notre
intention. Anecdotique ? Pas si sûr. Sur son blog, le rédacteur en chef adjoint de La Voix
du Nord * relève un renversement de cliché : Findus et son agence de publicité r om-
pent avec le sacro-saint principe selon lequel les grands-parents, c’est la sécurité, la dou-
ceur, la quiétude, la chaleur d’un foyer où flottent dans l’air les vapeurs annonciatrices
d’un goûter riche en beignets, en gaufres ou en crêpes et en bons souvenirs. La mamie
de Findus, c’est Tatie Danièle, une vraie sorcière qu’il faut à tout prix envoyer à la mai-
son de r etraite pour n’en gar der que le meilleur : la r ecette des fri tes à l’ancienne. 
La grand-mère incapable de tendresse est littéralement congédiée de même que son

Bernard Umbrecht 
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savoir faire. S’opère une véritable inversion. Dans ce capitalisme infantilisant tout est
centré sur l’enfant prescripteur qui destitue ses parents, ses grands-parents et bien sûr,
plus largement ses éducateurs. N’est-il pas convié à les noter désormais ? L ’industrie
publicitaire se substitue à la société, à la famille, aux relations interindividuelles et inter-
générationnelles. Cela nous rappelle une autre campagne de publicité, celle de CanalJ,
il y a quelques années, qui se présentait ainsi : « Les enfants méritent mieux que ça» ;
le « ça » désignant des aînés for cément débiles – quand il ne joue pas avec son den-
tier pour essayer de distraire son petit-fils, il se met un poireau dans les oreilles ou du
persil dans le nez. Les enfants méritent en r evanche une télévision dédiée à cette
« tranche » cible que sont les mineur s. Cette publicité avait vivement fait réagir 
le philosophe Bernard Stiegler qui y revient longuement dans son livre Prendre soin de
la jeunesse et des générations. Il dénonce ce découpage des générations en « tranches »
car ce type de catégorisation se substitue à la distinction entre des âges dont il convient
de prendre soin. « Il fallait que le père et le grand-père débarrassent le plancher. Le seul
apport ludique, le seul échange drôle et intéressant, le seul prescripteur symbolique valable
pour les enfants devient alors Canal J. La télé – entendez une série de programmes qui
les enferment dans leur univers “jeune“. Le risque est d’escamoter le dialogue intergé-
nérationnel, l’échange contradictoire, le frottement des esprits – cet espace conflic-
tuel et communautaire où s’élabore ce que Emmanuel Kant appelle “la majorité“. Plus
de mineur, plus de majeur. Plus d’adulte, tous des enfants. Il existe une relation étroite
entre ce marketing qui abolit le dialogue intergénérationnel, puérilise les enfants, infan-
tilise les adultes, et le fait qu’aujourd’hui, un peu partout dans le monde, on supprime
l’excuse de minorité pour les individus mineur s qui commettent des actes 
criminels. » Les deux publicités procèdent du même effacement des adultes et des rela-
tions entre générations. Il n’est pas surprenant que ceux qui veulent supprimer la fessée
– qui n’est certes pas un bon moyen - veulent envoyer les enfants dans les cours 
d’assises et leur faire manger les frites du pénitencier. �
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Des consommateurs 1

indispensables acteurs 
du marché intérieur

Le 8 octobre 2008, la Commission européenne a présenté au Parlement et au Conseil
la proposition de directive sur « les droits des consommateurs », plus précisément sur
« les droits contractuels des consommateurs »2 . Fruit de l’aboutissement de longues
réflexions entamées en 2004, cette proposition vise à élaborer un cadre réglemen-
taire commun aux vingt-sept Etats membr es sur certains aspects des contr ats 
de consommation 3. Ce texte s’inscrit dans le cadr e des réflexions menées sur 
l’élaboration du Cadre commun de Référence (CCR)4 , l’idée finale poursuivie étant
d’aboutir à la création d’un véritable droit européen des contrats.

La proposition fond quatre directives sectorielles en un seul instrument horizontal
destiné à constituer le socle d'une protection contractuelle maximale des consom-
mateurs ; le degré d’harmonisation retenu étant celui de l’harmonisation totale. Sont
visées les directives 85/577/CEE sur les contrats négociés en dehors des établissements
commerciaux; 93/13/CEE sur les clauses abusives, 97/7/CE sur les contr ats à distance
et 1999/44/CE sur la vente et les garanties des biens de consommation5. 

Patricia Foucher
Juriste à l’Institut national
de la Consommation
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Le texte comporte des principes généraux, des définitions, des obligations en matière
d'informations à délivrer avant la conclusion d’un contrat, des dispositions relatives
aux contrats conclus à distance ou hors établissement et des règles spécifiques aux
contrats de vente – délais de livraison, garanties… 
Cette proposition poursuit, selon la Commission, un double objectif à savoir : « Créer
un marché unique pour les consommateurs et les entreprises en simplifiant les règles
des 27 Etats membr es, en assurant aux consommateur s un niveau de pr otection 
élevé dans le cadre de leur accès aux biens et aux services.6» Il ressort toutefois de
l’analyse de cette pr oposition qu’elle est résolument tournée ver s la réalisation 
du marché intérieur 7, ce qui soulève des critiques et conduit à s’interr oger sur 
ses conséquences au regard de la protection des consommateurs, tout spécialement
les consommateurs dits vulnérables. 

La proposition est résolument
au service de la réalisation du marché intérieur 

L'harmonisation de droits des consommateurs prônée par la présente pr oposition
est résolument orientée vers la réalisation du marché intérieur, ce dernier devant
profiter aux 495 millions de consommateurs de l'Union des 27 Etats membres. 

La proposition est fondée sur l’article 95 du Traité 

L’objectif premier de la Commission est de « parvenir à la mise en place d’un véri-
table marché intérieur pour les consommateur s, offrant un juste équilibr e entre 
un niveau élevé de protection de ces derniers et la compétitivité des entreprises, dans
le respect du principe de subsidiarité. » C’est pourquoi, comme la plupart des direc-
tives « Consommation », la proposition est fondée sur l’article 95 du Traité8 qui vise
le rapprochement des dispositions nationales ayant pour objet l'établissement et le
fonctionnement du marché intérieur ; et non pas sur l’article 153 sur la politique
en faveur des consommateurs. Celle-ci doit contribuer à la réalisation de ce mar-
ché. C'est la raison pour laquelle le texte est résolument davantage orienté « Marché
intérieur » que « protection des consommateurs », ce qui fait s’interroger un auteur
sur la question suivante : « Proposition […] Avantage pour les consommateurs ou
faveur pour les professionnels ?9» 

Par ce choix, la Commission confirme ses orientations clairement manifestées depuis
le début des années 2000, à travers les directives et les « programmes de protection
des consommateurs » : favoriser la suppression des entraves aux échanges intérieurs
et responsabiliser le consommateur pour en faire un véritable acteur de la concurrence,
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acteur de la réalisation du marché intérieur. Ainsi, la stratégie pour la période 2007-
2013 a comme sous-titre « Responsabiliser le consommateur, améliorer son bien-
être et le protéger efficacement » 10. « Des consommateurs confiants, informés et
responsabilisés sont la locomotive du changement économique, car ce sont leurs choix
qui stimulent l’innovation et l’efficacité ». « Pour répondre à des défis, le consom-
mateur doit acquérir les compétences et les outils nécessaires pour remplir son rôle
dans une économie moderne ». 
Cette r esponsabilisation du consommateur passe dans toutes les dir ectives par 
un renforcement des obligations d’information qui doivent lui être fournies avant
la conclusion du contrat. Un régime uniforme du droit des contrats de consommation
se crée peu à peu, en ce qui concerne les informations à communiquer dans la phase
précontractuelle et en matière de contenu des contrats. La référence aux obliga-
tions d'informations précontractuelles dans la proposition de directive n'est pas nou-
velle en soi. Mais ce qui est nouveau, c'est la fixation d’une règle qui impose une
liste d’informations que le professionnel doit fournir avant la conclusion d’un contrat,
quel qu’en soit l’objet, et uniquement cette liste-là dès lors que la proposition est
d’harmonisation totale. 

La directive est fondée sur le principe d’harmonisation totale

Cette proposition représente un véritable tournant dans l’appr oche communautaire
du droit de la consommation. 
Jusqu’alors, les directives objet de la révision contenaient des clauses d'harmoni-
sation minimale. Les Etats membres n’étaient ainsi pas dépourvus de moyens juri-
diques pour maintenir ou adopter des règles de protection des consommateurs plus
strictes que celles adoptées au niveau européen. Mais, selon la Commission, cette
technique dite de « l’harmonisation minimale » a été largement utilisée par les Etats
membres, dont la France. Ce qui a conduit à un cadr e réglementaire communau-
taire fragmenté, source d’obstacle aux échanges transfrontières et donc à l’achè-
vement du marché intérieur. Car les entreprises sont réticentes à vendre à des clients
situés hors de leur s frontières en raison des coûts de mise en conformité élevés. 
Par voie de conséquence, toujour s selon la Commission, les consommateur s ne 
profitent pas « pleinement des avantages du marché intérieur en termes de choix
plus vastes et de prix avantageux » et sont aussi « méfiants à l'égard de ce marché
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en raison de la variété des droits nationaux qui ne leur permet pas d'avoir l'assu-
rance de bénéficier des mêmes droits ou garanties en contractant avec un opéra-
teur d'un autre pays de l'Union ». 
Le commerce transfrontières, pour lequel il existe une forte potentialité11 doit être
développé. C’est la raison pour laquelle la Commission s’est écartée de cette approche
en adoptant celle dite de « l’harmonisation complète » ou « totale », applicable aussi
bien aux transactions nationales que transfrontières. Selon l’article 4 du projet, « Les
Etats membr es ne peuvent maintenir ou intr oduire dans leur dr oit national 
des dispositions divergeant de celles fixées par la présente directive, notamment des
dispositions plus strictes ou plus souples visant à assur er un niveau de protection
des consommateurs différent. », à l'exception des secteur s des services financier s 
et de l'immobilier. Une telle approche n’est pas nouvelle ; elle a été r etenue pour
les directives 2002/65/CE « Services financiers à distance», 2005/29/CE « Pratiques
Commerciales déloyales » ou « PCD » 12 ; 2008/48/CE sur les contr ats de crédit à 
la consommation et, en dernier lieu, 2008/122/CE sur le timeshare ». Mais dans 
ces deux dernières directives, l’harmonisation complète trouvait seulement des appli-
cations ciblées et sectorielles, avec des dérogations possibles par les Etats membres.
Ce ciblage et les dérogations sont ici exclus. 
La Commission affirme que seule cette méthode permettr a d’atteindre les objec-
tifs. C’est la pierre angulaire du dispositif. Cela vaut tant pour les règles de fonds
(informations, dr oit de rétr actation) que pour les règles de forme du type 
présentation des contrats, taille des caractères… 
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Une telle approche a un impact indéniable sur la protection des consommateurs telle
qu’accordée par le droit national de l’Etat membre. Tout ce qui n’est pas conforme
aux règles communautaires telles qu’harmonisées doit être supprimé, ne peut pas
être appliqué par les tribunaux. Aucune règle ne peut êtr e introduite, qu’il s'agisse
de règles de fonds (règles d'information) ou de forme – imposition d'un formalis-
me tel que la présentation des informations pour en renforcer leur visibilité et leur
lisibilité. Toute révision de la directive passe par une procédure très formaliste. 
Inutile de souligner qu’une telle approche, loin de faire l’unanimité, est fortement
critiquée notamment par les associations de consommateurs, qui y sont globalement
hostiles, et contestée également par des Etats membres. L'Etat français s’est fermement
opposé au principe d’une pleine harmonisation dès lors qu’elle ne se conjuguerait
pas avec un niveau élevé de protection des consommateurs13. 

La proposition fait l’objet de critiques 

La proposition fait l’objet de critiques tant sur l’objectif principal poursuivi que sur
le principe d’harmonisation retenu

L'objectif de réalisation du marché intérieur
par le développement du commerce transfrontière

La Commission se focalise sur le développement des tr ansactions transfrontières, 
par internet et hors établissement dans les zones frontalières. Dans son analyse d’im-
pact, elle constate que c’est la fr agmentation juridique des règles qui constitue 
un obstacle majeur à la réalisation du marché intérieur et à la confiance des consom-
mateurs dans ce type d’achats. Ce r aisonnement n'emporte pas la conviction. 
La Commission ne fournit aucun élément de pr euves en ce sens. Ces réticences 
s'expliquent par d'autres motifs ou facteurs : la langue, la méconnaissance des pro-
fessionnels, le retour au commerce de proximité, les déficiences de règles en matière
de résolution des litiges et d’indemnisation des dommages… Et puis, « le consom-
mateur ignore généralement les lois qui le protègent dans son propre pays, ce n'est
pas son ignor ance de la loi étr angère qui peut le dissuader de se lancer dans 
une opération transfrontalière ! Dans un cas comme dans l'autre, il n'aura pas une
meilleure perception de ses droits et, pourtant, cette ignorance ne le dissuade pas
de consommer " 14. Dès lors, si ces transactions peuvent potentiellement se déve-
lopper via l’internet, il convient de ne pas perdre de vue que la très grande majo-
rité des transactions se fera encore au niveau national. Ce qui signifie d’abor d et
avant tout que le consommateur - y inclus le consommateur dit « vulnérable » - soit 
protégé au niveau national et selon les spécificités nationales (sociales, économiques)
sans voir ses droits nationaux régresser. 
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Le recours à l’harmonisation totale 

Le texte constitue un « mini-code » de dr oit communautaire de la consommation
applicable en termes identiques dans chacun des Etats membr es, sans possibilité
d'aménagement national. C'est l'expression d'un droit qui se veut uniforme. Or ceci
est illusoire dans la mesure où les règles sont soumises à l'interprétation des Etats
membres et des juridictions nationales, nonobstant le contrôle de la Cour de justice. 
Un tel constat s'impose déjà pour la directive « Pratiques commerciales déloyales »
pourtant d'harmonisation totale ; celle-ci faisant l’objet d’applications et d’inter-
prétations différentes dans les Etats membres15.

Le niveau de pr otection peut fair e l’objet de critiques sur certains points. 
La Commission doit prendre pour base «un niveau de protection élevé ». Cette for-
mulation ne vise donc pas le degré le plus élevé atteint dans un Etat membr e. 
En conséquence, si elle empêche une « course vers le bas » en termes de niveau de
protection, elle peut contraindre à modifier la loi nationale et donc à réduire le niveau
de protection. Or, si les mesures proposées contribuent sous certains aspects à amé-
liorer la protection juridique des consommateurs (droit de rétractation plus long),
le recours à cette technique est une option réglementaire désastreuse pour les « droits
acquis » des consommateurs. Toutes les dispositions nationales contraires devront
être supprimées (cf infra, les exemples cités), sans qu’elles soient nécessair ement 
compensées par des règles équivalentes ou plus favorables. C’est là un aspect très
« sensible » du texte.

Les Etats membres sont dépourvus de toute possibilité d’intervention dans le domaine
harmonisé. Or, la révision de la directive n’est pas prévue avant au moins cinq ans,
ce qui n'est pas du tout adapté au rythme d'évolution des pratiques, des éventuels
besoins de pr otection des consommateur s, notamment des consommateur s dits 
« vulnérables ». 
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La consommation est une politique pour laquelle la compétence est partagée 
avec les Etats membres, la Commission étant alor s obligée de respecter ce principe
de partage et le principe de subsidiarité. Sous les interventions systématiques notam-
ment des organisations de consommateurs les Etats membres ont dû adopter des
politiques de protection du consommateur, garantissant des niveaux de protection
plus élevés et le maintien des mesures plus favorables, notamment « dans une pers-
pective d’intervention et d’apaisement social ». La proposition doit donc se concen-
trer sur des aspects très concrets, de manière à respecter ces principes, sous peine
de retarder et d’entraver le développement des droits des consommateurs dans chaque
Etat membre. L’harmonisation devrait alors être plus ciblée, c'est-à-dire appliquée
à des dispositions précises (comme les définitions), à déterminer au cas par cas 
et non pas êtr e générale, pour ne pas aboutir à un abaissement du niveau de 
protection des consommateurs. Enfin, si la directive prévoit la possibilité pour les
professionnels d’accorder une protection plus élevée au titr e des codes de bonne
conduite, cela n’est pas satisfaisant. La corégulation, passant notamment par la 
participation des associations de consommateurs est préférable16.

Quelles conséquences pour les consommateurs 
dits « vulnérables » ? 

La définition du « consommateur » est harmonisée. Il s’agit de « toute personne 
physique qui, dans les contr ats relevant de la présente dir ective, agit à des fins 
qui n'entrent pas dans le cadr e de son activité commer ciale, industrielle, artisanale
ou libér ale ». Formulation qui s'inscrit dans la ligne de la majorité des textes 
communautaires. Il y est fait référ ence au critèr e de finalité domestique ou 
professionnelle du contrat. Cette notion unique ne fait référence ni à un critère d'igno-
rance ou de qualification du consommateur, ni à celui de « consommateur vulné-
rable » retenu par la directive « PCD ». L'appréciation du caractère déloyal est faite
au regard du « consommateur moyen » : « le consommateur normalement informé
et raisonnablement attentif et avisé, compte tenu des facteur s sociaux, culturels 
et linguistiques »17. Toutefois, elle peut l'être au regard du « consommateur parti-
culièrement vulnér able » en fonction d'une infirmité mentale ou physique, de 
son âge ou de sa crédulité. 
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Les consommateurs dits « vulnérables » continueront à être protégés par les règles
sur la validité des contrats. Un contrat conclu par un mineur ou par une personne
faisant l'objet d'une mesure d'incapacité juridique pourra être remis en cause en appli-
cation des dispositions du code civil sur la capacité juridique de contracter. Il en sera
de même pour les règles relatives au vice du consentement permettant de demander
la nullité (notamment en cas de recours à des manœuvres frauduleuses). Les infor-
mations générales ou particulières devront être délivrées à tous les consommateurs,
sans distinction faite au niveau communautaire et sans distinction possible au niveau
national. Or, comme l’énonce le Comité économique et social européen (CESE) dans
son avis du 16 juillet 2009 18, « le consommateur ne saurait être vu exclusivement
sous l’angle du mar ché intérieur, ni êtr e considéré comme un agent r ationnel, avisé
et informé du marché, prenant ses décisions dans une stricte logique de concurrence
et dont la protection pourrait se limiter à la mise à disposition d’une information
plus ample et de meilleure qualité ». 
La non-référence à cette catégorie de consommateurs est critiquée. Selon le CESE,
« cette définition stricte du consommateur […] combinée à la règle […] qui inter-
dit les dispositions plus strictes visant à assurer un niveau différent de protection
des consommateur s ; empêche la pr otection des consommateur s vulnér ables, 
une catégorie que les contrats couverts par la proposition peuvent affecter. » Outre
la catégorie des per sonnes âgées, celle des jeunes – adolescents et adulescents - 
est tout spécialement concernée car elle va consommer de plus en plus, notamment
par l’internet mobile 19. Il pourr ait êtr e utile de prévoir des règles spécifiques 
d’informations ou de présentation de celles-ci, si tant est que celles-ci soient 
perçues comme efficaces. 20
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Des informations inadaptées 
S’ils sont armés pour décrypter les astuces « marketing » des entreprises et détecter
les bons plans, les jeunes consommateur s sont-ils suffisamment conscients 
de leurs droits, de leurs devoirs et des risques associés à leurs décisions ? Choisir un
nouveau téléphone portable plus perfectionné entraîne souvent un réengagement
pour une durée d’abonnement d’un an voire de deux ans. Y-a-t-il prise de conscience
du frein à la possibilité de changer d’opér ateur en fonction de la concurr ence ? 
Un achat fait sur internet permet de trouver un appareil high-tech, souvent moins
cher que dans le monde « physique » ; notamment parce qu’il est possible d’ache-
ter dans un pays dans lequel les prix sont plus attractifs. Mais il faut aussi notam-
ment savoir qu’en cas d’erreur de choix, le droit de retour de la commande n’est pas
systématique et peut s’avér er complexe et onér eux. Ces « à-côtés » du choix 
principalement fondé sur la réponse à des attentes et du critère « prix » sont bien
souvent ignorés par les consommateur s dits « vulnér ables » mais aussi par les
« consommateurs moyens ». 
Il convient aussi de s'interroger sur les conséquences de l'orientation de la Commission
visant à responsabiliser le consommateur dans ses choix à partir des informations
qui doivent lui être transmises. Celles-ci doivent lui permettre de choisir le produit
ou le service, conclure le contrat le plus adapté à ses besoins et le plus avantageux,
afin de tirer au mieux profit du marché intérieur. Rappelons que la Commission prend
comme postulat que cela passera par le développement du commerce électronique.
Postulat très probablement très surestimé pour la catégorie des personnes très âgées,
particulièrement fragilisées et donc non armées pour faire façe aux pratiques contes-
tables, à l'assimilation des informations. Postulat plus réaliste pour les jeunes. Le texte
mériterait alors d’être renforcé sur certains aspects de l’information (inexistence 
ou limites mises à l’exercice du droit de rétractation) et sur sa présentation – mise
en valeur de clauses importantes… Le texte comporte également des lacunes 
sur la fourniture des informations. Il laisse visiblement la porte ouverte à la non-
information. En effet, le professionnel n’est pas tenu de fournir ces informations
si celles-ci « ressortent du contexte ». Une telle formulation génère une grande insé-
curité juridique, car peu susceptible de permettre une détermination précise des cas
concernés. L’appréciation de l’existence du contexte appartiendra d’abord au pro-
fessionnel. Le consommateur, surtout vulnérable, pourra alors être privé d’informations
qu’il n’aura pas perçu dans le cadre du « contexte » ! 
En matière de vente à distance et de contrats hors établissement, les informations
doivent être communiquées de manière « lisible, dans un langage clair et compré-
hensible ». Or de tels préceptes ne sont pas r epris pour les obligations d’informa-
tion à fournir pour tout contrat. Ce qui est étonnant alors que l’idée est de mieux
informer le consommateur pour le responsabiliser dans ses choix. L’information devrait
pouvoir être adaptée aux besoins particuliers du groupe spécialement visé par le com-
merçant. L’obligation de visibilité, de lisibilité, de compréhension devrait être adap-
tée à la moyenne de ce groupe, comme en matière de pratique commerciale déloyale. 
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Outre l’amélioration du contenu de la proposition, il y a lieu de renforcer l’éduca-
tion des jeunes consommateurs. Ceux-ci sont en général formés pour développer
un esprit critique par r apport au marketing. Mais l’optique « Responsabilisation 
du consommateur » nécessite aussi une éducation en matière économique (notam-
ment sur le fonctionnement des mar chés, de la concurr ence 21) et en matièr e 
juridique, sur les droits mais aussi les obligations. Cela passe sans aucun doute par
un renforcement de l'éducation du consommateur, et ce, tout au long de la vie. 
« En faisant le choix d'une dir ective d'harmonisation totale, couvr ant aussi bien 
les échanges nationaux que transfrontaliers, la Commission prend le risque, au mini-
mum du marché intérieur et de l'octroi d'un "niveau élevé" de protection, de faire
reculer durablement sur plusieurs points les droits des consommateurs nationaux
à une époque où la crise qui sévit dans un monde devenu globalisé les fragilise encore
plus22 ». Espérons que ce texte soit amendé dans le sens d’une meilleure protection
des consommateurs. Et espérons, qu’au détour de ce texte, l’éducation du consom-
mateur puisse enfin être renforcée. �
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notes
1. Proposition de directive du Parlement et du Conseil relative aux droits des consommateurs ; Doc. COM (2008) 614 
du 8 octobre 2008. Pour suivre l’état d’avancement des travaux sur ce texte :
<http://www.europarl.europa.eu/oeil/file.jsp?id=5699432&noticeType=null&language=fr>
2. Comme l’indique le titre figurant dans la « fiche financière de la proposition ». Le texte ne concerne pas le droit à la santé
et à la sécurité. 
3. Pour une approche détaillée, voir le commentaire de P. Foucher, F. Hébert-Wimart, M-O. Thiry-Duarte, paru dans INC Hebdo,
N° 1502 des 12-18 janvier 2009.
4. « Premier rapport annuel [de la Commission] sur l’état d’avancement du dr oit européen des contrats et la révision de 
l’acquis », du 23 septembre 2005 ; COM (2005) 456 et Communication de la Commission sur la stratégie 2007-2013 en matière
de politique de protection des consommateurs, COM (2007)99 final. 
5. Toutes ces directives ont été transposées dans le Code de la consommation consultable sur le site officiel : 
www.legifrance.gouv.fr
6. Sur l’analyse d’impact de cette pr oposition : http://ec.europa.eu/consumers/rights/cons_acquis_en.htm> ; et sur l’analyse
des législations nationales des vingt-sept pays (Compendium)
7. Selon le Traité sur l’Union européenne, le marché intérieur « comporte un espace sans frontières intérieures dans lequel
la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux ». 
8. Le 1er décembre 2009, le traité de Lisbonne modifiant le traité sur l'Union européenne et le traité instituant la Communauté
européenne est entré en vigueur. Les articles 95 et 153 sont devenus les articles 114 et 169 du Traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne. 
9. G. Paisant, JCP, Ed. G, 2009, I, 118
10. Communication de la Commission au Conseil, au P arlement européen et au Comité économique et social eur opéen »,
Com (2007)99 final 
11. En ce sens, consulter le sondage Eurobaromètre La protection des consommateurs en Europe, publié en octobre 2008 ;
http://ec.europa.eu/consumers/strategy/docs/eurobar_298_summary_fr.pdf 
12. Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 relatives aux pratiques commerciales déloyales
de entreprises vis-à-vis de consommateur s dans le marché intérieur ; JOUE L 149 du 11.6.2005, transposé en droit français
aux articles L. 120, L. 121. 1 et suivants du code de la consommation. 
13. Réponse ministérielle n° 52004 du 17 novembre 2009, www.assemblee-nationale.fr
14. G. Paisant, précité note 9. 
15. Voir arrêt de la CJCE du 23 avril 2009 (affaires jointes C-216/07 et C-299/07) ; INC Hebdo n° 1530 des 14-20 septembre
2009. 
16. Telle la corégulation mise en œuvre en matière d’Internet par le Forum des Droits sur l’Internet : www.foruminternet.org
17. Considérant 18. 
18. Point 1.32 ; JOUE C 317 du 23 décembre 2009, p. 54. 
19. Etude réalisée par le Cr edoc pour le Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologie (CGIET) et l’ Autorité 
de régulation des communications électroniques et des postes (Arcep) sur « La diffusion des technologies de l’information
et de la communication dans la société fr ançaise », présentée en décembr e 2009 ; Enquête « La net génér ation prend 
les manettes », Marketing Direct, N° 135, Février 2010, p. 21-31. 
20. Voir C. Bernès et J-P Loisel, « Vulnérabilité et responsabilité des jeunes en matière de consommation – Eléments d’ana-
lyse et de réflexion pou l’éducation à la consommation », INC Hebdo N° 1393, 3-9 juillet 2006.
21. Le renforcement de l’enseignement de l’économie et du droit est envisagé par le gouvernement dans le cadre du « Nouveau
lycée 2010 ». 
22. G. Paisant, "Proposition de directive relative aux droits des consommateurs Avantage pour les consommateurs ou faveur
pour les professionnels" ? JVP, Ed. G, 2009, n° 9, I, 118.
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Regards 
sur l’approche 
à l’étranger

DÉCENTRER
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Cette partie est centrée sur la question du rôle de l’institution scolaire pour faire
adopter de nouveaux comportements aux apprentis consommateurs, à travers
plusieurs approches internationales. Elle s’ouvre sur différentes initiatives menées
en Eur ope en matièr e d’éducation à la consommation, qui portent autant 
sur les enfants et les jeunes que sur les adultes. Marie Lachance met en avant
que l’institution scolaire, par les informations et les connaissances qu’elle apporte
aux élèves, est susceptible de parvenir à fair e adopter des comportements 
prudents, préventifs et défensifs aux apprentis consommateurs. Marino Melissano
souligne que le pr ojet d’informer ne suffit pas : il convient de fair e en sorte 
que le consommateur incorpor e effectivement l’information pour changer 
son comportement de façon pér enne. Les liens entr e l’institution scolair e et 
les associations de consommateurs sont, dans cette perspective, cruciaux pour
concevoir des modules de formation pertinents qui soient en lien dir ect avec 
l’expérience quotidienne vécue par les jeunes consommateur s. Stephen Kline
analyse les tiraillements subis par l’éducation populair e pour intégrer la con-
sommation médias, imprégnée par des enjeux commer ciaux, à une éducation 
critique en lien aux possibilités d’apprentissage accordées aux nouveaux médias.
Ces tensions et les débats qu’elles ont suscités ont construit le projet d’une édu-
cation critique aux médias, tâche qui incombait naturellement aux enseignants. �
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Karl Kollmann, 
Maria Schuh

Dossier

L’éducation 
à la consommation

Regards croisés en Autriche, 
en Finlande, dans les Asturies

En Autriche

Contexte historique
L’éducation à la consommation a été initiée en Autriche au XIXe siècle par le mou-
vement coopératif (Konsumgenossenschaften) afin d’apporter des conseils et un sou-
tien à des citoyens indépendants d’un point de vue économique au sein du système
marchand. Ce mouvement a été créé dans le but de mettre en place une organisa-
tion de proximité permettant d’offrir les avantages procurés par des prix abordables
et une bonne qualité. Les activités éducatives, conçues dans une optique sociale, 
démocratique et syndicale, se focalisaient principalement sur un usage raisonnable
de l’argent et d’autres types de ressources.
Au milieu du XIXe siècle, l’éducation portant sur l’économie domestique pour les filles
et les jeunes femmes s’est orientée ver s des préoccupations bour geoises. Elle se 
centrait principalement sur la gestion économique des foyers, sur certains aspects
d’éducation nutritionnelle et sur la gestion du temps libre. 
A la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, certains groupes sociaux ayant déve-
loppé des théories alternatives (Wandervogel, Schrebergarten-Bewegung) ont lancé
une discussion portant sur l’usage raisonnable des ressources, sur la relation à la nature,
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sur la production vivrière et les loisirs. Pour les membres de ces groupes, il était très
important que les individus parviennent à auto-déterminer les éléments clés de leur
vie quotidienne. Du fait de son importance, au cours des première et deuxième Guerres
mondiales, la production vivrière était devenue une norme sociale. En effet, après 
la première Guerre mondiale, de nouvelles attitudes envers la consommation se sont
développées, telle la production vivrière, qui se substituait à l’achat et à la consom-
mation des pr oduits issus du mar ché. A cette époque, cette per spective était 
largement dominée par des visées sociales et démocratiques, à propos desquelles l’Etat
et les administrations locales étaient alors saisis. Après la deuxième Guerre mondiale,
l’intention principale était de fournir des produits de base à des prix raisonnables.
En parallèle à l’accroissement du niveau de vie, les premières organisations ont été
établies en Autriche en 1961, influencées par et fondées sur les principes des asso-
ciations de consommateurs existantes aux Etats-Unis.

Les aspects politiques
Il est traditionnel que les intérêts des consommateurs soient protégés par les orga-
nisations représentant les travailleurs salariés, comme la Chambre fédérale du Travail
et les syndicats autrichiens. En Autriche ces organisations cofinancent les centres
de conseil aux consommateurs (Verein für Konsumenteninformation, VKI). 
En parallèle, ces mêmes centres de conseil aux consommateurs sont aussi financés
par le ministèr e de la Pr otection des consommateur s. C’est ainsi que, pendant 
une longue période, la philosophie de la consommation était fondée sur l’idée du
« consommateur protégé ». La politique des consommateurs dans l’Union européenne
est davantage fondée sur la philosophie de l’information et sur celle du « consom-
mateur informé ». Ainsi, avant d’intégrer l’Union européenne, les consommateurs
autrichiens ont-ils bénéficié d’un haut niveau de sécurité et de protection. 
En conséquence, ces efforts n’ont permis d’atteindr e qu’un faible niveau de conscience
et de r esponsabilité de la part du consommateur , situation qui est toujour s 
d’actualité… Cependant il apparaît une certaine évolution concernant le compor-
tement des consommateurs. Les raisons expliquant ces avancées dans une nouvelle
direction peuvent être : 
– L’Autriche est reconnue en Europe pour ses produits agricoles – 8,6 % des terres
servent à la production biologique et de nombreux clients achètent ces produits,
persuadés qu’ils consomment une nourriture de meilleure qualité et convaincus que
ce système d’agriculture aide à soutenir un usage durable des ressources 1. 
– Des problèmes de sécurité alimentaire apparus dans toute l’Europe (l’ESB, les scan-
dales concernant la viande, les pesticides dans les légumes) ont focalisé l’attention
des consommateurs sur les actions des autorités décisionnaires et sur la politique
de la consommation. 
– La dépendance par rapport au marché mondial et la stratégie de l’Europe qui exige
que les consommateur s soient informés, for cent les consommateur s autrichiens à 
développer des compétences spécifiques afin de survivre dans un marché mondial.

1.www.soel.de/
oekolandbau/
weltweit.html
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2. Verein für
Konsumenten
information:

http://www.vki.at

Pourtant l’éducation à la consommation ne constitue toujours pas un sujet de grande
importance pour la société autrichienne ou bien encore dans les principes et la stra-
tégie politique du gouvernement autrichien.

Organisations et institutions éducatives
Ministère de la Justice et de la Défense des consommateurs

Cette institution est responsable de la protection des consommateurs dans le cadre
de l’administration de l’Etat, et se trouve associée à deux corps consultatifs : le Conseil
de la Politique des consommateurs (Konsumentenpolitischer Beirat) et le Conseil de
Sécurité des produits — Produktsicherheitsbeirat. En Autriche, ces institutions visent
à coordonner le travail en matière de politique des consommateur s, et à fournir 
une aide financièr e aux centr es de conseil aux consommateur s. Ces structur es 
participent à des partenariats de travail et leur action est en synergie avec le ministère
de la Santé, des Affaires sociales et de la Population.

Les centres de conseil aux consommateurs 
(Verein für Konsumenteninformation – VKI)

L’action de ces organismes vient en appui de celle des consommateurs en fournissant
des analyses indépendantes de produits, en procurant des conseils et en éduquant
les consommateur s à tr avers la publication d’un guide qui leur est destiné – 
Der Konsument. Il existe cinq centres de conseil régionaux : Vienne, Graz, Innsbrück,
Linz, Eisenstadt. Ces institutions sont fondées sur un partenariat économique : 
le ministère de la Protection des consommateurs, la Chambre fédérale du Travail,
la Chambre fédérale de Commerce et des Affaires économiques, les syndicats autri-
chiens et le ministère de l’Agriculture et de l’Environnement 2. 

La Chambre fédérale du Travail et les syndicats autrichiens 
(Österreichischer Gewerkschaftsbund)

Ces organisations visent essentiellement à défendre les droits des travailleurs sala-
riés et des consommateurs par la publication de magazines mensuels qui proposent
des sujets de discussion à l’attention spécifique des consommateurs. Elles produisent
également du matériel éducatif et or ganisent des séminaires pour les enseignants 
et les formateurs d’adultes. Les autres objectifs importants qu’elles poursuivent sont
l’appui aux consommateurs pour faire valoir leurs droits et l’amélioration de la poli-
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3.
Bundesarbeits

kammer:
http://www.ak.at

tique des consommateurs au niveau national et européen 3. Les objectifs généraux
de ces institutions sont les suivants : les consommateurs doivent être protégés contre
tout dommage de nature économique ; les lois relatives à la protection des consom-
mateurs et le soutien des consommateurs doivent contribuer à redresser des secteurs
qui posent problème pour le développement du marché économique. Les lois rela-
tives à la consommation doivent contribuer à renforcer le pouvoir des consomma-
teurs. Pour atteindre ces objectifs et services, la stratégie commune consiste à : 
– Créer et publier des analyses de produits ; 
– Soutenir la recherche d’informations et différencier la publicité de l’information
du consommateur ; 
– Apporter du conseil et un soutien pour les pr oblèmes de consommation que 
rencontrent les particuliers ; 
– Apporter de l’information au consommateur et définir des consignes pour 
protéger les consommateurs de toute tentative de manipulation ; 
– Engager des initiatives visant à pr oposer des lois nationales et eur opéennes 
relatives à la consommation. 

L’éducation à la consommation en Autriche 
L’éducation à la consommation en Autriche a pour but d’aider les consommateurs
à être mieux informés, indépendants et conscients de leurs choix. En Autriche, l’édu-
cation officielle à la consommation se présente sous la forme d’un parcours trans-
versal et interdisciplinaire dans le cadre de l’éducation générale et de la formation
professionnelle. L’objectif est de faire acquérir aux élèves et aux étudiants des com-
pétences fondamentales relatives à la consommation, principalement pour traiter
l’information fournie aux consommateurs. 

Ce parcours transversal d’éducation à la consommation repose sur le constat qu’une
seule discipline ne pourr ait pas tr aiter la complexité des tâches effectuées par 
le consommateur. Les enseignants ne sont pas obligés de suivr e un pr ogramme 
spécifique, ils n’ont pas d’objectifs standard à atteindre pour l’éducation à la consom-
mation et, si les enseignants ne traitent pas les thèmes de l’éducation à la consom-
mation, cela est sans conséquences. 

Il faut également préciser que certaines disciplines, à différents niveaux du cursus
d’éducation officielle, contiennent des matières spécifiques d’éducation à la consom-
mation dans leurs programmes, comme l’enseignement des sciences (Sachunterricht)
au niveau primair e, la géogr aphie ( Wirtschaftskunde), l’économie domestique
(Ernährung und Haushalt) et les textiles au niveau secondaire. 
Au niveau universitaire, la consommation est traitée dans les sciences de l’économie
ou les sciences de la nutrition. Cependant il n’existe pas de programme spécifique
destiné aux étudiants traitant des sciences de la consommation ou des études 
sur la consommation… 
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L’éducation des adultes
Dans le secteur informel de l’éducation et en particulier de la formation des adultes,
des séminaires sur les thèmes liés à la consommation sont proposés par les Volks-
hochschulen, les communautés, les associations agricoles… En général, l’éducation
à la consommation est tr aitée dans le cadre de la santé, des affair es, de la nutri-
tion ou de l’environnement, mais comme une matière complémentaire. Ces deux der-
nières années, sous la pression de l’intérêt suscité par les stratégies d’auto-promotion,
des séminaires concernant les risques alimentaires et la qualité des aliments ont été
proposés par la Chambre de l’Agriculture aux agriculteurs et à leurs épouses. Il convient
également de signaler quelques émissions télévisées ou radiodiffusées qui abordent
les problèmes et les centres d’intérêt des consommateurs. 

Les objectifs de l’éducation à la consommation en Autriche
Un tiers des foyer s autrichiens sont endettés. Ceci devr ait constituer une r aison 
suffisante pour promouvoir des recherches efficaces dans le domaine de la consom-
mation. 
Les études sur la consommation devr aient faire partie de certains pr ogrammes 
universitaires afin de traiter les aspects culturels et les relations liées à la consom-
mation au plus haut niveau d’éducation et de recherche.
L’encouragement à la citoyenneté et à la consommation dur able devr ait fair e 
partie de la politique et de la stratégie du gouvernement autrichien.
L’éducation à la consommation doit constituer une  partie obligatoire de la formation
des enseignants. 
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En Finlande

Contexte historique
Les organisations féminines ont initié des activités liées à la consommation, il y a cent
ans, avec l’objectif d’assister les femmes au foyer dans leur s tâches ménagères. Des
centres de recherche se sont établis par la suite afin de fournir du matériel éducatif
pertinent. Une autr e source d’assistance aux consommateur s venait des syndicats 
qui fournissaient à leur s membres des informations et des éléments d’éducation à 
la consommation. L’enseignement de l’économie domestique à l’école secondaire est 
devenu obligatoire, d’abord pour les filles, puis pour les garçons. A un niveau fonda-
mental d’éducation, tous les élèves r eçoivent quelques éléments d’éducation à la
consommation. Les groupes de distribution de gros ont commencé à apporter des infor-
mations aux consommateurs. Quand le gouvernement s’est également investi dans 
le domaine de la consommation, son objectif initial était de promouvoir la protection
des consommateurs, et de fournir à ces dernier s du matériel informatif concernant
les produits. Un service de proximité apportant des conseils aux consommateurs a été
établi dans chaque municipalité. En général, l’information était disponible si les consom-
mateurs savaient à qui s’adresser. La protection des consommateurs a constitué un des
enjeux clés dans les débats à pr opos de la consommation. La législation sur la pr o-
tection des consommateur s a efficacement pr otégé les consommateur s finlandais, 
qui disposent d’un accès facile à des bureaux locaux de conseil. Les produits issus du
marché local étaient sans danger et il était facile pour le consommateur d’engager
des plaintes contre les produits défectueux. Après avoir intégré l’UE, les circonstances
ont changé en Finlande : étant donné le très grand nombre de produits disponibles,
les consommateurs ont dû se montrer plus vigilants. Ils ne savaient pas toujour s 
comment réagir face aux nouvelles pr atiques marketing. De ce fait, l’information 
du consommateur et l’éducation à la consommation sont devenues essentielles afin
de mieux former les consommateurs. Auparavant, l’éducation à la consommation n’était
pas considérée comme très importante. Cependant, dans le contexte actuel, l’ensemble
des parties concernées l’encourage. Du temps et de l’énergie sont nécessaires pour intro-
duire l’éducation à la consommation à tous les niveaux de l’enseignement. Pourtant
il s’agit d’un enjeu  essentiel afin de conduire les consommateurs à être actifs et bien
préparés pour intervenir sur le marché mondial 1.

Institutions et organisations défendant les intérêts des consommateurs
Les organisations non gouvernementales effectuent un travail éducatif et font réagir
les consommateurs. Elles touchent des dizaines de milliers de consommateurs. 

Les associations de femmes 
Ces associations orientent leurs activités vers les femmes au foyer et les consom-
mateurs afin de les conseiller sur la gestion de leur vie domestique quotidienne. 
Le conseil individuel et les formations fournissent de l’information sur de nombreux
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sujets, comme sur les habitudes liées à une alimentation saine, sur les moyens de deve-
nir un consommateur averti. Ces organisations, avec leurs associations locales, sou-
lignent l’importance du développement durable, de la responsabilité liée aux enjeux
environnementaux, de la culture finlandaise et plus récemment, en matière de conseil
et d’éducation financière (l’Organisation du Conseil aux Femmes ; l’Organisation Martha).

Les associations de consommateurs
Ces associations défendent les intérêts des consommateurs, fournissent du matériel
informatif et sont les organes de motivation des consommateurs. Au niveau local, elles
proposent des axes d’éducation à la consommation (Suomen Kuluttajaliitto; Kuluttajat-
Konsumenterna).

D’autres groupes
Les groupes de jeunes. Les actions menées par la Fédération 4H Finlandaise ont un fort
impact sur les jeunes consommateurs.

Les activités gouvernementales
L’agence des consommateurs (Kuluttajavirasto) 
Le rôle de l’Agence des Consommateurs est de garantir les droits des consommateurs
en matière économique, juridique et de santé, ainsi que de mettre en œuvre les déci-
sions politiques concernant les consommateurs. La protection, l’information, le conseil
et le lobbying sont les mots clés de ses activités. Le médiateur représentant les consom-
mateurs veille à ce que soit r espectée la législation sur la pr otection des droits des
consommateurs. Dorénavant, l’éducation à la consommation constitue une partie de
ses attributions. L’agence produit du matériel pédagogique et encourage l’éducation
à la consommation 2. 
Les bureaux du conseil aux consommateurs (Kuluttajaneuvonta)  
Le conseil est disponible dans chaque commune. Dans la plupart des cas, il porte sur
des réclamations et de l’information, mais les conseillers disposent de peu de ressources
pour éduquer les consommateurs.

L’éducation à la consommation en Finlande
Les écoles secondair es polyvalentes fournissent une éducation fondamentale sur 
la consommation. Des sujets portant sur «la citoyenneté » et l’enseignement de l’éco-
nomie domestique proposent des idées pour une alimentation saine. L ’éducation à 
la consommation est enseignée sur la base d’un par cours «transversal ». En général 
« la consommation durable » est incluse à ce niveau dans le programme.
L’agence des consommateur s a pr oposé les dir ectives suivantes pour l’éducation à 
la consommation : 
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Kuluttajat-Konsumenterna http://www.kuluttajat-konsumenterna.fi 
Schools of Home Economics (Talouskoulu) http://takol.piramk.fi/pdf/talouskoulu.pdf 
The Finnish Consumer Association. http://www.kuluttajaliitto.fi 
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The Women’s Advisory Organisation for Development of Rural Areas http://www.maajakotit lousnaiset.fi Suomen 4h-liitto.
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– Economiser les ressources et gérer les finances, 
– faire valoir ses droits et connaître ses obligations en tant que consommateur, 
– faire face aux techniques de persuasion commerciale, 
– être capable d’évaluer l’effet de sa pr opre consommation sur l’envir onnement et 
sur la production/la consommation dans une perspective mondiale, 
– choisir et cuisiner des aliments nutritifs, savoir ce qui est bon du point de vue 
de l’environnement, et travailler de façon rationnelle dans l’espace domestique, 
– savoir se servir de l’information donnée sur les pr oduits et évaluer la sécurité et 
la qualité des différents produits.

La formation des adultes
La formation sur l’économie domestique propose cinq mois de formation aux jeunes
étudiants et aux adultes. Les étudiants acquièrent des compétences utiles dans leur
vie quotidienne. Dans certaines institutions professionnelles, quelques programmes pro-
posent des axes d’éducation à la consommation, tout comme certains pr ogrammes
universitaires et certaines écoles polytechniques. Sinon, l’éducation à la consomma-
tion pour les adultes reste optionnelle, proposée par certains organismes. Aujourd’hui,
toutes les municipalités ont l’obligation de fournir des conseils dans le domaine finan-
cier et d’apporter une éducation à la consommation en fonction des besoins locaux.

Le plan d’action pour l’éducation à la consommation
– Intégrer l’éducation à la consommation dans le programme de formation des ensei-
gnants : écoles secondaires polyvalentes, institutions professionnelles, 
– produire plus de matériel pédagogique relatif à l’éducation à la consommation, 
– proposer une éducation financière à tous les niveaux d’études, 
– développer des  recherches sur l’éducation à la consommation, 
– consacrer davantage de ressources pour l’éducation à la consommation, 
– promouvoir davantage de coopération entre les éducateurs de la consommation, 
– animer des groupes de travail sur l’éducation à la consommation. 3 
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Dans les Asturies

La loi 1 1/2002, du 2 décembr e, r elative aux consommateur s et usager s de la
Principauté des Asturies développe dans la Section 3 du Chapitre II, le droit à l’édu-
cation et à la formation à propos de la consommation.
Actuellement, en général, l’éducation à la consommation s’effectue dans les centres
scolaires de la Principauté sous la forme d’un enseignement tr ansversal depuis 
l’école primaire jusqu’au baccalauréat, et plus particulièr ement dans le cadr e du 
programme intitulé : Les Asturies espace éducatif : éducation à la santé et à 
la consommation porté par le Conseil d’Education et des Sciences, et le Conseil 
de la Santé et des Services sanitair es – agence de santé envir onnementale et de
consommation dont la finalité est d’encourager le développement dans les centres
éducatifs des Asturies de projets pédagogiques qui intègrent efficacement les divers
enseignements officiels, complémentaires et extra-scolaires dans le cadre du projet
éducatif de chaque centre. 

Le programme Asturies espace éducatif constitue une référ ence et un cadr e au 
service de l’ensemble des centres éducatifs des Asturies pour renforcer leur action
didactique et leur capacité d’innovation pédagogique : il inclut les pr ojets péda-
gogiques d’éducation à la santé et à la consommation. 

Depuis la première session, ces centres ont vu le jour avec pour vocation la consti-
tution d’un tronc auquel puissent se raccrocher les différents champs qui contri-
buent au bien-être des personnes grâce à une éducation porteuse de valeurs positives,
tant au niveau individuel que social : éducation pour l’égalité, éducation pour la coha-
bitation, éducation à une consommation r esponsable, éducation environnementale
et pour un développement durable. En résumé, une Education pour la Vie. Chaque
communauté éducative élaborera son propre projet pédagogique en accord avec son
Projet éducatif (PEC) et le mettra en œuvre avec l’appui que les services éducatifs
et communautaires lui offrent. 

Dans ce cadr e, les cinq centr es de formation du consommateur que l’agence de 
santé environnementale et consommation a disséminés sur le territoire des Asturies,
constituent les ressources didactiques auxquelles accèdent la plupart des centr es 
scolaires qui mettent en oeuvre leur projet dans le cadre de ce programme. 

Dossier / mars 2010

70

Carmen 
Martínez 
González

76009_Cemea.qxp:26025 VEN 522 IntRec  26/03/10  16:23  Page 70



Se constituent ainsi des ressources complémentaires venant en appui du travail des
enseignants qui sont valorisées de façon très positive par tous ceux qui, année après
année, développent leurs propres projets d’éducation à la consommation dans nos
centres de formation du consommateur. 

Cette année, 11 726 personnes ont été accueillies dans nos CFC, dont une majorité
correspond aux visites réalisées par des groupes scolaires, qui chaque année demeu-
rent les plus nombreuses. 
Pour venir en appui des actions menées par les enseignants, de nombreux maté-
riels didactiques sur différents supports (CD multimédia, comics, etc.) sont élabo-
rés depuis l’Agence de Santé environnementale et Consommation. �

Sites internet recommandés
http://www.infodps.com/cfc/index.php
http://www.consumoastur.es/opencms/consumo/consumoastur/educacionFormacion/centrosFormacionConsumidor/ 
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Réforme de l’éducation
au Québec Ou l’annonce du déclin 

de l’éducation 
à la consommation dans
l’enseignement secondaire

Dans les années soixante, les cours en sciences familiales participaient déjà à l’édu-
cation à la consommation des filles via des notions telles que la planification bud-
gétaire, l’épargne et la publicité. C’est toutefois avec enthousiasme qu’a été introduite
plus officiellement, au début des années quatre-vingt, l’éducation en consomma-
tion comme matière dans les programmes de l’enseignement secondaire – élèves âgés
d’environ 12 à 17 ans. Cet enrichissement du curriculum s’est produit dans l’effer-
vescence du mouvement consumériste, mouvement social institutionnalisé au Québec
dès les années soixante-dix avec, entr e autres, la création par le gouvernement 
du Québec, de l’Office de la protection du consommateur. L’Office s’est d’ailleurs 
distingué par son implication dans l’éducation à la consommation, notamment par
la diffusion de campagnes populaires mais aussi par le développement de matériel
destiné aux enseignants. Malgré ce positionnement, louable pour l’époque, il faut
spécifier que l’éducation à la consommation n’a jamais fait l’objet d’un pr ogramme
d’études à part entière. Les notions telles que le budget, le crédit ou la publicité sont

Il aura fallu plus de dix ans après l’annonce, en 1997, 
de la plus récente réforme de l’éducation au Québec pour 
que disparaisse du curriculum de l’enseignement secondaire,
l’éducation à la consommation en tant que matière1. 

Marie-J. Lachance 
docteur en philosophie, professeure
Marie.Lachance@eac.ulaval.ca

Jocelyne Lévesque
M.A. Responsable de formation pratique
Sciences de la consommation
Université Laval, Québec, Canada
Jocelyne.Levesque@eac.ulaval.ca 
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Programmes d’étude           Niveau Nombre  Contenu
d’études d’heures

Temps consacré aux différents contenus liés à la consommation
dans l’enseignement secondaire 

Economie familiale

Education économique
Module 4
Consommation

Formation personnelle
et sociale
Volet Education 
à la consommation

Secondaire 2

Secondaire 5

Secondaire 
1, 3, 4 et 5

100 heures

20 heures

10 heures en
secondaire 1

5 heures/an 
en secondaire
3, 4 et 5

• Economie et vie familiale

• Planification alimentaire

• Habillement

• Logement

• Phénomènes de 
la consommation

• Crédit

• Endettement

• Épargne

• Moyens de protection 
du consommateur

• Rôle du consommateur

• Loisir

• Ressources

• Transport

• Budget

à l’ordre 
d’enseigne-

ment primaire
de manière

similaire 
à l’ordre

secondaire. 
Le programme

Formation 
personnelle 

et sociale 
du primaire a

aussi été aboli
et les objectifs

doivent être
poursuivis

dans 
l’ensemble 

des activités
scolaires. 

La longueur 
de l’article 

ne permettant
pas d’aborder

les deux ordres
d’enseigne-

ment, les
auteurs 
ont fait 

le choix de
présenter ce

qui concerne
les élèves 

du secondaire.
Une des 

raisons est que
les adolescents
sont très actifs
dans la société
de consomma-

tion et qu’ils
sont beaucoup

plus sollicités
que les

enfants.

plutôt intégrées dans trois programmes d’études obligatoires dans l’enseignement
secondaire – niveaux 1 à 5. Le pr emier programme, Economie familiale, s’adresse
aux jeunes de secondaire 2, âgés d’environ 12-13 ans. Le tableau ci-dessous montre
qu’il comprend 100 heures de cours réparties sur une année scolaire. Les contenus
sont divisés en quatre modules dont chacun comprend un certain nombre de notions
reliées à la consommation : économie et vie familiale (les droits et les responsabi-
lités du consommateur, la publicité, le budget), planification alimentaire (les groupes
d’aliments, un budget alimentaire équilibré), habillement (des choix appropriés au
budget et à sa physionomie) et logement (l’aménagement d’un espace personnel).
Le deuxième programme, Education économique, compte sept modules pour une
durée totale de 100 heures de cours. Il est destiné aux élèves de secondaire 5, soit
des jeunes âgés généralement de 16 ou 17 ans. A lui seul, le module consomma-
tion comprend 20 heures d’enseignement. On y étudie les notions de crédit, d’en-
dettement, d’épargne ainsi que les moyens de protection du consommateur. C’est
aussi dans le cadre de ce module que sont abordées certaines lois en matière de pro-
tection du consommateur. Le dernier programme, Formation personnelle et sociale,
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se présente en cinq volets dont un sur la consommation. Le contenu est d’abord étu-
dié en secondaire 1 (10 heures) puis aux niveaux 3 à 5 – 5 heures par année. Ces 25
heures réservées à la consommation portent principalement sur le rôle du consom-
mateur, les loisirs, les ressources, les moyens de transport et le budget, lequel est asso-
cié au transport et au logement.
A la suite de ces cinq années de formation, les jeunes ont bénéficié de 145 heures
d’éducation à la consommation. Sur une période de cinq ans, cela représente 3,8 %
du curriculum complet, toutes disciplines confondues. Il ne s’agit donc, en réalité,
que de très peu de temps consacré à cette matière. Par comparaison, le français et
l’éducation physique se déploient respectivement sur 750 et 250 heures pour la même
période soit 19,5 % et 6,5 % du curriculum. Quoiqu’il en soit, il faut dorénavant parler
de ce curriculum au passé car de profondes modifications y ont été apportées par
le ministère de l’Education.
Implantée graduellement, la réforme a supprimé les « petites matièr es », dont les
trois programmes soutenant l’éducation à la consommation. Les derniers cours du
programme Education économique ont été dispensés en juin 2009. A l’instar du pro-
gramme Education au choix de carrière, Formation personnelle et sociale, Economie
familiale et Education économique ne cadrent tout simplement plus dans la nou-
velle dynamique de la réforme. La volonté de mettr e davantage l’accent sur les
matières de base telles que le français, l’histoire et les mathématiques, l’anglais seconde
langue, de même que les sciences et la technologie, justifie cette suppr ession. 
On désire aussi introduire certaines nouveautés comme l’Education à la citoyenneté
et l’enseignement d’une troisième langue (Beaulac, 2000). L’éducation physique qui
devait aussi passer au couperet a été épargnée. 

Le contexte actuel 
Avec la réforme, les contenus d’éducation en consommation sont redistribués dans
les nouveaux pr ogrammes Histoir e et éducation à la citoyenneté, ou encor e
Connaissance du monde contemporain (Lévesque, 1999). Les thèmes retenus por-
tent notamment sur les caractéristiques de la société de consommation, la production,
la mise en marché, la consommation, les solutions alternatives à la société de consom-
mation, la gestion des ressources, les effets des biens sur la santé et la préservation
de l’environnement – ministère de l’Education du Québec (MEQ), 1997. Au total, on
comptera 18 unités de cours pour l’ensemble des deux programmes. Chaque unité
équivalant à 25 heur es de cour s, le total r eprésentera 450 heur es soit 1 0 % du 
curriculum sur une période de cinq ans mais, actuellement, il n’y a pas à pr opre-
ment parler de temps réservé à l’éducation à la consommation dans la grille horaire.
On ne se sait donc pas quel est le nombre d’heures qui y sera consacré dans les faits.
Suite à l’examen de tous les contenus qui font partie de ces pr ogrammes – MEQ,
2003 ; ministère de l’Education, du Loisir et du Sport (MELS), 2007 – on ne peut que
déduire que l’éducation à la consommation ne représentera qu’une petite fraction
de ce pourcentage. Par ailleurs, des apprentissages touchant la consommation seraient
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acquis à travers l’ensemble du curriculum au titre des compétences transversales.
Celles-ci pourraient se déployer à travers cinq domaines d’apprentissage ou com-
pétences disciplinaires, soit l’univers social, le développement personnel, les mathé-
matiques, la science et la technologie, les arts et les langues dont le français, domaines
auxquels ils pourront être appliqués par le biais de projets d’apprentissage – MEQ,
2003 ; MELS, 2007. Toutefois, à ce jour, aucun objectif ni période de temps n’est sug-
géré à cet égard. En l’absence de documents didactiques motivant et aidant les ensei-
gnants à intégrer la consommation à leurs projets d’enseignement, il nous semble
que le développement de compétences transversales en consommation deviendra,
dans les faits, en grande partie facultative. A la lumière des informations disponibles
à ce jour, on réalise que la réforme entraîne, malheureusement, un recul de l’édu-
cation à la consommation dans l’enseignement secondaire au Québec. 

Et les jeunes ?
Personne ne peut contester l’importance des matières de base ni de l’activité phy-
sique mais est-ce à dire qu’au XXIe siècle, les jeunes citoyens n’auraient plus besoin
d’éducation en matière de consommation ? Comprendre le monde, qui est l’un des
objectifs globaux du système d’enseignement, n’oblige-t-il pas à comprendre la société
de consommation, le marché et le rôle qu’y joue l’individu, de même qu’à acquérir
certaines des compétences nécessaires pour y évoluer de manière avisée ? La société
de consommation dans laquelle les jeunes vivent actuellement est-elle moins 
complexe qu’auparavant ? Celle dans laquelle ils vivront comme adultes présentera-
t-elle moins de défis ? Les nouvelles générations consommeraient-elles aujourd’hui
de manièr e plus compétente que dans les années soixante-dix ? Certes non. 
Les recherches disponibles tendent d’ailleurs à montrer que les jeunes Québécois sont
des consommateurs vulnérables au sens où, très actifs sur le marché, très sollicités
par les entreprises, ils sont nombreux à être peu avisés et à posséder peu de connais-
sances dans le domaine. 
Selon les rares données disponibles à ce sujet, les adolescents québécois dépense-
raient de 1,5 à 2 milliards de dollars canadiens par an (Turbide, 2003). On peut 
penser qu’en 2009, ce marché est encore plus important. Selon le Code civil, l’âge
légal pour se pr ocurer une carte de crédit sans la signatur e des par ents est de 
16 ans et ce, même si la plupart des institutions exigent l’âge de la majorité qui est
de 18 ans au Québec. Misant sur leur potentiel de consommation de futurs diplômés,
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les institutions émettrices sollicitent dir ectement les étudiants dans les collèges 
et les univer sités ou encor e par la poste. En 2004, 77,4 % des jeunes adultes 
québécois de 18 à 29 ans détenaient au moins une carte de crédit (Lachance, Beaudoin
& Robitaille, 2006) comparativement à 85 % de la population en général (Agence
de la consommation en matière financière, 2007). C’est 75 % de plus de jeunes adultes
qu’en 1994 (Young, 1995). Par ailleurs, près de 30 % avouaient que détenir une carte
de crédit les incitait à dépenser davantage. De plus, 77,1 % ont rapporté avoir au
moins une dette. 43 % de l’échantillon détenaient un prêt personnel (excluant un
prêt pour études) non encore remboursé. La dette la plus répandue était la dette
d’études suivie du solde impayé sur carte de crédit, pour r espectivement 43 % et
35 % des répondants. Pour clore le sujet, ajoutons que de 1987 à 2005, le nombre
de faillites a doublé chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans et a cru de 150 % chez les
adultes de 25 à 35 ans (Proulx cité par la Coalition des associations de consomma-
teurs du Québec, 2009).
Considérant le taux relativement élevé d’utilisation du crédit par les Québécois âgés
de 18 à 29 ans, leurs connaissances dans ce domaine apparaissent nettement insuf-
fisantes. Ainsi, la moyenne obtenue à un test de base était de 49,4% pour l’ensemble
de l’échantillon et de 52,2 % pour ceux qui avaient au moins une dette (Lachance
et al., 2006). Ceci suggère qu’ils ne connaissent pas les règles de base régissant le
fonctionnement du crédit. Selon les résultats d’une autre étude, leurs connaissances
concernant l’épargne et l’investissement sont elles aussi déficientes (Lachance et
Cloutier, 2009). En effet, les moyennes obtenues à un test à ce sujet sont de 52,2%
pour l’ensemble des sujets et de 56,7 % pour ceux qui ont rapporté avoir de l’ar-
gent de côté.
Bien que les finances personnelles constituent un aspect important des compétences
en matière de consommation, d’autres aspects semblent ne pas être mieux connus
des jeunes Québécois. Ainsi, un échantillon de jeunes cégépiens 2 des régions de
Québec et de Montréal a obtenu un score moyen de 44,7 % à une échelle de connais-
sances portant sur l’étiquetage des produits, les finances personnelles et les pratiques
commerciales (Lachance et Legault, 2007). Les jeunes cégépiens eux-mêmes perçoivent
que leurs connaissances en matière de consommation sont inadéquates particuliè-
rement au sujet des contrats, de la protection des consommateurs et des finances
personnelles (Stafford-Smith et Mackey, 1989).
Toutes ces données sont préoccupantes. La question qui se pose ici est la suivante :
l’école est-elle un milieu d’apprentissage qui peut faire une différence? Nous croyons
que oui. 

2. Le cégep est
un collège

d’enseigne-
ment général

et profession-
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Pourquoi l’école ? 
L’école est reconnue comme l’un des deux agents de socialisation à la consomma-
tion principalement impliqués dans les apprentissages de nature instrumentale 
c'est-à-dire les savoirs, savoir-être et savoir-faire liés à des aspects rationnels tels
que connaître le fonctionnement du crédit, présenter des attitudes critiques face
aux pratiques commerciales et à la publicité, comparer les caractéristiques des 
produits avant l’achat, épar gner (Moschis, 1987). Il est vr ai que, dans le passé, 
certains chercheurs ont rapporté que les cours suivis à l’école n’étaient pas néces-
sairement efficaces pour développer de tels apprentissages (Langrehr et Mason, 1977).
Plusieurs hypothèses ont été avancées pour expliquer cette défaillance de l’éduca-
tion à la consommation dont la qualité de l’enseignement, le manque de temps alloué
et la qualité du matériel, la pertinence ou la r edondance des contenus, la forma-
tion des enseignants et les méthodes d’évaluation utilisées dans les recherches elles-
mêmes (Bloom et Ford, 1979 ; Lévesque, 1999 ; MEQ, 1993 ; Scott, 1990). D’autres
chercheurs ont plutôt montré que des programmes pertinents, adaptés aux besoins
des jeunes et évalués correctement, peuvent avoir des effets positifs sur leurs com-
pétences tant au plan des connaissances, des attitudes que des pratiques liées à la
consommation (Desmond-Jeffries-Fox, 1983 ; Faulcon Bowen & Jones, 2006 ;
Lachance et al, 2005 ; Langrehg, 1979 ; Moschis, 1984).

Plus particulièrement au Québec, une recherche sur les compétences en matière de
consommation de jeunes cégépiens montre que l’influence de l’école est liée à des
attitudes critiques face à la société de consommation, à la publicité et au crédit
(Lachance et Legault, 2007). Dans le cas de ces jeunes, son influence s’exerce plus
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fortement encore sur les aspects conatifs des compétences. Ainsi, ceux qui se disent
influencés par l’école dans leur rôle de consommateur sont davantage susceptibles
d’avoir adopté des comportements de consommation prudents, tant préventifs que
défensifs. Selon d’autres études québécoises, un jeune adulte ayant suivi un cours
sur les finances personnelles à l’école ou ailleurs est susceptible d’avoir de meilleures
connaissances sur le crédit et l’endettement (Lachance et al, 2006). Avoir suivi un tel
cours à l’école le rend aussi plus susceptible d’avoir de l’ar gent de côté (Lachance
et Cloutier, 2009). Des jeunes du cégep croient que l’école est le milieu le plus favo-
rable pour éduquer les jeunes consommateurs étant donné le nombre élevé d’heures
qu’ils y passent et le fait qu’ils le perçoivent comme un envir onnement neutre
(Lachance et Choquette-Bernier, 2004).

La même éducation en consommation pour tous ?

Pour les personnes préoccupées par le développement des compétences des jeunes
consommateurs, la réforme de l’éducation soulève des inquiétudes à l’égar d des
conséquences qu’elle ne manquera pas d’avoir tant sur le plan des individus que sur
celui de l’ensemble de la société québécoise (Lévesque, 2001). Dans une société qui
tend à complexifier l’offre de biens et services de consommation, à éliminer les fron-
tières et à alléger la réglementation, ces compétences sont plus que jamais néces-
saires. Il est essentiel de prépar er les jeunes à cette réalité. L ’éducation à la
consommation est un des premiers droits qui ont été reconnus aux consommateurs
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le 15 mars 1962 par le président américain John F. Kennedy. C’est aussi un des prin-
cipes directeurs pour la protection du consommateur adoptés par l’Organisation des
Nations Unies en 1985 (ONU, 2003). La meilleure protection que l’on puisse offrir
aux consommateurs c’est une éducation à la consommation dès leur jeune âge. 
Un programme obligatoire à l’école est le meilleur moyen que ce droit soit respecté
pour tous. Laisser à la discrétion des enseignants ou de chaque dir ection d’école 
la décision concernant la part que pr endra l’éducation à la consommation dans 
le programme officiel et la responsabilité du contenu risque de créer deux classes
de citoyens-consommateurs. D’un côté ceux qui auront eu la chance de fréquenter
une école dont les responsables ont été suffisamment motivés pour accorder 
une grande importance à des contenus spécifiques en éducation à la consommation
et les appliquer systématiquement aux domaines d’apprentissage. De l’autre, ceux
qui n’auront reçu que la part minimale de contenu que la réforme propose actuel-
lement. Nous souhaitons que, dans un avenir rapproché, des objectifs spécifiques
eu égard à l’éducation à la consommation soient formulés, du matériel pédagogique
développé et diffusé à tous les enseignants concernés. Bien qu’aucun des documents
disponibles actuellement n’en fasse mention, nous osons cr oire que les contenus
d’éducation à la consommation seront évalués dans les examens du MEQ. Ceci per-
mettrait d’assurer que chaque école dispense les contenus pertinents et que chaque
élève bénéficie d’une base commune d’éducation à la consommation. ■ 
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L’éducation 
à la consommation en Italie*

S’il est vrai que l’information du consommateur constitue le fondement même de
la politique consumériste, il est vrai aussi que tous ceux qui travaillent dans ce secteur
se trouvent confrontés aux difficultés liées au fait que le message informatif doit
non seulement être lu ou écouté, mais aussi métabolisé par le consommateur-usager
-citoyen.
Il s’agit de difficultés objectives, réelles, qui varient selon les moyens de communi-
cation et de diffusion de l’information employés, parmi lesquels les plus utilisés 
sont les brochures, les fiches d’information, les conférences, les concours, les débats,
les séminaires, les cours, les sites internet, les campagnes d’intérêt public. La majeure
partie de l’information destinée au consommateur est donc confiée à des imprimés,
aux médias de masse, ou se fait lors de rencontres publiques. 
Malheureusement, les familles de plus en plus prises par de nombreux engagements
lisent en conséquence de moins en moins. De plus, si le message écrit ou visuel a des
effets sur le public adulte, il a moins d’influence sur les jeunes, distraits par des problé-
matiques liées à la période de l’adolescence. P ourtant, c’est justement aux jeunes 
qu’il faut s’adresser, car, n’ayant pas de schémas ou de modèles de consommation

Marino Melissano
Ancien proviseur
Vice-Président de
l’association Altroconsumo
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pré-établis, ce sont eux que l’on espère pouvoir le mieux éduquer afin qu’ils soient
plus libres demain dans leurs choix. Par ailleurs, la métabolisation de l’information
a un impact plus important si, au départ, le sujet auquel on s’adr esse a bénéficié
d’une formation. Pour atteindre ce but, la voie la plus directe serait d’inclure l’édu-
cation à la consommation, même si cela est fait de manièr e transversale, à tous 
les niveaux dans les programmes scolaires des écoles, en commençant par les écoles
primaires, à tr avers un pr ojet coordonné et conçu par les ministèr es italiens de
l’Education publique, de la Santé et de l’Environnement. 

L’éducation du consommateur dans les écoles

Avec la circulaire ministérielle n° 12 du 22 janvier 1990, le ministre italien de l’Education
publique a demandé aux écoles de sensibiliser le corps enseignant à la mise en œuvre
des indications présentes dans la résolution du Conseil des ministres de l’Education
européens du 9 juin 1986 concernant l’éducation dans les écoles primair es et 
secondaires (86/C 184/07). En même temps, à l’aide d’un questionnaire, le ministre
souhaitait connaître les expériences concernant les différents aspects de l’éduca-
tion du consommateur mises éventuellement en œuvre dans chaque école.
Vu que la demande de sensibilisation était tout à fait générique et qu’aucun plan
de formation des enseignants n’a été ensuite mis en place, celle-ci n’a pas produit
de véritables effets. Jusqu’à présent, à part des cas sporadiques et non coordonnés,
rien de sérieux n’a été réalisé dans les écoles italiennes.
Il n’y a pas de matériel pédagogique pr oposé au niveau central, mais il existe des
brochures d’éducation à la consommation, à la santé et à l’environnement, réalisées
par différentes organisations, des administr ations locales ou des associations de 
consommateurs.
En Italie, l’éducation à la consommation ne fait pas partie des programmes scolaires.
Les enseignants ne reçoivent donc aucune formation spécifique dans ce domaine.
Ainsi, les initiatives d’associations de consommateurs et de certaines régions plus
sensibles à ces thématiques se multiplient. Parmi celles-ci nous allons citer les plus
durables et plus intéressantes à relever. 
Sous ma direction et grâce à la collaboration du rectorat (Sopraintendenza Scolastica)
de Bolzano, un projet d’éducation à la consommation a été lancé à partir de l’année
scolaire 1995 / 1996 au sein de quatre écoles de la province de Bolzano. Ce projet,

Vers l’Education Nouvelle / Ceméa ©

83

76009_Cemea.qxp:26025 VEN 522 IntRec  26/03/10  16:23  Page 83



84

Dossier / mars 2010

qui visait à former des formateurs et en même temps, à éduquer les élèves, a été
étendu à la plupart des écoles de la pr ovince autonome de l’Alto Adige. Pendant 
ces cours, des matériaux auto-produits ont été utilisés par les enseignants ainsi que
par les élèves afin de tr ansformer, par ricochet, ces dernier s en petits formateurs 
de leurs pairs.
Toujours dans la région Trentino Alto Adige, le Centre technique régional de recherche
sur la Consommation européenne (CTRRCE) dont je suis président, né grâce à l’ini-
tiative de Altr oconsumo la principale association italienne de consommateur s, 
est devenu aujourd’hui un centre de formation et d’éducation à la consommation
reconnu au niveau international. Il dispose d’un bureau consacré aux écoles et orga-
nise des séminaires, des rencontres avec les étudiants ainsi que des cours de formation
pour les enseignants.1

Les enseignants de tous les pays de l’Union Eur opéenne peuvent faire appel à un
important portail d’éducation à la consommation en ligne créé grâce au projet
européen « Dolceta » 2 et divisé en sept modules, dont les quatre premiers sont déjà
disponibles. En particulier, le quatrième module, consacré justement aux formateurs,
met à disposition du matériel didactique et des cour s à destination des écoles 
de tous les niveaux.
Pendant la 14e session de la Commission pour le développement durable (CSD14, 
New York, mai 2006), l’Italie a lancé une Task Force thématique sur l’Education 
à la consommation dur able. Le lien entr e l’éducation et la consommation naît 
de la volonté de prendre en compte le changement de comportement du citoyen
et l’acquisition d’une conscience critique comme des éléments fondamentaux dans
le parcours vers de nouveaux modèles de production et de consommation. L’objectif
de cette Task Force est d’identifier et créer des synergies appropriées entre les ini-
tiatives régionales et internationales et de favoriser le développement d’activités 
et des pr ojets pilotes susceptibles d’intér esser en particulier les pays en voie de
développement. Parmi les engagements de la Commission, il faut signaler la volonté
d’ouvrir les écoles italiennes à l’éducation à la consommation dur able. Toutefois, 
deux ans après, cette ouverture n’a pas eu lieu au niveau institutionnel. 
Pourtant, déjà, à partir de 2004, en collabor ation avec l’ Agence régionale pour 
la Protection de l’Environnement ligurien (Arpal), grâce à un projet co-financé avec
des fonds de l’Union européenne (Docup Objectif 2 – 2000-2006), la région Ligurie
a créé un Centre d’éducation à la consommation durable (CECS). Cette structure se
propose d’aider les consommateurs à pratiquer une consommation plus consciente

1. http://
www.ctrrce.it

2. www.
dolceta.eu
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au tr avers des services d’information, de vulgarisation et de formation fournis 
par un bureau ouvert au public, par un centre de documentation et d’expositions,
par un site internet 3, par des rencontres et des séminaires à destination des citoyens,
ainsi que par des séquences d’animation pr oposées aux écoles. Le matériel péda-
gogique est or ganisé par thèmes : climat, éner gie, mobilité, bio-ar chitecture, 
production et consommation de pr oduits alimentair es, analyse du cycle de vie 
des produits, tourisme soutenable, commer ce équitable, mar ques et étiquettes, 
environnement et santé… 

Les trente ans d’expérience
des centres d’éducation à la consommation de la COOP 

La Coop (coopérative de consommation), leader en Italie dans le secteur de la dis-
tribution alimentaire, se compose de 184 entreprises avec 1279 points de vente. Cette
coopérative s’est engagée de façon spécifique pour pr omouvoir une éducation à 
la consommation consciente qui s’adresse au monde des écoles.
La première coopérative de consommation est née en 1844 à Rochdale en Angleterre
sous la forme d’un magasin qui vendait pendant la journée des mar chandises 
pour les associés et qui, après la fermetur e, devenait une école populair e pour 
l’alphabétisation de la classe ouvrière. La première coopérative de consommation
italienne a été fondée en 1854 à Turin et, dès le début, en plus de la prise en charge
des besoins primair es (marchandises à des prix équitables et soutenables), elle a 
consacré une grande attention à la culture et à l’école.

3.http://
cecs.arpal.org/

italian/
indez.php
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Pour diffuser  un message éducatif à propos de la  consommation consciente, Coop
Italia a développé en 1979 les premiers centres d’éducation à la consommation, qui
proposaient aux écoles, différentes activités sur ce thème. Le rapport entre les Coop
et le monde de l’éducation s’est construit à travers l’instrument des animations 
pédagogiques et notamment à travers l’utilisation du supermarché comme labora-
toire didactique où les simulations privilégient le « faire » par rapport au « dire ». 

La coop fait école 

Le thème de l’alimentation liée à la santé, c’est-à-dire le fait d’être en accord avec
soi-même a été abordé en priorité, et ensuite les équipes ont commencé à tr aiter
celui de l’environnement. La consommation est devenue une sorte de pièce d’identité
à travers laquelle on peut « lire » et donc connaître les habitudes du consommateur,
son style de vie. D’où, par conséquent, l’idée de transformer le supermarché qui, d’un
lieu d’achat devient un laboratoire d’enquêtes et de recherches. Au fil des années,
les animations ont été « cataloguées » selon un parcours unitaire par aires théma-
tiques de référence, constituant un plan qui sépare, mais qui en même temps relie,
consommation et alimentation, consommation et environnement, consommation
et mondialisation, consommation et développement durable. Au cours des dernières
années, en relation aussi avec la présence de plus en plus importante d’élèves
étrangers, en rassemblant des valeurs comme la démocratie, l’égalité, la solidarité
et le développement durable, les thèmes de la coopération et du droit à la citoyen-
neté se sont ajoutés à ce plan d’éducation.

Dossier / mars 2010

Dossier

86

76009_Cemea.qxp:26025 VEN 522 IntRec  26/03/10  16:23  Page 86



L’activité scolaire a ainsi été cr oisée avec de nombr euses initiatives d’éducation 
à la consommation : à partir de la campagne pour l’élimination du phosphor e 
des détergents à celles plus récentes pour la réduction des emballages des produits,
contre l’abus de pesticides dans l’agriculture, contre l’emploi des ogm et contre 
l’exploitation du travail des mineurs. Chacune de ces campagnes a été déclinée dans
les écoles à travers des matériaux conçus ad hoc, des animations et des instruments
didactiques mis à la disposition des enseignants. 
Depuis 1979, ce sont désormais plus qu’un million et demi d’enfants et de jeunes
des écoles de tous les niveaux qui ont utilisé les animations de la Coop. Et sur une
période de trente ans, soixante trois centres d’éducation à la consommation ont été
ouverts dans différentes régions par les coopératives afin de répondre aux besoins
de formation et d’information des enseignants.
En janvier 2007, afin de renforcer cette activité didactique à travers un imprimatur
public, le ministèr e de l’Education publique et la Coop ont signé un pr otocole 
d’entente triennale qui prévoit la mise en œuvr e de projets finalisés dans le but 
d’éduquer les jeunes à une consommation consciente, à une alimentation et à 
des styles de vie sains. 
En particulier, la Coop s’engage à réaliser des instruments didactiques destinés aux
enseignants pour élabor er avec les écoles des par cours de formation appr opriés. 
Elle s’engage également, à travers la mise à jour de son site www.e-coop.it, à démarrer
une action de sensibilisation et d’information auprès des familles afin de diffuser
au-delà des écoles l’éducation à une consommation consciente. La Coop met en outre
à disposition le support technico-opérationnel des soixante trois centres d’éduca-
tion répartis sur tout le territoire national, structures permanentes qui déploient 
une activité d’information, de documentation et d’aide bibliogr aphique pour 
les enseignants, les élèves et les spécialistes du secteur.
Le ministère de l’Education publique, de son côté, s’engage à diffuser dans les écoles
cet accor d pour favoriser la pr ogrammation d’activités spécifiques finalisées 
destinées à intégrer dans l’offre de formation certaines initiatives proposées par la
Coop. Le succès de ces activités est dû aux choix d’interventions didactiques qui 
placent l’apprenant au centre de l’action et le rendent conscient de la dégradation
de l’environnement, des rapports de développement inégaux entre le Nord et le Sud,
tout en lui faisant entrevoir les possibilités offertes par une inversion de tendance
susceptible de conduire à un meilleur futur, plus éduqué et respectueux des autres,
de l’environnement et de soi-même. �
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Dossier

L’éducation 
aux médias au Canada

les enjeux de l’intégration 
de la « consommation médias » 
à une éducation critique

Depuis la mise en œuvre d’une éducation de masse comme un des piliers de la société
démocratique, le livre a été institué comme le medium privilégié de l’enseignement
scolaire et l’apprentissage de la lecture et de l’écriture ont constitué le cœur du projet
pédagogique. Pourtant au cours des années cinquante, l’expansion rapide de la télévi-
sion commerciale a provoqué une remise en question de cette pédagogie de masse,
dans un contexte de débats publics angoissés au sujet des enfants, séduits par des
bandes dessinées bêtifiantes et une communication incessante de la part de sponsors
privés vendant des jouets et des céréales (Kline, 1993). Les médias commerciaux sont
devenus une question pédagogique lar gement débattue, car les éducateur s en
Amérique du Nor d ont pris conscience que la diffusion de masse s’exerçait sur 
un vaste territoir e en friche et risquait de prépar er une génér ation analphabète 
de mollassons passifs. Les enseignants et les par ents, nourris aux idéaux de l’édu-
cation de masse, ont estimé que le divertissement populaire, quelles que soient l’at-
traction visuelle et la fascination qu’ils exerçaient, ne pouvait constituer un étayage
approprié pour le développement intellectuel des enfants.

Stephen Kline
professeur et directeur du laboratoire
d’analyse des media; école de
communication, Simon Fraser university

Kym Stewart
Capilano university, doctorant, école 
de l’éducation, Simon Fraser university
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Un enjeu pédagogique sans effet pour les Etats-Unis 

Aux Etats-Unis le débat sur l’éducation aux médias a été initié officiellement en 1960
avec la participation du canadien Marshall McLuhan à la préparation du dispositif
pédagogique destiné aux pr ogrammes scolair es de la National Association of
Educational Broadcasters (NAEB), dans le cadr e d'un contr at avec le bur eau de
l’Education du Département américain de la Santé, de l’Education et des Affair es
sociales *. La publication qui s’en est suivie, Understanding media (McLuhan, 1964),
a provoqué une discussion toujours plus large à propos des nouvelles formes d’ap-
prentissage requises dans une société où l’usage des médias offrait une ouverture
sur le monde en concurrence avec celle effectuée dans le cadr e scolaire. Dans ce
débat, d’un côté les progressistes se déclaraient optimistes à propos des nouveaux
médias, annonçant que la télévision éducative, les films et les ordinateurs rendaient
les éclaircissements accessibles et fascinants à la fois en dehors de et au sein de la
classe. Ils défendaient l’action de réseaux d’éducation publique tels que le service
de radio-diffusion publique (PBS) aux Etats-Unis, ainsi que l’utilisation des médias
dans l’enseignement, éléments susceptibles de motiver et d’élargir l’accès des élèves
au vaste monde de l’histoire, des arts et du divertissement. D’un autre côté, les critiques
de la culture populaire craignaient que les effets néfastes de l’influence des médias
de masse sur les enfants en dehors de la classe ne soient très supérieurs aux aspects
bénéfiques acquis dans le cadr e scolair e. Ces défenseur s de l’éducation 
traditionnelle ont suivi Leavis and Thompson (1933) dans leur souhait de vacciner
les enfants contre les forces destructrices des médias populaires, en leur apprenant
à critiquer la gr ossièreté et le simplisme des discour s tendancieux pr oduits par 
la culture commerciale de masse. Alor s qu’au fil des années, les termes mobilisés 
dans ce débat ont changé (Hobbs, 1998), l’incertitude centrale sur la définition d’une
pédagogie d’éducation aux médias est demeurée inchangée. 

Pendant les années 70 
L’urgence de la mise en œuvre d’une pédagogie critique à propos des médias a été
largement approuvée en Amérique du nord, lorsque la première génération TV est
parvenue à l’adolescence. Les inquiétudes des critiques concernant l’agressivité inspirée
par la télévision, les biais dans les reportages d’information, les stéréotypes sexuels
et le racisme, étaient aggravés par la préoccupation croissante concernant le rôle
de la publicité dans la socialisation à la consommation (Ward 1974; Ward Wackman,
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et Wartella,1977). Les chercheurs ont constaté que les jeunes enfants éprouvaient
des difficultés pour différencier la publicité des programmes (Atkin, 1975). En 1974,
reconnaissant la vulnérabilité du développement des enfants comme consomma-
teurs, la FCC (Federal Communication Commission) a limité la durée des publicités
à 9,5 minutes et réclamé une séparation entre le contenu des programmes et celui
des publicités. Ayant accumulé des preuves quant à l’influence de la publicité sur
les préférences alimentaires des enfants et leur choix de jouets (Goldberg et Gorn
1978), l’ACT (Action for Children’s Television) a fait appel à la FCC en 1978 pour inter-
dire la publicité adressée aux enfants, en affirmant que l’éducation relative à celle-ci
était limitée chez les jeunes enfants, ce qui les r endait incapables de comprendre
la communication per suasive. Aux Etats-Unis, les associations de par ents et de 
professeurs ont convaincu le ministèr e de l’Education américain de lancer une 
initiative scolaire afin de contrebalancer les effets de la télévision commerciale sur 
les enfants. Le pr ogramme national que le ministèr e recommandait incorporait 
des unités de formation destinées à améliorer la capacité des élèves à comprendre
les publicités, leur faculté à différencier le réel de l’imaginaire, à reconnaître des points
de vue opposés dans les émissions, à compr endre le style et le format de la 
programmation des affaires publiques, et à cerner le lien entre la télévision et la presse
(Lloyd-Kolkin, Wheeler et Strand, 1980). 

Au début des années 80
La déréglementation des émissions télévisées pour enfants mise en œuvr e par 
le Président Reagan, a relégué le programme national pour l’éducation aux médias
à l’arrière-plan. Néanmoins, les inquiétudes cr oissantes à pr opos du gouffr e qui 
se creusait entre les valeurs traditionnelles promues dans les écoles et l’auto-
complaisance et l’agressivité encouragées par le divertissement de masse continuaient
à bouillonner (Kapur, 1999).

La cause d’une pédagogie nationale d’éducation aux médias

Au Canada, pendant les années soixante et soixante-dix, les nouvelles formes d’édu-
cation r equises dans les cultur es médiatiques électr oniques ont également fait 
l’objet d’un vif débat. La télévision est devenue la zone culturelle contestée, puisque
les éducateurs canadiens s’inquiétaient de l’étendue du territoir e en friche que 
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constituaient les émissions américaines, susceptibles de faire émerger une génération
incapable de résister à la spirale appauvrissante de la culture de masse. Dans leur
analyse des débats concernant l’éducation aux médias en Colombie Britannique, Kline
et Stewart (2007) ont examiné quatre questions nourrissant la discussion qui 
s’intensifiait à pr opos des moyens pédagogiques appr opriés pour une éducation 
aux médias. Premièrement, dès le début, le mandat de service public de la r adio-
diffusion avait exclu une mission culturelle et éducative permettant d’obtenir 
un financement public pour le CBC (Canadian Broadcasting Corporation) l’Office
national du film, et ensuite, pour les réseaux de télévision éducative des provinces,
mesure portant également sur la fourniture de ressources médiatiques éducatives
à la fois dans le cadre scolaire et en dehors. En outre, dans une colonie britannique
où l’enseignement du canon littéraire de la langue anglaise était un objectif aussi
important que l’acquisition des compétences de lecture et d’écriture, les éducateurs
canadiens char gés de l’éducation aux médias étaient très réceptifs aux idées 
de Richard Hoggart concernant le projet des études culturelles, qui combinait dans
une pédagogie à visée critique, les nouveaux biais présents dans les r eportages, 
la publicité, et les représentations stéréotypées propres à la culture populaire. Etant
donné son système de radiodiffusion mixte et sa grande proximité avec les Etats-
Unis, de nombreux éducateurs canadiens ont également embrassé avec enthousiasme
la cause d’une pédagogie nationale d’éducation aux médias conçue comme une pro-
tection contre l’impérialisme de l’idéologie américaine colportée par les diffuseurs
transfrontaliers. Craignant une perte de l’identité canadienne, un grand nombre 
d’enseignants de langues, d’arts, d’histoir e et de cinématogr aphie ont considéré 
qu’encourager l’expression d’une culture populaire réellement canadienne consti-
tuait un rempart de protection contre l’offensive des valeurs américaines.
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L’objectif d’une pédagogie canadienne unifiée

Au Canada, ce sont les décrets d’éducation provinciale qui ont érigé l’éducation de
masse comme un pré-requis à la citoyenneté dans le monde moderne, et qui ont
également encadré la différ enciation des pr ogrammes des classes anglophones 
ou francophones dont les enseignants effectuaient des expériences ad hoc à travers
le pays sans mandat national. Dès 1966, l’Office national du film du Canada a créé
une session de formation estivale pour les enseignants à Ontario, afin d’étudier 
le cinéma et la télévision et réfléchir à la façon de mieux utiliser les films de l’ONF
dans les cours. En 1968, l’Université de York a accueilli l’association pour l’Education
aux Ecrans, réunissant les enseignants d’Ontario intéressés par l’éducation et la radio-
diffusion dans ce qui a été dénommé la première vague (First Wave) d’éducation aux 
médias (The Association for Media Literacy, 1998). Pendant les années soixante-dix,
une alliance entr e réalisateur s d’émissions pour enfants du CBC, les par ents et
enseignants soucieux de la qualité de la programmation pour les enfants, ont créé
le Media Awareness Alliance, le r eprésentant officiel de l’éducation aux médias 
au Canada. Pendant les années quatre-vingt, l’AML (Association for Media Literacy)
basé à Ontario, avec plus de mille membres, a été le premier groupe de province à
se constituer de façon permanente qui a publié des guides de programmes officiels
et a obtenu des ressources supplémentaires pour l’éducation aux médias du fait de
son inclusion dans le programme du Langage des arts à l’école secondaire dans cette
province (Anderson, Duncan et Pungente, n.d). 

Bien que pendant les années quatre vingt-dix, l’éducation aux médias ait été incor-
porée dans le système canadien d’éducation, ses méthodes pédagogiques et sa mise
en œuvre dans les systèmes scolaires des provinces affichaient une grande variabilité,
et l’objectif d’une pédagogie canadienne unifiée n’était pas atteint. Un grand nombre
d’enseignants se trouvait sans ressources ou directives, et irrésolus quant aux objectifs
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en termes d’appr entissages à atteindr e avec leur s élèves (Duncan et al ., 2000). 
Les contradictions dans les approches (critique de la culture populaire, arts créatifs,
déconstruction idéologique, mise en valeur de la culture canadienne), le manque
de matériel pédagogique et le manque de programmes de formation des éducateurs
ont constitué un fléau pour la promotion de l’éducation aux médias au Canada. 
Le manque de formation permanente des enseignants combiné à leurs plannings déjà
surchargés, ont souvent condamné les objectifs de l’éducation aux médias à rester
au second plan, comme l’ont mis en évidence Anderson, Duncan et Pungente dans
leur analyse de la façon dont les enseignants en Ontario utilisaient des études sur
les médias, dans les cours de Langage des arts. Ces cher cheurs ont trouvé que les
cours sur les médias reproduisaient souvent « les biais littér aires… ou les attentes
culturelles canoniques » (Anderson et al., n.d). 

Au fur et à mesure que les études en matière de communication se développaient
dans les univer sités, la dynamique pr opre à l’analyse des médias – la critique de 
la culture populaire et les arts numériques - commençait à s’intégrer peu à peu au
sein des écoles secondaires (Masterman, 1985). L’éducation aux médias, définie comme
l’analyse critique de la culture de masse, constituait un chapiteau particulièrement
grand, qui englobait différents intérêts, y compris les groupes religieux, les univer-
sitaires de gauche, les éducateurs de la culture populaire, les partisans de la tech-
nologie informatique, les pr omoteurs de la santé, les agences de publicité et les
annonceurs sociaux. Autour de ces efforts pour intensifier l’analyse des médias dans
le cadre scolaire, les organisations engagées comme Media Watch, et les groupes
anti-tabac, ont développé des ressources médiatiques sur les thèmes du tabagisme,
des stéréotypes sexuels, de l’anti-racisme… Les diffuseurs publics et privés, tout comme
l’industrie de la publicité - sous la forme du Concerned children’s advertisers (CCA)
- se sont r alliés à l’idée que l’éducation aux médias était un moyen d’intr oduire 
les nouveaux médias dans les enseignements afin de r emplacer les livres. En1991,
par un accroissement de la dynamique liée à ces initiatives, un groupe d’enseignants,
d’universitaires et de professionnels des médias se sont réunis pour créer une organi-
sation à but non lucratif, afin de consolider les initiatives relatives à l’éducation aux
médias en Colombie Britannique. CAME (Canadian Association for Media Education
et plus tard BCAME British Columbia Association of Media Education ) avait trois
objectifs : l’éducation aux médias, la promotion de l’éducation aux médias et le sou-
tien à l’expression de la culture canadienne dans les médias. En 1994 BCAME a signé
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un accord avec le ministère de l’Education en Colombie Britannique pour rédiger
un document intitulé Conceptual Framework for Media Education qui, suivant 
le point de vue du Québec, réclamait l’intégration de l’éducation aux médias dans
l’ensemble des programmes scolaires. Le r apport a établi deux objectifs scolair es
majeurs pour les écoles en Colombie Britannique. Pr emièrement, l’éducation 
aux médias est obligatoire dans tous les cours de Langage des arts depuis la mater-
nelle jusqu’à la fin du lycée, ce qui constitue un tier s du matériel enseigné.
Deuxièmement, l’éducation aux médias fait partie de l’Integrated Resource Package
(IRP) établi à travers l’ensemble des programmes scolaires dans toutes les matières
à partir de la maternelle – The Association for Media Literacy, 1998. 

Recherche sur la mise en œuvre 
de l’éducation aux médias en Colombie Britannique

Constatant que de nombreux problèmes de formation, de ressources et de structure
entravaient les efforts d’éducation aux médias réalisés en Colombie Britannique, 
le Laboratoire d’analyses des médias de l’Univer sité Simon Fraser (SFU) a commencé 
en 2002 une enquête auprès des enseignants afin d’analyser leur compréhension des
objectifs d’apprentissage prônés pour l’éducation aux médias dans toutes les classes
(PLOs), et la mise en œuvr e des dir ectives pour les pr ogrammes scolair es (IRPs)
prescrites par le ministèr e de l’Education (voir site web IRP). Puisque l’appr oche 
en Colombie Britannique pour l’éducation aux médias couvre l’ensemble du cursus
scolaire, de la maternelle jusqu’au lycée, nous avons inclus dans nos entretiens les
enseignants des écoles primaires et secondaires. Parmi les quatre-vingts enseignants
que nous avons interviewés, 30% travaillaient dans le primaire et 70 % dans le secondaire.
Bien que la moyenne de leur ancienneté fût de onze ans, l’échantillon comprenait
aussi bien des stagiaires que des enseignants ayant trente ans d’expérience. A la ques-
tion : « Quelle est pour vous la signification de l’éducation aux médias ? » la majorité
a répondu qu’il s’agissait de « rendre leurs élèves conscients du rôle que ces médias
jouent dans nos vies quotidiennes». Pour ce faire, 82 % ont déclaré qu’ils ont intro-
duit les médias numériques et des éléments de culture populaire dans leurs cours,
afin de motiver, tester et éduquer les élèves contemporains quel que soit leur âge.
La plupart ont témoigné que les médias autr es que les livr es constituaient des
ressources éducatives valides, et ils ont déclaré avoir utilisé dans le cadr e de leur
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enseignement, des journaux, des r evues, des documentair es sous forme de films 
et de vidéos, des sites internet et des r essources issues de l’internet, ainsi que des
publicités, de la musique et des films. La raison principale justifiant l’intégration de
médias populaires dans leurs cours était qu’ils croyaient que cela motivait leurs élèves
et constituait un défi pour eux. D’une façon générale, ils avaient également le sen-
timent que l’éducation aux médias constituait une accroche qui leur permettait 
d’introduire des sujets non traditionnels dans leur propre pratique scolaire. Cependant,
les enseignants intr oduisent les médias populair es en ayant en tête un modèle 
critique qui invite les étudiants à réfléchir, à discuter et à utiliser ces médias plutôt
que de simplement apprendre à les lire. De la sorte, la majorité des enseignants dépasse
les objectifs de décodage de base et invite les élèves à analyser les médias en 
fonction de leur genre, de leur intention persuasive et de leurs effets sur la société. 

Bien qu’en Colombie Britannique les objectifs d’éducation aux médias s’étendent
sur l’ensemble des pr ogrammes scolair es, de la maternelle au lycée, très peu 
d’enseignants connaissent bien les matériels et les unités officiels à partir desquels
ils peuvent travailler. Malgré l’obligation d’inclure l’éducation aux médias dans tous
les programmes scolaires en Colombie Britannique, nous n’avons identifié que très
peu d’enseignants ayant intégré l’éducation aux médias et la pratique des médias
dans les cours de mathématiques et de langues au niveau secondaire, ou bien dans
les enseignements de sciences, de santé ou d’éducation physique au niveau primaire.
La plupart d’entre eux ont déclaré avoir intégré les thèmes liés aux médias, comme
les nouveaux types de biais dans les r eportages ou les stéréotypes sexuels et 
raciaux, dans leurs cours d’anglais et d’arts créatifs aux niveaux primaire et secondaire,
dans les enseignements d’anglais, de questions sociales et des carrièr es. Plus de 
la moitié d’entr e eux utilisent le terme pensée critique pour décrire les qualités 
de compréhension qu’ils espèrent cultiver chez leurs élèves à travers les expériences
d’éducation aux médias – en particulier chez ceux ayant des styles d’apprentissage
variés. Bien que le développement d’une pensée critique reste l’objectif principal, 80 %
des enseignants de l’éducation secondaire ont intégré la réalisation de productions
médiatiques afin d’encourager le développement d’une capacité d’analyse critique.
La création de publicités et la réalisation de reportages sont des activités éducatives
de production médiatique les plus communes, un tiers des enseignants citant la pro-
duction de vidéos et de sites internet. La pr oduction de dessins animés et de 
documentaires sont des tâches bien plus rares et sont effectuées en grande partie
par les enseignants d’arts numériques de l’enseignement secondaire. 

Un grand nombre de ces enseignants avait également le sentiment que leurs étab-
lissements et leurs collègues ne soutenaient pas énormément leurs efforts d’édu-
cation aux médias – en particulier la durée des cours, la technologie, les matériels
éducatifs et la formation pédagogique nécessair e pour mener une éducation aux
médias digne de ce nom. Les ressources techniques inappropriées (comme des ordi-
nateurs et des projecteurs dépassés) ainsi que l’accès limité à des films, des vidéos,
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des journaux, des publicités et des modules d’enseignement officiels qui pouvaient
facilement être montrés en classe, constituait une série de raisons qui expliquaient
qu’ils ne pouvaient en faire davantage. Pourtant, deux tiers des enseignants au niveau
secondaire ont déclaré qu’ils n’avaient jamais vu, ou qu’ils avaient seulement jeté
un rapide coup d’œil, aux objectifs d’éducation aux médias donnés par les dir ec-
tives sur l’enseignement de la langue anglaise et des arts. 

Nous avons également demandé aux enseignants de nous préciser quels matériels
leur paraissaient pertinents pour leurs futurs efforts d’éducation aux médias. Ils ont
constaté que plusieur s sujets importants étaient absents du pr ogramme officiel 
d’éducation aux médias. Bien que la gestion du temps, les drogues et le harcèlement
scolaire aient constitué de modestes priorités en matière d’éducation aux médias,
la citoyenneté, les stéréotypes, la nutrition et le consumérisme au sens large étaient
considérés comme d’importantes priorités pour les futurs enseignements d’éducation
aux médias. Plusieurs enseignants semblaient considérer que par manque de ressources
et de temps, l’éducation aux médias les sollicitait beaucoup plus que les autr es 
programmes officiels. La plupart des enseignants aurait souhaité disposer de davan-
tage de matériels éducatifs et avoir accès à des meilleur es ressources pour réaliser  
des productions médiatiques dans le cadre de leurs cours. Ils ont également fait remar-
quer que davantage de temps de préparation et des modèles de cours efficaces leur
seraient utiles.

Un grand nombre d’enseignants reconnaissent que le projet de préparer les enfants
à la citoyenneté dans une culture saturée par les médias, implique un «renforcement
[…] dans leur rôle de consommateurs, et de producteurs, critiques des multiplesmédias »
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(Carlsson, 2003, p. 8). Kline défend l’idée que l’éducation à la consommation comprend
trois enjeux clés. Le pr emier est relatif à l’éducation aux techniques publicitair es, 
centrée sur la compréhension qu’ont les enfants de la façon dont le marché tente
de les persuader d’acheter selon les médias. Le deuxième est l’éducation en tant que
client, qui couvre la capacité des consommateurs à comparer de façon rationnelle
les avantages, les coûts et les risques associés aux différ ents produits. Le troisième
est relatif aux connaissances économiques détenues par les enfants, c’est-à-dir e 
leur compréhension des échanges monétaires dans le cadre de marchés médiatisés.
Par conséquent, notre enquête a également demandé aux enseignants de réfléchir
aux dimensions de l’éducation du consommateur qu’ils souhaitaient le plus intégr er
à leurs enseignements. Les résultats suivants indiquent qu’ils placent la compréhension
de la signification des publicités en tête de liste. 

Comprendre les publicités et la culture de la consommation  ------------------- 8.27
Etre capable de critiquer les stéréotypes et l’idéologie  ------------------------- 8.14
Le rôle des médias de masse dans la démocratie  ------------------------------- 7.23
Comprendre les genres médiatiques et l’esthétique  ---------------------------- 6.18
Comprendre les industries des médias  ----------------------------------------- 6.14
Les différences de qualité entre médias populaires et littérature  ---------------- 5.91
Comprendre la conception des médias et la grammaire  ------------------------ 5.82

Alors qu’il existe des différ ences dans le classement opéré par les enseignants 
de l’éducation primaire et secondaire, on constate un large accord sur l’importance
relative de former les jeunes enfants sur les questions soulevées par les techniques
commerciales – la publicité faite par les écoles et le marketing institutionnel, le place-
ment de produits et la publicité sur l’internet sont les problématiques considérées
comme les plus importantes bien qu’elles soient rarement traitées dans les écoles
primaires.
Les enseignants considéraient que l’utilisation de personnages célèbres et la pub-
licité politique dépassaient les capacités critiques des étudiants en primair e. 
Bien qu’ils soient intéressés et bien disposés pour abor der la pédagogie d’éduca-
tion à la consommation dans les enseignements en primaire, il convient de constater
que 58 % des enseignants interr ogés n’ont bénéficié d’aucune formation dans 
le domaine de l’éducation aux médias.
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Primaire Secondair e Total

3,00

3,23

3,32

2,60

3,24

2,81

2.90

2,75

3,40

1,305

1,293

1,282

1,201

1,.302

1,338

1,147

1,211

1,260

22

22

22

20

21

21

20

20

20

1,172

1,716

1,701

1,.314

1,578

1,578

1,210

1,209

1,667

72

72

73

63

69

69

67

68

69

4,42

4.44

4,16

3,81

3,63

3,48

4,40

4,19

4,20

50

50

51

43

48

48

47

48

49

0,758

0,837

0,967

0,932

1,160

1,220

0,771

0,938

0,979

3.99

4,07

3,90

3,43

3,51

3,28

3,96

3,76

3,97

M      N       E M      N        E M      N       E

Publicité politique 
et campagnes politiques
calomnieuses 

Raisons sous-jacentes 
de la publicité institutionnelle
à la télévision 

Placement de produits 
dans les films, la TV, les revues,
les vidéos musicales 

Cross marketing

Publicité sur internet au sein
des sites de divertissement 

Utilisation de personnages
célèbres dans les publicités
télévisées 

Mécénat d’entreprise 
et marketing social 

Publicité politique parrainée
par le gouvernement 

Rôle du marketing 
dans le système scolaire 

Au cour s du printemps 2003, étant donné que les enseignants de Colombie
Britannique avaient besoin de conseils pour savoir comment mettre en œuvre 
les éléments d’éducation à la consommation dans leurs cours, le Laboratoire d’Analyses
des Médias a développé et testé un programme sur huit semaines dans quatre écoles
au nor d de V ancouver. Son objectif général était de concevoir, d’effectuer et 
d’évaluer une unité d’éducation aux médias afin de r endre les élèves du niveau 
primaire (ainsi que leurs parents) davantage conscients des facteurs de risque asso-
ciés à une forte consommation médiatique. Pour ce faire, nous avons lancé le défi

M = moyenne ;  N = taille de l’échantillon  ; E = écart-type
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d’une réduction du temps d’écrans composé d’un programme d’éducation aux médias
pendant six semaines pour les années CE1 à CM1 afin d’aider les enseignants à intro-
duire et à discuter le thème de la consommation de médias dans leur s activités 
scolaires habituelles. En appliquant notre approche culturelle de type judo, nous avons
animé tous les enseignements scolaires grâce à des activités créatives, en mettant
en valeur tr ois moments d’analyse critique : la réflexion focalisée sur l’examen
soigneux par les élèves de leurs habitudes d’utilisation des médias et leurs préférences,
des exercices de déconstruction, destinés à exposer les concepts critiques r elatifs 
à l’éducation du consommateur ( i.e. la publicité et les mar ques, le choix des 
consommateurs, le fair-play, l’addiction), et la reconstruction basée sur la partici-
pation créative et l’expression de soi à travers d’autres activités que la consomma-
tion de médias.

Notre évaluation de cette étude pilote a pris en compte la réduction du temps passé
à utiliser les médias et l’accroissement des activités comme mesure de notre succès
à promouvoir une alternative aux écrans. Nous avons constaté que les parents tout
comme les enfants, ont accepté avec enthousiasme le défi d’une semaine de réduc-
tion de la consommation de médias comme une alternative viable pour la famille.
Davantage de faits recueillis après des familles ont révélé que le processus contractuel
contribuait de façon importante au succès r emporté par le défi. Les analyses ont
montré que la stratégie de l’usage contrôlé était bien mieux acceptée par les plus
jeunes élèves, tandis que la stratégie de l’abstinence médiatique totale a été choisie
par 82 % des enfants plus âgés qui semblaient relever le défi avec davantage 
d’enthousiasme. Nous avons constaté que ceux qui ont r efusé d’accepter le défi 
d’abstinence médiatique totale étaient très majoritairement des garçons (83%) et
qu’ils avaient également davantage tendance à être élèves des années CE1 et CE2.
Parmi les 12 1 élèves qui ont noté les activités menées pendant l’abstinence 
médiatique totale , 60% ont déclaré avoir passé toute la semaine sans r egarder 
les écrans de divertissement. Les filles montraient plus d’enthousiasme (62 % vs. 54 %
des garçons) et les garçons plus âgés (années 4 à 6) ont mieux réussi que les plus
jeunes (63 % par rapport à 41 % pour les plus jeunes). L’inverse était vrai pour les
filles, 65 % des plus jeunes (CE1 et CE2) sont restées sans media pendant la semaine, 
par comparaison avec 59 % des filles plus âgés. Selon l’agenda de leur s activités 
hebdomadaires, la preuve a été faite que les élèves ont compensé la réduction de
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80% de l’usage des écr ans en consacr ant davantage de temps à la lecture et 
à des jeux actifs plutôt qu’à des activités de loisirs passives (tableau 1.). L’effet net
est que les élèves ont gagné 100 minutes par jour de temps libre du fait de la réduc-
tion de leur dépendance aux écrans de divertissement pendant la semaine de réduc-
tion de la consommation de médias, et qu’ils ont déclaré faire de vrais choix pour
leurs passe-temps (tableau 2.). 

Temps passé
sur les médias 

Temps passé
sur les loisirs 

Groupe
Abstinence
médiatique

totale

5 mn

109 mn

Groupe
Usage

contrôlé

22 mn

90 mn

Groupe 
non-participant

27 mn

97 mn

Résultats de 65 agendas Tune out *

Sports/jeux à l’extérieur  ---------
Jeux à l’intérieur/passe-temps  ---
Repas  --------------------------
Devoirs  -------------------------
Médias  -------------------------
Lecture  -------------------------
Repos/farniente  -----------------

34%
19%
15%
14%
8%
6%
2%

Tableau 1. Synthèse de l’agenda des activités
pendant la semaine d’abstinence médiatique.

Tableau 2. Temps passé sur les activités médiatiques et acti-
vités de loisirs pendant la semaine d’abstinence médiatique.

* Le temps de sommeil, de voyage et d’entretien
personnel a été exclu de cette analyse.

Bien qu’à la fin des années quatre vingt-dix, l’éducation aux médias ait été intégrée
dans les écoles canadiennes, les stratégies pédagogiques n’ont pas été tissées de façon
uniforme afin de permettre sa mise en œuvre dans l’ensemble du pays (Kline, Stewart
et Murphy, 2006). Différentes approches et objectifs dans les programmes scolaires
officiels, le manque de r essources et de sessions de formation continue des
enseignants, ainsi que des objectifs d’apprentissage divergents, ont provoqué chez
un grand nombre d’entre eux un fort sentiment d’incertitude sur ce qu’ils devaient
fournir à leurs élèves (Duncan et al., 2000). Ce manque de formation et de matériel
didactique, ainsi que les plannings déjà sur chargés des enseignants, ont souvent 
conduit les programmes d’éducation aux médias à se glisser en arrière-plan des pro-
grammes scolaires usuels. Notre étude a constaté qu’il ne s’agissait pas d’un manque
d’enthousiasme pour une éducation critique, mais plutôt d’un échec sur la façon
de définir et de soutenir les objectifs d’éducation critique, élément qui frustr e et
décourage les enseignants en poste. �
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Cette partie se propose de montrer que le projet d’éducation à la consommation
doit bien évidemment êtr e adapté au public visé – en particulier les jeunes - 
et aux défis que posent un certain nombre d’innovations majeures susceptibles
de transformer de nombreux aspects de la vie ordinaire des consommateurs. 

Seront abordées aussi bien les problématiques soulevées par l’arrivée des nano-
technologies, que la consommation médiatique des jeunes ou l’éducation 
alimentaire et la consommation des vacances. Un éclairage particulier sur l’im-
pact chez les jeunes de la crise économique de 2009 montrera tout l’écart qui
peut exister entre les pratiques des jeunes se centrant sur des micro-attitudes
et leur non prise en compte d’enjeux plus institutionnels et globaux. 

Eduquer à la consommation peut, dans certains cas, consister à permettre une
simple prise de recul sur sa pratique de consommateur, à créer les conditions 
d’une résistance critique à titre individuel, alors que dans d’autres cas, les enjeux
seront tellement importants et structur els qu’il conviendr a d’inventer de 
nouvelles formes de co-régulation et de co-éducation, c’est-à-dire une nouvelle
gouvernance au niveau européen ou mondial pour décider quelle société nous
souhaitons collectivement produire. �
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Le rôle des associations de consommateurs, 
pour une délibération citoyenne

Dossier

1. N°442,
octobre 2009.

Nanotechnologies
en débat

On peut dater de 1959, le début de l’intérêt pour l’univers nanométrique. Le 29 décembre
de cette année-là, Richard Feynman, qui deviendra Prix Nobel de Physique, a prononcé
un discours intitulé : Il y a plein de place en bas de l’échelle. Ce bas de l’échelle se
mesure en nanomètres, c’est-à-dire à des ordres de grandeur cent mille fois plus petits
que l’épaisseur d’un cheveu. 
Aujourd’hui, les nanotechnologies sont déjà partout : dans les voitures, les textiles,
l’électronique, les cosmétiques, les ingrédients alimentaires. On dénombre quelque
mille produits de consommation cour ante auxquels ils apportent des pr opriétés 
nouvelles. Cette liste est établie par le centr e Woodrow Wilson, une fondation 
américaine. Même si les critèr es utilisés ne font pas l’unanimité, le constat r este,
comme le titre le magazine de L’Institut national de la consommation, 60 millions
de consommateurs, « les nanotechnologies s’imposent dans notre quotidien1 ». Comme
cela devient une habitude, on nous fait consommer d’abor d et réfléchir ensuite. 
C’est d’abord l’industrie qui se méfie des consommateurs. 

Le terme «nano» vient du grec qui a notamment donné le mot 
« nain» en français. Nano veut dire « tout petit », mais en
science cela signifie « un milliardième ». Les nanotechnologies,
ce sont les manipulations de la matière à l'échelle du milliar-
dième de mètre, une échelle entre l'atome et la molécule.

Christian Huard, 
Secrétaire général de l’Adéic

Bernard Umbrecht, 
Chargé de mission à l’Adéic
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2. Ces
réflexions 

sont inspirées
par le livre 

Le meilleur des
nanomondes,

Editions
Buchet-
Chastel, 

dans lequel
Dorothée

Benoit-
Browaeys 

nous emmène
à la rencontre

des acteurs 
de ces 

innovations
miniatures, de

leurs projets,
de leurs rêves.
De leurs stra-
tégies, aussi.

Pour certains,
celle du 
silence, 

du « circulez, 
il n’y a rien 

à savoir ». 
A travers 

un récit en
forme de

docu-fiction,
elle interroge

les risques 
et les finalités

de ces 
technologies

et nous invite
à « réinventer

la figure 
du progrès ».

Les problématiques posées par l'introduction des nanotechnologies dans les produits
de consommation courante retrouvent et relanceront toutes les questions posées
lors des autres innovations. Sur le plan des risques, les nanotechnologies contiennent
celui d’un effet récapitulatif et cumulatif, consistant à faire remonter à la surface
toutes les anciennes crises, celle de l’amiante, de la vache folle, des OGM et des irra-
diations. D’autres viendront très certainement s’y ajouter. Bénéfices/risques sanitaires,
écologiques, éthiques, sur la protection des données personnelles et de la vie privée,
sur la dépendance économique, sur des évolutions sociétales difficilement prévi-
sibles… Tout est réuni pour nourrir pendant très longtemps des débats qui pourtant,
il faut bien le reconnaître à cette heure, n'intéressent encore qu'un « microcosme ».
La nano dimension ne relève pas seulement d’une miniaturisation de plus en plus
fine, selon un procédé descendant top down. Elle permet aussi le chemin inver se,
bottom up, consistant à réagencer la matière tel un jeu de Lego©. Elle apparaît alors
comme un prodigieux moyen de fabriquer des matériaux actifs, des prothèses vivantes,
des usines lilliputiennes. 

La question des nanos se situe au cœur des défis du XXIe siècle 

Certains voient dans les nanotechnologies les solutions aux défis qui sont devant
nous, aussi bien en matièr e d’énergie, de communication que de santé… Les plus
fascinés parlent déjà de convergence des technologies, de « biologie synthétique »,
de « tr anshumanité ». D’autr es s’inquiètent : ne prépar e-t-on pas de nouvelles 
catastrophes sanitaires ou un totalitarisme scientifique ? En ce temps de crise financière
et d’urgence écologique, faut-il croire à cet « Eldorado du futur » ? Avec les nano-
technologies, c’est notre avenir qui est en question2. Cette introduction des nano-
technologies, alliée à une explosion des innovations dans les TIC (Technologies
d'information et de communication), se situe dans un contexte où les conséquences
des nombreuses crises (financièr es, économiques, sociales, mor ales, écologiques, 
sanitaires, démographiques) déferlent à un rythme plus important que celui des
grandes marées. Elles génèr ent une gr ave crise de méfiance récipr oque entr e 
les citoyens et les acteurs publics. La puissance publique se méfie de plus en plus
des citoyens et de leurs organisations en cherchant à court-circuiter les instances
de concertation au profit de groupes ad hoc ou de commissions, à composition réduite
(choisie ?) et à durée de vie très limitée, confiés à des per sonnalités. Réciproquement, 
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3. Il existe
cependant 
un Conseil

national de la
consommation

en Belgique
(site web :

http://
economie.
fgov.be/fr/

binaries/
composition)

et au
Luxembourg

(site web :
http://www.

eco.public.lu/
attributions/

dg2/d

4. A l’époque,
Luc Châtel.

les responsables d'organismes associatifs ou autres essayent d'expérimenter d'autres
voies de régulation concertée que celles instituées par les décideur s politiques. 
Face à ce constat, l'Adéic (Association de défense, d’éducation, et d’information 
du consommateur) avait fortement plaidé pour que le Conseil national de la 
consommation (CNC) soit saisi de la question de l'intr oduction des nanotechnolo-
gies dans les pr oduits de consommation cour ante. Un mandat fut pr oposé dans 
ce sens et un groupe de travail avait pu commencer ses travaux en septembre 2008.
Il faut noter que dans l’histoire du CNC, il réunit un nombre record de représentants
des associations de consommateurs et des milieux professionnels, d'experts et, fait
rarissime, de r esponsables de nombr euses administr ations de l'Etat. A notr e 
connaissance, un tel lieu de concertation n’a pas d’équivalent au monde3. Cette forme
de régulation concertée sous l'égide des pouvoirs publics n’existe que dans notre pays.
On peut extraire du mandat le passage suivant : « En raison du potentiel qu’elles recè-
lent, les nanotechnologies sont devenues un enjeu essentiel pour la compétitivité des
économies des pays. Les dépensesmondiales publiques et privées dans les nanosciences
et nanotechnologies au cour s de la période 2004-2006 se sont élevées à envir on 
24 milliards d’euros, dont le quart en Europe. Suivant les prévisions de la Commission
européenne : « Le marché mondial des nanotechnologies devrait représenter entre 750
et 2000 milliards d’euros d’ici à 2015 et le potentiel de création d’emplois pourrait
atteindre 10 millions d’emplois liés aux nanotechnologies d’ici à 2014, soit 10 % de
la totalité des emplois des industries manufacturières dans le monde ». Or, un usage
mal maîtrisé des nanotechnologies serait de nature à entraîner des risques graves pour
la santé et la sécurité des consommateurs ou pour l’environnement. Mal maîtrisés, ces
risques pourraient altérer la confiance des consommateurs comme le rappelle l'avis
du Conseil économique et social du 25 juin 2008 sur les nanotechnologies : « Il est
bien connu que les peurs naissent de la méconnaissance des phénomènes mais aussi
du sentiment que les préoccupations exprimées ne sont pas prises en compte ». 
A la demande de plusieurs associations de consommateurs, le ministre 4 a donc décidé
l’organisation, dans le cadre du Conseil national de la consommation, d’un groupe
de travail dont l’activité a été intense. Les travaux sont suspendus depuis avril 2009. 
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5. J.-P. Dupuy,
Impact du

développe-
ment futur 
des nano-

technologies
sur l'économie,

la société, 
la culture et

les conditions
de la paix
mondiale.

Projet 
de mission,

Paris, Conseil
général des

Mines, 2002.

Nano, c’est écrit dessus 

Lancé en Allemagne, en 2006, à grand renfort de publicité, le nettoyant ménager pour
salle de bains Magic Nano devait révolutionner la vie des ménagèr es en projetant 
sur le carrelage un film invisible capable de repousser la saleté et les bactéries. Las !
Ce produit miracle a été retiré précipitamment des magasins, après avoir déclenché
des phénomènes de détresse respiratoire chez 97 consommateurs, et ce, en l’espace
de trois jours à peine. Plusieurs d’entre eux ont même été hospitalisés pour un œdème
pulmonaire – accumulation de liquide dans les poumons. Les nanotechnologies étaient
mal parties. Sauf qu’il s’est avéré qu’il ne s’agissait pas de nanoparticules, proprement
dites. La seule chose qu’il y avait de nano était l’épaisseur du film vitrifiant déposé
sur les surfaces. Les troubles pathologiques provenaient eux de l’extrême petite taille
des gouttelettes projetées par l’aérosol et qui avaient permis l’inhalation du produit
chimique. L’affaire a ramené à la surface le syndrome de l’amiante et rappelé que ce
n’est pas par ce que c’est petit que ce n’est pas danger eux. C’était écrit dessus, 
en gros, nano. C’en était même la variante music hall. Mais le fait que ce soit écrit
dessus ne change rien. Dans ce cas précis, nous avions à faire, du moins le fabricant
le pensait-il, à une perception positive que, manifestement au départ, les consom-
mateurs, jusqu’à l’incident, partageaient. 

Dans la foulée, un grand fabricant de produits cosmétiques a retiré le terme nano
de son étiquetage. Ce n’étaient pas non plus, a-t-il affirmé plus tar d, de vraies
nanotechnologies. L’étiquette n’est-elle pas en ce domaine une fausse bonne idée ?
Si c’est écrit dessus, cela signifie-t-il que cela pourr ait être dangereux. ? S’il y a 
des risques, l’étiquette ne nous apprendra rien sur les précautions d’usage à prendre.
La démarche consistant à dire qu’il serait important de savoir si les nanomatériaux
utilisés présentent des risques et qu’il appartiendr ait ensuite au consommateur 
de choisir, n’est pas sérieuse. Bien sûr, cela ne veut pas dire qu’il n’y ait pas néces-
sité et obligation de préciser la nature des ingrédients contenu dans les produits. Rien
ne change là fondamentalement par rapport aux obligations légales. L’information
portée sur l’étiquette a en effet quelques vertus. L ’affichage de la présence de 
composants sous forme nano permet de vérifier s’il répond aux obligations générales 
de sécurité imposées par la loi, article 221-1 du Code de la consommation : « Les pro-
duits et les services […] doivent présenter la sécurité à laquelle on peut légitimement
s’attendre et ne pas porter atteinte à la santé des personnes ». Cela suppose bien
évidemment l’existence d’une nomenclatur e précise qui r este à mettr e en place 
ainsi qu’un recensement des entreprises qui en fabriquent. 

Le Règlement Cosmétiques, adopté en mars 2009 par le Parlement européen, associe,
pour les produits de beauté, à la règle d’étiquetage sur la présence de nanomatéri-
aux parmi les ingrédients, la nécessité d’améliorer les outils de contrôle, l’obligation
d’informer la puissance publique et une base de données d’information. Les princi-
paux changements portent en effet sur les trois points suivants : 
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5. Règlement
CE n 1223/2009

du Parlement
européen et 

du Conseil du
30 novembre

2009 relatif 
aux produits
cosmétiques

JOUE L 342 du
22 décembre

2009, p. 59.

L’amélioration des outils de contrôle du mar ché. Le fabricant devr a désormais 
notifier auprès de la Commission européenne tout produit qu’il met sur le marché.
Cette notification permettr a aux autorités de contrôle de chaque Etat membr e 
d’accroître leur visibilité des produits commercialisés. 
La création d’une base de donnéesdes effets indésirables commune à tous les Etats
membres. Le principe de cosmétovigilance ser a appliqué dans tous les pays de 
l’Union européenne.
La prise en compte des spécificités des nanomatériaux.

Des informations loyales

Tout fabricant souhaitant incorporer des nanomatériaux dans l’un de ses produits
devra, six mois avant la mise sur le marché, en informer la Commission européenne ;
celle-ci pourra demander l’avis d’un comité d’experts. 
En outre, le fabricant devra indiquer la présence de ces nanomatériaux dans la liste
des ingrédients qui figure déjà obligatoirement sur tous les produits. Une règle 
d’étiquetage a été prévue à cet effet : nom de l’ingrédient [nano]. Cela donnera ainsi :
Titanium dioxyde [nano]. Pourquoi d’ailleurs en rester à un étiquetage traditionnel ?
N’y aurait-il point là un domaine où la notion même d’étiquette pourrait s’enrichir
d’autres innovations, telles celles qu’offrent les étiquettes RFID (identification par
radio fréquence) dont on pourrait imaginer qu’elles permettraient une information
du consommateur bien plus complète ? Au lieu de considérer les puces intelligentes
uniquement au service du contrôle des consommateur s pourquoi ne pas les mettre
au service du contrôle par les consommateurs ? Même dans la construction évoquée
plus haut par le Parlement européen 5, on voit que la partie congrue de l’informa-
tion est celle revenant aux consommateurs. Cela ne nous paraît pas satisfaisant car
cela ne constitue que le petit bout de la lorgnette et ignore que nous avons affaire
à une révolution technologique de bien plus grande ampleur. Le coup de l’étiquette,
on l’a déjà fait aux consommateurs dans le domaine des OGM avec le succès que
l’on sait. 

A notre avis, pour chaque produit intégrant des nanomatériaux, le responsable de
la mise sur le marché doit fournir aux consommateurs toutes les informations utiles,
notamment : 
- Le ou les nanomatériaux présents sous leurs différentes structures ; 
- la raison de leur présence et/ou les bénéfices attendus ; 
- les précautions d’emploi, notamment dans certaines conditions d’utilisation ;
- les précautions de conservation et de stockage ; 
- les conditions de mise en déchets ou de destruction ou de récupération. Ces infor-
mations doivent être loyales, ne pas être de nature à induire en erreur (en insistant
sur la faible quantité incluse) ; elles doivent être non seulement contrôlables mais
le cas échéant, sanctionnables. 
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Les moyens pour les fournir restent en débat au sein même du groupe de travail du
CNC présenté au début de cette contribution. Rappelons à ce sujet cette évidence,
souvent minorée, que les consommateurs ne constituent pas un ensemble homogène,
mais une pluralité d'acteurs aux besoins extrêmement variés voire contradictoires.

Les innovations scientifiques et techniques en cours vont probablement contribuer
à remanier en profondeur les relations producteurs-consommateurs que l’on aurait
tort de considérer comme immuables. Quoi qu’il en soit, une donnée restera incon-
tournable, celle qui considère que la confiance doit rester au cœur des relations
économiques. Mais la confiance est une construction fragile comme une sorte de
château de cartes dans lequel de multiples éléments s’épaulent les uns et les autres.
Tous, nous serions plus rassurés, si nous avions la garantie que des efforts suffisants
sont mis en œuvre dans le domaine des recherches toxicologiques et éco-toxicologiques,
ce qui est loin d’êtr e le cas. P ar ailleurs, il n’y a pas d’information satisfaisante 
des consommateurs s’il n’y a pas, en parallèle, un déploiement significatif des moyens
et des outils d’éducation, de formation et d'information. Cet aspect du pr oblème
mériterait, à lui seul, de plus amples développements, quand on observe le quasi-
état de sous-développement de notre pays en matière d'éducation à la consommation.
Toute la gamme des instruments disponibles doit l’être aussi pour les consomma-
teurs qu’il faut d’ailleur s cesser de considér er comme une catégorie à part mais 
concernés tout autant par les risques toxicologiques qu’ils encour ent, eux et 
leur environnement. Il faut les considérer aussi comme concernés par les questions
éthiques que soulèvent les possibilités de manipulation du vivant. Les organisations
environnementales si elles peuvent être à juste titre concernées par le sujet ne le
sont toutefois pas plus que ne le seraient les associations de consommateurs. Le débat
avec les uns et l’étiquette pour les autres n’est pas une position tenable à terme. 

Nécessité d’une nouvelle gouvernance

Quelle que soit la réticence que l’on peut avoir sur le mot qui trop souvent est 
destiné à se substituer à la notion de gouvernement, nous utiliser ons celui de 
gouvernance pour désigner une façon de gér er le problème complexe des nano-
technologies dans le sens de la facilitation, voire de l’organisation, d’une délibéra-
tion citoyenne.

Vers l’Education Nouvelle / Ceméa ©

109

76009_Cemea.qxp:26025 VEN 522 IntRec  26/03/10  16:24  Page 109



110

Dossier / mars 2010

Face au déferlement d’innovations techniques, il est impossible d’admettre que seule
l’innovation démocratique reste en panne. Des moyens doivent être mis en œuvre,
moyens humains et financiers, pour que dans ce domaine aussi nous puissions imaginer
de nouvelles manières de faire. Il faut éviter que l’écart entre le rythme des trans-
formations techniques et celui de la construction des usages et de l’adoption sociale
des innovations, toujours décalées, ne se transforme pour un grand nombre en fossé
infranchissable, en tensions inutiles.
L’adoption de ces techniques nouvelles, l’acceptation des produits qui en contiennent,
ne sauraient reposer uniquement sur des stratégies marketing et de communication
qui ont causé d’ailleurs une des premières difficultés rencontrées dans l’opinion avec
un produit qualifié de nano. « L’avenir des nanotechnologies est bien réel et, s’il y a
une incertitude, elle réside dans la façon dont les peuples et leurs gouvernements
réagiront aux changements majeurs qu’elles produiront. » 
Le sujet impose d’innover dans la gouvernance tant il est complexe et se situe à 
un carrefour de disciplines scientifiques - toutes les sciences et tous les domaines
techniques semblent être nanos ou vouloir s’orienter nano, de risques les plus variés
- santé, libertés, environnement - mais aussi risques sociaux et sociétaux, de diverses
politiques publiques. Ses enjeux dépassent ceux, certes importants, que r ecouvre 
le Gr enelle de l’envir onnement. Et, il ne saur ait y avoir pour quelque instance 
de domaine exclusif. 
Les nanotechnologies ne constituent pas une filière, ne dépendent pas d’une seule
politique publique mais de plusieur s tant à l’échelle nationale qu’eur opéenne et 
mondiale. A chaque niveau, il conviendr ait de mettr e en place une instance de 
gouvernance pour réduire cette dispersion. Sur le plan mondial, il y aurait à rechercher 
une structur e qui se r approcherait dans ses méthodes et pouvoir s de l’ Agence 
internationale de l’énergie atomique.

Le danger d’une désintellectualisation des citoyens

La question des nanos se situe au cœur des défis du XXIe siècle. Sur le plan des risques,
les nanotechnologies contiennent celui d’un effet récapitulatif et cumulatif, 
consistant à fair e remonter à la surface toutes les anciennes crises – l’amiante, 
la vache folle, les OGM et les irr adiations. Mais l’approche en termes de risques / 
bénéfices est trop réductrice. Car ce qui s’impose avec les nanotechnologies ce sont 
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des choix de société, il s’agit de la définition de notre avenir et de la société dans
laquelle nous voulons vivr e. Comme le souligne Mar cel Gauchet, il y a danger à 
ce que la mise en place de sociétés gouvernées par la science aille de pair avec une
« désintellectualisation » des citoyens, c’est-à-dire un gouvernement des hommes
par la bêtise. 
La vieille configuration d’une science qui dans le secret de son laboratoire cherche
et parfois trouve, d’une industrie qui développe et qui, via le marketing, fait adopter
des comportements de consommation, avec un Etat qui surveille et contrôle plus
ou moins, cette vieille configuration est en crise. C’est une gouvernance traitant d’un
nouveau rapport sciences/société qu’il convient de mettre en place et pas seulement
une gouvernance de la recherche. Les citoyens doivent être considérés non seule-
ment comme des coproducteurs d’usages mais des coproducteurs de connaissances.
Cette gouvernance doit être guidée par le principe d’ouverture à toutes les parties
prenantes, de respect du droit à l’information (tel qu’il est inscrit dans la Convention
d’Aarhus), de transparence et de respect de la position de chacun. Elle doit impéra-
tivement être elle-même transparente et représenter la totalité des acteurs : citoyen,
chercheur, expert, politique, industriel, militant… Cette concertation se doit d’être
permanente.
Cette instance de régulation doit êtr e capable d’influencer les orientations de
recherche et devrait disposer d’experts formés scientifiquement qui permettront aux
industriels, aux citoyens, aux organisations de consommateurs et environnemen-
tales, à la puissance publique de commanditer la mise en place de tests de contrôle.
Elle devra également être en capacité de juger de l’utilité sociale, des risques socié-
taux, de l’orientation ver s un développement dur able, de la nécessité ou non de 
l’intervention du législateur . Elle doit nous permettr e de r etrouver le sens de 
la délibération citoyenne. �

www.nanotechproject.org/inventories/consumer/browse
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Consommations 
médiatiques des jeunes
un double enjeu d’éducation et de régulation

Aujourd’hui, à côté de la famille et de l’école, l’espace des médias est un lieu important
de socialisation des jeunes. Les pratiques médiatiques constituent la première activité
de loisirs des enfants et des jeunes, ce sont des sour ces de connaissances et de
représentations du monde très importantes. C’est un ensemble d’outils d’expression
et de communication voire de services pour les enfants et les jeunes. Mais il est forte-
ment devenu un espace de consommation, adossé à des techniques marketing qui
font des enfants et des jeunes leur cœur de cible, et qui les voit exposés de plein
fouet aux sollicitations du marché. Ce sont d’immenses machines, puissantes, qui fonc-
tionnent sur la pulsion, loin des finalités cognitives d’un sujet à éduquer, soumises
à une inflation publicitaire, à un certain contrôle en temps réel et caractérisées par
une traçabilité toujours plus forte des activités des utilisateurs. Cette réalité appelle
à une double mobilisation,  à la fois sur le plan de la formation des jeunes à travers
la mise en place d’une éducation aux médias systématique et permanente, mais aussi
à un niveau complémentaire plus global, à travers la définition d’une politique de
régulation des médias.

Christian Gautellier
Directeur des publications et du
département « Enfants, écrans,
jeunes et médias » des Ceméa, Vice-
Président du collectif interassociatif
« Enfance, médias et éducation »
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1. http://www.
cemea.asso.fr/

multimedia/
enfants-

medias/spip.
php?article713 

Plus de vingt-cinq ans après « Grünwald 1», (Voir appel européen initial pour une édu-
cation aux médias, déclaration de Grünwald, 1982) la question de l’éducation aux
médias nécessite un élargissement de la réflexion et ne doit pas interroger le seul
champ éducatif. Les enjeux sont des enjeux de société, de démocratie, de droit des
citoyens.

En préalable, quelques caractéristiques 
de la consommation médiatique des jeunes

Les pratiques des médias notamment numériques, présentent un certain nombre de
caractéristiques qu’il est utile d’appréhender avant de pour suivre toute réflexion 
sur la consommation médiatique des jeunes. Elles nous sont données par les enquêtes
et études diverses à propos des usages, des contenus fréquentés, des temps passés
sur ou avec des écrans et des médias, par les jeunes. En voici brièvement les prin-
cipaux éléments : 
– Une vision nécessairement plurimédias, multi-écrans, multiplates-formes.
– Des temps importants et superposés, de quatr e à six heur es ou plus par jour , 
caractérisés par des pr atiques multiplates-formes, les jeunes passant d’un écr an 
à un autre, voire utilisant plusieurs écrans en même temps. 
– Des usages et services diver s : information, divertissement, création, appr entis-
sages, échanges et communication. 
– Des contenus multimédias, multiforme : de l’écrit, des images fixes ou animées, 
de l’audio, sous forme de récits, de fictions, de jeux dans des univer s virtuels, 
de l’information, du « buzz », de la publicité, des contenus multiculturels. 
– Des pr atiques ambulatoir es et nomades avec intr oduction de l’espace public 
dans l’espace intime et publicisation de l’espace privatif. 
– Un environnement technologique non stabilisé, en perpétuelle évolution tech-
nologique, caractérisé par la délinéarisation des grilles de programme, la discréti-
sation des flux de contenus, l’annotabilité par le biais de tags, la bidirectionnalité
qui transforme le destinataire en émetteur. 
– Des frontières qui bougent, des « couples bouleversés » l’intime/le public ; la pro-
duction/la consommation ; le droit/l’éthique ; les amateurs/les professionnels.
– Des usages, des pr atiques et des contenus très sexués (les garçons : les jeux, 
le téléchargement ; les filles : les photos/le mobile, les médias de la relation). 
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2. Directive
SMAD, Union
européenne, 
La directive
2007/65/CE 

du Parlement
européen et du

Conseil, dite
Services de

Médias
Audiovisuels
(SMA), a été

adoptée 
le 11 décembre

2007. 
La principale

évolution
induite par le

texte concerne
l’élargissement

du champ 
d’application de

la directive
TVSF. Si, 
jusqu’à 

présent, cette
dernière ne

couvrait que les
services audio-

visuels tradi-
tionnels,

principalement
la radiodiffusion
télévisuelle, elle

s’applique
dorénavant aux

services dits
non linaires tels
que les services

à la demande.
S’agissant de 

la publicité, la
directive SMA
introduit une

nouvelle 
terminologie 

en insérant 
la définition de
la « communi-

cation >>>

Un contexte consumériste sans limites…
Le contexte sociétal, si l’on regarde les objets médiatiques ou numériques, est celui
d’une société où les enfants et les jeunes sont assaillis en permanence par toutes
sortes de données, d’informations dont ils ne savent pas quoi faire : hiérarchisation,
tri, choix… L ’environnement médiatique est fortement mar qué par des logiques
marchandes, où les liens entre marketing et production des programmes sont de plus
en plus étroits, où l’on cherche à « capter du temps de cerveau disponible ». Le marché
formé par les enfants et les jeunes entre non seulement dans une logique de type
marketing produits mais surtout, apparaît comme un positionnement stratégique
pour certaines entreprises médiatiques au regard des retombées d’audience globale
et de son poids dans les calculs des ressources publicitaires. La législation européenne
renforce cette dimension. Si l’on regarde la dernière directive européenne sur les ser-
vices des médias audiovisuels à la demande (SMAD)2, on constate une libéralisation
des formes de publicité à tr avers, par exemple, la fin des quotas de durée et 
l’arrivée des techniques de placements de produits.
La « logique de caprice » comme nous le dit Philippe Meirieu, est devenue le moteur
de l’organisation économique de nos sociétés, sous le nom de pulsion d’achats. 
Le désir est transformé en pulsion synonyme d’énergie égoïste. Les messages répétés
à l’infini par les médias et r epris par la publicité : « T es envies sont des or dres…
achète… » ; « Je veux tout, tout de suite… » L’infantile ainsi est promu comme règle
(valeur) de notre société 3 avec en première ligne les médias. 
De ce fait, la finalité de l’éducation et celle de la sphère médiatique paraissent aujour-
d’hui développer des pr ojets opposés, voir e antagonistes. A l’inver se des médias, 
l’éducation, a pour projet de sortir l’enfant de cet état infantile de dépendance voire
de soumission à la consommation. Les médias mettent en scène la négation 
de l’altérité, alors que éduquer, c’est accompagner l’enfant pour entrer en dialogue
avec cette altérité – l’autre, le monde. L’éducation, c’est le faire passer d’une pos-
ture « d’enfant roi » à celle « d’enfant citoyen », c’est la construction du collectif,
de la distinction entre savoir et croyance, c’est la mise à distance, alors que les médias
accélèrent tout, dans un flux qui submerge la pensée.
Cette omniprésence des écrans pose la question de leur influence. Cette tension entre
éducation et consumérisme à laquelle elle conduit, interroge la construction iden-
titaire des enfants. Certes la télévision et les médias numériques peuvent correspondre
à des consommations « passion », choisies, mais beaucoup de médias sont utilisés
comme « bouche-trou » ou dans une fonction « tapisserie ». Ne doit-on pas réfléchir
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>>>
commerciale 

audiovisuelle ».
L’encadrement
des communi-

cations 
commerciales

a été pensé 
de façon à ne
pas entraver 

le marché. 
Voir également

les actes 
à paraître de 

la Journée
d’étude 

à Louvain-
la-Neuve

(Belgique) du
11 décembre

2009 sur 
« La directive

SMAD : 
le nouveau

cadre 
juridique de
l’audiovisuel
européen ».

3. Voir les
ouvrages de

Meirieu,
Pédagogie : 
le devoir de

résister, Paris,
ESF éditeur,

2007 (128 pp).  
Une autre

télévision est
possible, Lyon,

Chronique
sociale, 2007

(128 pp).
L'enfant, 

l'éducateur 
et la télécom-

mande, 
entretiens

avec Jacques
Liesenborghs,

Bruxelles,
Labor, 2005

(204 pp).

à une écologie des médias et à une politique de pr otection de l’envir onnement 
médiatique ou à une diététique de la consommation des écrans ? 
C’est ainsi dans un cadr e lar ge, pr enant en compte ce contexte fortement 
consumériste, que l’éducation aux médias doit réaffirmer son projet. L’éducation à
la consommation… médiatique doit trouver sa réponse dans une éducation aux médias
mettant en avant émancipation, mise à distance et posture critique.

Une éducation aux médias à dimension critique et citoyenne 
Les réponses qu’une éducation aux médias est susceptible d’apporter s’inscrivent dans
trois objectifs essentiels : 
Politique. Elles participent à une meilleure activation de la diversité culturelle, dont
le traité européen vient d’entrer en action. Elles favorisent les « 3C » que sont la
Critique, la Culture et la Créativité, permettant aux jeunes de choisir entre plusieurs
offres de contenus, nationales, européennes ou non, d’apprécier leur propre culture
tout en la comparant à d’autres et de se préparer à être des créateurs de contenus
culturels.
Démocratique. Elles promeuvent plus globalement les droits de l’enfant (les « 3P »
Participation des jeunes, Proposition de contenus à leur destination, Protection de
l’enfance) et développent ainsi, la prise d’autonomie et de responsabilité des jeunes,
pour une prise de conscience citoyenne. 
Economique. Elles préparent les jeunes à occuper les bassins d’emplois de demain,
à se familiariser avec les technologies, à s’ouvrir aux contenus étr angers, à générer
des contenus nationaux ; elles permettent  l’émergence de sociétés de services liées
aux loisirs et au divertissement.
L’éducation aux médias, malgré l’existence de pr atiques depuis plusieur s années, 
est encore trop peu présente massivement dans les politiques éducatives. Pourtant
l’évolution et le renforcement de l’environnement médiatique, la rendent aujour-
d’hui encore plus incontournable. Elle doit être présente aussi bien à l’école, à tout
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niveau, de manièr e transversale et spécifique, que dans les espaces d’éducation 
non formelle que sont les différents temps de loisirs collectifs.
Il est donc essentiel d’en réaffirmer les principes généraux et les objectifs.
– Les médias ne r eflètent pas la réalité, ils la r eprésentent. Il faut donc tr availler 
sur ces r eprésentations du réel pour que les enfants accèdent à une meilleur e 
compréhension du monde dans lequel ils vivent et agissent. 
– Les images médiatiques ne sont pas naturelles. Il faut les déconstruire et pour cela
traiter les questions de pr oduction et examiner toutes les techniques qui créent 
l’effet de réel, pour aller au-delà des pr emières représentations construites par 
les médias chez les enfants. 
– Les médias jouent un rôle culturel et idéologique non négligeable. Il faut développer
le sens critique, les attitudes de mise à distance permanente des jeunes sur leurs 
propres utilisations des médias et des écr ans. L ’objectif est de leur tr ansférer 
une autonomie critique tout au long de leur vie en tant que citoyen. 
– Les médias agissent sur la construction de l’opinion publique. L’éducation aux médias
contribue au développement d’une expression réelle de l’intérêt public. Elle participe
d’une éducation à la démocratie. 
– La posture de réception pose la question de la lectur e des médias. Cette étude
textuelle plurimédia doit être systématique dans la formation de tous les enfants
et les jeunes. 
– Les médias sont un système économique. L’avènement de la société de l’information
est le fruit d’une or ganisation économique libér ale. L’éducation aux médias doit 
intégrer un regard critique sur cette dimension économique et son développement
planétaire. 
– Les médias sont au cœur de la diversité culturelle à travers leurs contenus, et de
respect d es d roits d e l ’homme c omme e space d ’expression d émocratique.
L’éducation aux médias doit engager un travail sur les contenus et sur l’ensemble
de l’offre. 
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4. Voir Divina
Frau Meigs, 
« La société

civile au
Sommet 

mondial de 
l’information :
vers une mili-

tance de 
catalyse ? » 
Le Sommet

mondial sur 
la société de

l’information,
et après ? 

M. Mathien (ed.),
Strasbourg,

Presse de
l’Université de

Strasbourg
(2007) 

et Education
aux médias :

manuel à 
l’attention des

enseignants,
des étudiants,

des parents 
et des profes-

sionnels, 
Paris, Unesco

(2007).

5. Voir article
de Bernard
Umbrecht, 

Ven 537 
et supra. p.47.

En référence aux valeur s de l’éducation populair e, de ses pédagogies actives et 
de son pr ojet d’émancipation, les actions mises en œuvr e pour cette éducation 
aux médias, sont caractérisées par quelques partis-pris et une approche globale et
diversifiée. On y retrouve de manière transversale, les six compétences aujourd’hui
stabilisées au niveau européen : Compréhension, Critique, Créativité, Consommation,
Citoyenneté, Communication interculturelle 4. 
L’éducation aux médias des enfants et des jeunes concerne tous les éducateur s. 
Les pratiques des jeunes se faisant souvent à la maison ou dans l’espace familial, 
les parents le sont ainsi doublement. 

L’éducation aux médias au cœur de la parentalité
Mais cette question n’est pas suffisamment mise aujourd’hui dans « l’agenda » des
associations de parents. Il faut poursuivre le travail d’information vers les parents
à propos des enjeux culturels, éducatifs qui se jouent dans la relation enfants/jeunes
et médias et les consommations médiatiques associées. 
Les associations de parents doivent reprendre la main dans les débats publics autour
des médias. Il est temps de tordre le cou à des fausses affirmations sur l’incompé-
tence des parents face à la culture numérique. Certes les enfants ou les jeunes peu-
vent paraître plus compétents sur la maîtrise fonctionnelle des interfaces techniques,
mais ils ont besoin d’adultes pour leur donner des repères sur les contenus et jouer
un rôle de « passeur » intergénérationnel, dans un dialogue permanent. Les parents
ont toute cette « autorité » et compétence. Sur ce point, il est important de dénoncer
les campagnes publicitaires qui présentent les parents ou les grands parents comme
incompétents ou qui les infantilisent, face à des enfants tout puissants détenteurs
du savoir ou le trouvant en complicité avec le média lui-même 5. 
Cette socialisation inversée (des enfants vers les parents) et le caractère « mouvant »
de ces technologies peuvent dér outer les parents. C’est là qu’il faut répondr e en 
termes d’accompagnement et de soutien à la fonction parentale dans les environ-
nements numériques. En engageant un travail d’éducation aux médias avec des parents,
nous sommes de fait sur le terr ain global de l’accompagnement à la par entalité 
et de ses problématiques. Les postures parentales de type régulation / intervention
ou autonomie / responsabilisation se posent dans la gestion de la relation enfants
– écrans, comme dans d’autr es situations. Les modèles éducatifs familiaux, fair e
ensemble, partager ; fair e découvrir, inciter ; inter dire ne sont pas déconnectés 
des pratiques médiatiques au sein des familles. 
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On ne peut mener un pr ojet d’éducation aux médias auprès de par ents sans 
faire appréhender par ces dernier s le rôle que joue l’école vis-à-vis des enfants ; 
les enseignants ont une responsabilité de dialogue avec les parents. C’est une condi-
tion nécessaire pour la réussite d’une éducation aux médias des enfants et une mise
à distance critique des écrans par ceux-ci.
Ce qui est complexe pour le public des parents, c’est qu’il n’existe pas de dispositifs
formels pour des actions de formation. Nous sommes face à un objectif visant à 
la massification, dans un environnement très informel. Les associations de parents
ou familiales sont les points r elais et d’appui, ainsi que les lieux ou institutions, 
associations qui accueillent des par ents. Il est nécessair e d’inscrire la formation 
aux médias dans leur propre projet social. 
Mais pour les parents, l’éducation aux médias passe également par l’édition de guides,
de supports d’informations, la conception de pr ogrammes et d’émissions diffusés
à la télévision notamment  à des heur es de gr ande écoute. Les campagnes de 
sensibilisation ne suffisent pas, elles ne ser ont efficaces que si elles peuvent 
s’appuyer sur de telles émissions qui vont au fond des choses. Les industries de 
programmes et les éditeurs de contenus doivent être partie prenante de tels projets.
L’intervention d’associations éducatives, dans la conception de dispositifs 
d’accompagnement (logiciel de contrôle parental, signalétique, chartes), de protection
(vis-à-vis des pratiques à risques) au côté des éditeurs de programmes ou des opéra-
teurs de plates-formes médiatiques, est une priorité à rechercher. 
Le projet de tout acteur éducatif est de préparer les enfants et les jeunes à devenir
non pas des consommateurs mais des citoyens critiques. Nous avons parlé des acteurs,
responsables de sa mise en œuvre, notamment les éducateurs et les parents. Mais
le champ de l’éducation (aux médias) est structuré par d’autr es acteur s (l’Etat, 
les entreprises médiatiques, les instances supranationales, les ONG). Il est donc essentiel
de les inclure dans cette réflexion. Nous proposons de définir leur « place » notam-
ment à travers la régulation des médias. 

Articuler protection et éducation
L’approche libérale de la consommation (valable donc pour les médias) met face à
face les enfants et les industries médiatiques en disant « le consommateur des médias,
c’est lui qui a le pouvoir , c’est lui le décideur , il fait des choix informés ». Ainsi, 
les médias suscitent sa participation, son choix… Les enfants et les jeunes sont alors
considérés comme responsables… et c’est dans ce contexte que donner des capacités,
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des compétences aux jeunes définirait une éducation aux médias, préparant les jeunes
à une bonne utilisation des médias, à être des consommateurs avertis et informés.
Les industries des médias en appellent alors, à l’auto-régulation des acteurs, induisant
le passage d’une réglementation publique à une réglementation individuelle. 
Il y a là une illusion et une contre-vérité.
La contre-vérité, c’est que l’on ne peut r amener l’éducation aux médias au seul 
objectif de former les enfants et les jeunes aux usages des médias numériques. 
La finalité de l’éducation aux médias est liée à la construction d’une postur e 
critique et distanciée. Une formation aux usages des TIC n’est pas synonyme d’une
formation critique permettant l’exercice de sa citoyenneté par la création, l’expression,
la production de contenus numériques… 
L’illusion amène à poser la question de comment sont prises en compte, en fonc-
tion de l’âge et des expériences sociales, les stades de la construction de la personnalité
de l’enfant ou du jeune. Les enfants et les jeunes ne sont-ils pas « vulnér ables » ?
Et comment laisser peser sur eux cette r esponsabilité d’arbitr age, de choix – 
conscient ? Dans le domaine des médias, l’enfant n’a pas le choix, il est souvent 
captif, il subit des dispositifs commer ciaux en permanence, il n’a pas les moyens 
de résistance contre l’intention de captation de son attention. Rappelons qu’avant
7-8 ans, l’enfant ne discerne pas l’intention per suasive d’une publicité et qu’il ne
perçoit ni la notion de récit, ni celle de point de vue.
Dans cette situation, l’éducation aux médias doit intégrer, une dimension supplé-
mentaire de protection, et s’inscrire dans une pédagogie des médias, plus globale.
En revanche, il devient nécessaire de changer le rapport à la protection qu’entre-
tiennent les éducateurs, qui souvent considèrent cette dernière comme négative
(notamment par r apport à l’idée d’autonomie), et de ne pas opposer pr otection 
des enfants (le fait de restreindre) et droit des enfants (le fait de laisser s’exprimer).
La citoyenneté c’est à la fois la protection des droits des citoyens les plus fragiles,
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6. Voir 
mobilisation 
et dossier du

CIEME,
Collectif 

inter associatif
enfance,

médias et 
éducation.

http://www.
cemea.asso.fr/

multimedia/
enfants-

medias/spip.
php?article
483&var_

recherche=baby

7. Un des 
problèmes

actuellement,
réside dans 

la non 
harmonisation

des systèmes
de règles ou

de régulation.
L’exemple des
signalétiques
ou classifica-
tion selon les
médias (télé,
cinéma, jeux)

en est une 
des illustra-

tions criantes.

l’accès à l’expr ession publique, la prise de conscience des dr oits qui régissent la 
communication publique. Cette revalorisation de la question de la protection passe
par une sensibilisation aux enjeux des médias dans la socialisation et la construc-
tion de la personnalité des enfants : protéger l’équilibre affectif, la sensibilité, 
l’ouverture identitaire des enfants… prendre en compte leur âge et leurs différents
stades de développement… A ce titre la récente opposition aux chaînes de télévi-
sion pour les bébés a été exemplaire6. Nous ne sommes pas éloignés de l’approche
qu’ont eue les institutions dont le projet central est l’enfance (CIDE, ONG éduca-
tives) en instituant des espaces séparant le monde de l’enfance (les mineurs) de celui
des adultes – protection-travail des enfants ; protection-violences subies.
Un projet d’éducation fort est nécessair e, pour les enfants et les jeunes, mais aussi
pour les parents, mais l’éducation ne peut tout faire. Il est nécessaire de protéger
les enfants et les mineurs (cf. les chaînes visant les bébés, les pratiques à risques sur
internet, les contenus illicites) par des postures de régulation. Mais la protection ne
peut être efficace sans une éducation, car une appr oche strictement juridique de
la protection s’avèr erait insuffisante (les signalétiques, les logiciels de contrôle
parental) en pratique.
L’interdit doit en effet s’inscrire dans un cadre structuré qui aménage l’autonomie
de l’enfant, qui porte des repères indispensables à la construction physiologique 
et identitaire de l’enfant, c'est-à-dire dans un projet éducatif. Seuls les interdits 
et les règles qui ont ou créent du sens, vont permettr e de légitimer l’autorité des
parents et des éducateurs. Ces règles, il faut que l’ensemble des acteurs intervenant
dans le champ médiatique encourage les enfants à les respecter 7. 
Dans l’éducation aux médias, il faut ainsi introduire la possibilité d’une participa-
tion à la régulation. Ceci est d’autant plus incontournable que l’on est souvent face
au double jeu de l’industrie des médias qui produit du risque et qui… met en place
des outils d’auto-régulation et de pr otection face à ce risque qu’elle contribue 
elle-même à générer. 
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8. Voir 
les actions 
du Cieme,

Collectif 
inter associatif,

enfance,
médias et 

éducation.
www.collectifci

el.org

Nous voyons appar aître la nécessair e intervention publique en contr epoids à 
une auto-régulation par les acteur s économiques eux-mêmes qui ne peut suffir e 
à étayer un pr ojet d’éducation aux médias. Les intérêts des consommateur s, ici 
des jeunes consommateurs, ne sont en effet pas pris en compte ou quand ils le sont,
c’est souvent de manière très sectorielle pour un média particulier , ce qui s’avère
donc relativement inefficace. En outr e, en ce qui concerne les enjeux liés à leur 
consommation médiatique, les jeunes se tr ouvent confrontés à un discour s qui 
les renvoie à leur seule responsabilité en les coupant du reste de la société. 

Intégrer une dimension de co-régulation
On peut éduquer, protéger, mais sans poser la responsabilité d’intérêt général des
pouvoirs publics et la responsabilité sociale des industriels de la sphère médiatique,
il manque un maillon essentiel pour faire « bouger » les lignes. Celui de la régulation.
Et au-delà, celui d’une co-régulation : pouvoir s publics, industriels, société civile,
introduisant dans cette régulation, les citoyens, à tr avers leurs associations, des 
collectifs 8 ou des ONG. 
Il est nécessaire de s’engager dans des démarches visant à introduire le pôle des acteurs
éducatifs, dans le débat public, sur toutes les questions concernant les jeunes et 
les médias, à côté des pouvoirs publics, des instances de régulation, des industries
de programmes, comme interlocuteurs à part entière, comme forces de propositions…
Il s’agit de créer des stratégies multi-acteurs et de faire émerger un pouvoir citoyen
concernant le champ de la consommation des médias. 

Introduire la problématique de la co-responsabilité des décideurs politiques, 
des acteurs de l’éducation, des éditeurs et diffuseurs ou opérateurs de programmes,
fait partie de la construction de l’éducation à la consommation que nous portons.
Les industries de pr ogrammes ne peuvent s’extr aire de cette co-r esponsabilité et 
tout renvoyer à l’école ou à la famille. L’école ne peut tout assumer, un engagement
du « politique » doit également l’accompagner dans sa mission d’intérêt général.

Rien ne sert en effet, d’investir dans l’éducation, dans la cultur e, en appui sur 
des valeurs de coopération, d’émancipation, de regard critique, de connaissance, si
du côté de la sphère médiatique, règne le « laisser faire », qui va dans un sens opposé
ou contraire, dominé par de seules logiques commerciales ou de compétition, dans
une « culture du marketing » excessive…
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Pour un changement d’échelle
Convaincre et mobiliser le monde de l’éducation, de la cultur e et des médias, est 
une priorité voire une urgence pour être à la hauteur de l’enjeu culturel, éducatif
et citoyen et notamment pour aller vers un changement d’échelle. Si l’on regarde
où nous en sommes, plus de vingt-cinq ans après les premiers fondements européens
de l’éducation aux médias, c’est plutôt un échec… ou pour être plus positif, un chantier
à r eprendre en permanence… Il y a un décalage entr e la prise de conscience de 
l’enjeu démocratique, culturel et éducatif associée à l’éducation aux médias, y compris
dans certains textes eur opéens, et à la réalité de la mise en œuvr e de politiques
ambitieuses avec les moyens nécessaires ou cohérents, en termes de projet de société.
Ainsi, dans le même temps, aujourd’hui l’Europe en appelle à une politique systé-
matique d’éducation aux médias tout au long de la vie, tout en faisant « sauter »
un certain nombre de verrous régulateurs au détriment des publics vulnérables, pour
soutenir, dans une vision libérale, le développement de l’activité de ses industries
médiatiques. 
C’est dans ce triangle d’acteurs, société civile citoyenne, pouvoirs publics et industries
médiatiques que se jouent à travers la tension entre le tout économique, la culture
et l’éducation, des projets de société différents. Le parallèle peut être facile à faire
aujourd’hui avec d’autres grands enjeux d’intérêt général, comme celui du développe-
ment de nos sociétés face à des r essources planétaires limitées, ou comme celui 
de la santé… La dimension de la place du citoyen dans une posture de co-décision,
de co-élabor ation et de co-contrôle, est posée et interpelle tous les acteur s, 
les chercheurs, les industriels sur un repositionnement du concept et de l’acte même
de consommation, en cohérence avec des débats mondiaux cruciaux pour notre avenir
collectif. �
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national de la consommation
cbernes@inc60.fr

2009, la crise : quoi 
de neuf pour les jeunes ?

A chaque génération, « sa crise » ou « ça crise ! » selon les experts
ou autres communicants. On nous dit que celle de 2009 est 
la plus forte du monde « moderne ». Elle l’est assurément pour
toutes ses « victimes » directes ou indirectes. Nous savions déjà
que l’adolescence est une période de crise, attendue ou redoutée,
normale, nécessaire, etc. Mais quel est l’impact de la crise 
de 2009 sur les comportements et attitudes des jeunes ?

Cibles privilégiées du marketing global et des stratégies de persuasion des publici-
taires 1, les comportements de consommation des jeunes se traduisent aujourd’hui
par une mauvaise alimentation, une cr oissance de la consommation de tabac et 
d’alcool, mais aussi, par l’explosion des factures de téléphone portable et des dépenses
consacrées aux chaussures de sport. Ce discours sur la montée des risques d’une «mau-
vaise consommation » est connu, récurr ent et étayé par de nombr euses études et 
rapports officiels. Force est cependant de constater qu’il sous-estime les capacités
de résistance des jeunes aux stratégies de manipulation dont ils sont censés n’être
que les victimes passives ; qu’il néglige au fond leur s attentes en matière d’infor-
mation pour « consommer malin » ; et qu’il ne débouche pas, finalement, sur 
des actions concrètes permettant de répondre à leurs interrogations, ni même, étrange-
ment, sur une véritable politique d’éducation à la consommation. Ces capacités 
de résistance des jeunes sont-elles mises à mal avec cette crise de 2009 ? 

1. Naomi Klein,
No Logo, 

pp 155-159,
Actes Sud,

2001 ; 
Nicolas Riou, 

Peur sur 
la pub, 

pp 68-69 et
115-118,

Eyrolles, 2004.

76009_Cemea.qxp:26025 VEN 522 IntRec  26/03/10  16:24  Page 123



2. Christophe
Bernès et 

Jean-Pierre
Loisel,

« Vulnérabilité
et responsabilité 

des jeunes 
en matière de

consommation.
Eléments

d’analyse et de
réflexion pour

l’éducation à la
consommation»,
INC document-

INC Hebdo
n°1393 03-09,

juillet 2006.

3. idem ; 
ibidem

Les risques d’une « mauvaise consommation » sont en effet connus, leurs conséquences
en termes de pouvoir d’achat ou de santé publique sont mesurables. De vulnérables
à responsables, les jeunes peuvent-ils tous et tout assumer ? Néanmoins les com-
portements de consommation des jeunes et leurs besoins d’information doivent être
plus précisément analysés. Une étude de l’Institut national de la consommation (INC)
décrit les mécanismes qui gouvernent le « marché des jeunes », véritable mar ché 
à part entière et qui présente, surtout depuis les années quatre-vingt dix, une logique
propre, nettement distincte du « marché des adultes 2 ». Tout en relevant le poids
économique des jeunes consommateur s, la montée en puissance des mar ques, 
« nouvelles figures tutélaires » et de leur s techniques de per suasion, cette étude
apporte quelques nuances significatives au discours désormais prévisible sur le sujet.
Les jeunes ont un rapport aux marques vraisemblablement plus complexe que celles-ci
ne le souhaiter aient. Leur faculté de résistance au déploiement des techniques 
de persuasion se traduit aussi par le refus des modèles dominants. Déjà « stratèges
de leur propre consommation », les jeunes « picorent dans la palette extrêmement
large de tout ce qui est offert au consommateur , cultivant le sens du détail, 
mixant les symboles et les codes 3 ». Sans négliger les facteurs objectifs de vulnérabilité
des jeunes, il convient donc de pr endre en compte leur réelle faculté d’arbitr age,
mieux même, de s’appuyer sur elle pour fair e évoluer leurs comportements dans 
le sens d’une plus grande responsabilité. Nous nous sommes intéressés ici à l’impact
de la crise sur les 18-25 ans, période charnière entre l’adolescence et l’âge adulte. 

L’INC mène l’enquête… 

L’étude qui vous est présentée ici, a été menée en deux phases : 
A la phase qualitative qui s’est dér oulée du 11 mai au 2 juin 2009 via un forum 
en ligne, ont participé soixante répondants âgés de 18 à 25 ans et r eprésentatifs
en terme d’âge, de situation familiale, de lieu de résidence et d’activité. 
La phase quantitative s’est déroulée du 25 mai au 3 juin 2009. Elle a été effectuée
auprès de 300 personnes âgées respectivement de 18 à 25 ans selon la méthode des
quotas : selon le sexe (50% filles, 50% garçons), l’âge (50% 18-2 1 ans, 50% 22-
25 ans), la région (80% en pr ovince, 20% à Paris et région parisienne), le niveau 
d’étude (de sans diplôme à bac +5 et plus), pr ofession (dont 47% étudiants), CSP
du chef de famille (40% CSP- , 40% CSP +, 20% inactifs). 

Qui sont les 18-25 ans ?
Ils sont 6,5 millions à avoir entr e 18 et 25 ans, à êtr e des « adUlescents ». Ils sont
nés entre 1984 et 1991. Ils font partie de la génération Y ou génération why : inventée
en 1993 par le magazine Advertising Age, cette expression désigne la génération
qui suit la génération X (née approximativement entre 1965 et 1977), elle-même
qualifiée ainsi parce que sans repères. Ils n’hésitent pas à remettre en cause toutes
les contr aintes qui leur pèsent, notamment en entr eprise. Une car actéristique 
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d’autant plus vraie en temps de crise, où leur aptitude à aller de l’avant est remar-
quable. Au sein de cette tranche d’âge, plusieurs situations radicalement différentes
coexistent, une pluralité qu’il faut garder en mémoire quand on s’intéresse à cette
cible. Difficile d’en faire un portrait unique, car selon leur statut (étudiant ou actif),
leur type d’études, leur origine sociale, leur lieu de vie ou d’emploi (Paris, province,
petite, grande agglomération, chez leur s parents, seuls), leur s attitudes peuvent 
varier assez fortement. Pour autant, certaines idées clés sont communes et permettent
de mieux comprendre leur mode de vie au quotidien. 

Les jeunes continuent de rêver , et gèrent la crise à leur façon, avec pr agmatisme 
et insouciance, pour la plupart. 
Bonne nouvelle : la grisaille ambiante ne semble pas les avoir atteints. En effet, 
ils sont 89 % à se déclarer heureux 4 ! Et ils veulent continuer à l’être demain : fonder
une famille et avoir des enfants constituent leur projet de vie numéro un. Mais l’amour
et l’eau fraîche sont démodés : « disposer d’un tr avail épanouissant » et « stable »
viennent ensuite au classement de leurs objectifs. Ainsi, en 2009, les jeunes aspirent
plus que jamais à un bonheur fait d’essentiels : 
– L’amour, 
– la famille, 
– et un équilibre vie privée-vie professionnelle qui leur permette d’en profiter. 
Au-delà du cer cle affectif, r ares sont les sujets qu’ils valorisent. La vie politique 
les intér esse peu. Les jeunes sont sans illusion sur la politique — indiffér ents, 
critiques ou méfiants, selon les individus — en r etrait donc. La r eligion n’est pas 
non plus une valeur refuge. Et même la valeur travail ne fait plus sens, sans doute
parce qu’ils la déconnectent de son versant concret : l’emploi. 

Leur vision de la crise
Les jeunes sont porteurs d’espoir et d’optimisme, mais la crise les rend amers voire
sceptiques. Cyniques, désabusés, mais confiants, envers et contre tous ! 
La crise vue par les jeunes, c’est :
– Un leitmotiv des médias qui surenchérissent sur le sujet pour plaire à leur lectorat
et s’engouffrer dans la facilité, 
– un prétexte largement exploité par les politiciens pour justifier tous les maux actuels,
les banques, qui en pr ofitent de façon jugée abusive (le Livr et A est lar gement 
mentionné), et les entreprises, qui justifient plus facilement leurs licenciements. 

4. Etude
Junium-INC,

juin 2009.
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La crise, c’est aussi un état de fait reconnu qui semble les épargner : peu de boule-
versements dans leur consommation déjà largement axée sur la recherche du bon
plan. Soixant-quatre pour cent des jeunes interr ogés disent n’avoir pas changé 
leurs habitudes de consommation suite à la crise5. Contrairement aux jeunes, 58%
des Français reconnaissent avoir changé leur façon de consommer depuis trois ans 6. 
La crise, c’est enfin une analyse économique sous forme de constat, sans qu’ils se
sentent particulièrement concernés… et qui pourrait avoir des implications positives
pour l’avenir : un retour à l’essentiel, un frein à une surconsommation jugée excessive.
Ils sont 54 % à se sentir concernés par la crise. Les jeunes estiment ainsi que de nom-
breux protagonistes utilisent la crise à leur pr ofit, nonobstant l’intérêt génér al. 
Ils ont par ailleurs du mal à évaluer les conséquences qu’elle pourrait avoir, hormis
un risque potentiel de chômage plus élevé. Les jeunes se distinguent des Fr ançais
en général qui sont plus de huit sur dix à estimer que la crise aura un impact impor-
tant en matièr e de chômage, de pouvoir d’achat, de déficit, de coût du crédit, 
d’immobilier7… Conscients de la réalité économique qui les entoure, ils n’en demeurent
pas moins confiants. Parce qu’une crise reste temporaire, que le cercle familial est
indestructible et que les parents sont une ressource inépuisable et fondamentale.
La sérénité des jeunes est à r elativiser lorsqu’on s’adresse aux chômeurs. En effet,
pour les jeunes chômeurs, la crise implique une réduction de leur consommation,
mais leur statut de chômeur n’est pas associé à la crise… Le chômage faisait déjà
partie de leur univer s avant. Rappelons que les dernier s chiffres sur le chômage
indiquent un taux qui r este très élevé, soit près d’un jeune sur quatr e (23,9 %) 
pour les jeunes âgés de 15 à 24 ans 8. La plus gr ande préoccupation des jeunes, 
c’est l’emploi et les difficultés qu’ils pourraient avoir à en trouver. 
Pour les autres, la crise n’a que peu d’impact, hormis une attention plus grande portée
aux prix : davantage d’achats en promotions, moins de marques au profit des pre-
miers prix ou du hard discount pour ceux qui ont le plus de difficultés financières…
et moins d’achats coups de cœur ou de sorties… Finalement, pour eux, la crise, 
ce n’est pas nouveau ! 

Impact de la crise sur leur consommation ?
Ils voient le monde comme une multitude d’opportunités et sont prêts à multiplier
les expériences. L ’expérimentation est perçue comme quelque chose de positif, 
contrairement à la vision qu’en avaient leurs aînés. Ils aiment découvrir, innover, tester,
acheter. Leur moteur ? Se faire plaisir. Quelle est la part réservée aux achats plaisirs,

5. Etude
Junium/INC,

juin 2009

6. Source  
Credoc,

enquête 
sur les 

conditions 
de vie et 

aspiration 
des Français,

avril 2009.

7. source
Etude pour

Logica,
novembre

2008.

8. Source :
INSEE, 

septembre
2009.

Dossier / mars 2010

126

76009_Cemea.qxp:26025 VEN 522 IntRec  26/03/10  16:24  Page 126



aux achats utiles ou aux économies ? Les jeunes ne négligent ni les plaisir s, ni 
les économies… assez rapidement transformées en achats plaisirs par une majorité,
et gérées de façon très variable selon les individus. Prévoyance ou insouciance 
de la jeunesse ? Beaucoup d’insouciance, mais de plus en plus de prévoyance, crise
oblige ! Quelques repères nécessaires de compréhension de la consommation « jeune » : 
- Des budgets répartis en trois pôles : indispensables, achats plaisirs et économies.
- Les achats plaisirs ont davantage de poids que les économies dans leurs budgets.
- Ils ont une approche totalement décomplexée de la consommation, bien éloignée
de la philosophie du développement durable. 
- La nouveauté remarquable : la notion de marque est quasiment absente du dis-
cours des jeunes. Elle n’est plus l’axe principal pour décrypter la consommation jeune.
- Les circuits de distribution ont des attributions bien délimitées. 

Les achats plaisirs 

Les achats plaisirs sont loin d’avoir disparu : aucun jeune ou pr esque n’a renoncé 
à l’achat plaisir, malgré les difficultés financières qu’ils peuvent rencontrer ! Leur
définition de l’achat plaisir, c’est l’achat d’impulsion, le coup de cœur, l’achat non
nécessaire par excellence ! Pas forcément conséquent, il est plutôt fréquent. Il a pour
principale caractéristique de sortir de l’ordinaire, ce qui n’a pas d’implication 
temporelle. Mais il est bien sûr variable en fonction du niveau de vie des jeunes :
séance chez le coiffeur, jeu de plateau, DVD, jeu vidéo, une boîte de Kinder Maxi©,
un écran plat ou un produit de luxe. 
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Les grandes catégories d’achats plaisirs qui se dégagent 
Plaisirs = technologie. Une large place est accordée aux produits technologiques.
Force est de constater, mais ce phénomène n’est pas nouveau, que les jeunes âgés
de 18 à 25 ans vivent dans un envir onnement suréquipé en images et en son ; 
les taux de pénétration frôlent la saturation ! 
Plaisirs = sorties . Les sorties et divertissements font toujour s partie intégr ante 
du mode de vie des jeunes. Cinéma, boîtes de nuit ou r estaurants, expositions 
ou week-ends entre amis constituent une source de dépenses non négligeable. 
Contrairement aux 89% des Français qui déclarent avoir réduit leur budget restaurant,
cinéma, spectacle, 39 % seulement des 15-24 ans affirment la même chose.9

Ensuite viennent les achats look , vêtements et accessoires, qui sont considérés, 
la plupart du temps, comme des achats plaisirs. Ils sont toutefois moins fréquents
que ceux précédemment cités, avec une surreprésentation des filles pour cette caté-
gorie. Quel qu’il soit, la vertu thérapeutique de l’achat plaisir est largement recon-
nue. C’est l’achat qui fait du bien. Aussi est-il largement intégré à la consommation
jeune. Leur définition du luxe : un univers aspirationnel. Le luxe se définit d’abord
par son inaccessibilité. Il est difficile à atteindre voire hors de portée tout en étant
désirable. C’est le pr oduit dont on rêve. Souvent synonyme de qualité, parfois 
de design, il est associé aux « grandes marques » reconnues pour leur notoriété et
leur niveau de prix. Le luxe est associé à de gr os budgets. Il est aussi intimement
lié à la notion de signe extérieur de richesse, incarné par des objets ostentatoires.
L’achat d’un produit de luxe est hautement symbolique. Il conforte l’acquéreur dans
un sentiment de liberté dans un monde où même l’impossible devient possible.
Le luxe, pour les jeunes adultes, est avant tout démonstr atif, « bling-bling » selon
une expression qui pourrait sembler, à l’heure actuelle, totalement démodée. Le luxe
est arboré comme un étendard, la preuve offerte à tous qu’ils ont réussi, qu’ils s’en
sont sortis ! Mais le luxe, c’est aussi le haut de gamme dans la série des « achats
plaisirs » comme la haute technologie pour les jeunes qui sont nombr eux à rêver
d’iPhones et d’écrans plats. 

9. Source :
MegaSnapshot

OMG.
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10. Source  
Credoc,

enquête 
sur les 

conditions 
de vie et 

aspiration 
des Français,

avril 2009.

L’achat plaisir : dans quelles conditions ?
Quel que soit l’achat réalisé et son niveau de prix initial, le sentiment d’avoir réalisé
une affaire décuple largement le plaisir de la consommation. L ’achat plaisir peut 
se faire n’importe où, quel que soit le circuit de distribution. Souvent impulsif, il n’est
pas dédié à un cir cuit en particulier, mais la préfér ence des jeunes va à internet, 
largement exploité pour les loisir s et achats plaisir s. Le gros atout : la possibilité 
de comparer les prix et de trouver des offres compétitives ! Le best of selon eux :
Cdiscount, Amazon… Les achats vestimentaires ne font pas totalement exception.
Produits culturels, technologiques, vêtements, loisirs (places de spectacles, de cinéma),
tous les plaisirs ou presque sont accessibles sur internet. 

Les économies 

Faire des économies, pour eux, c’est un mix des actions suivantes : 
– Mettre de l’argent de côté en cas de besoin, pour ceux qui gagnent leur vie (10 %
à 15% de leur budget mensuel en moyenne) ;
– mais c’est aussi une activité en soi : consommer malin ; 
– c’est, enfin, différer un achat pour mieux dépenser. 
Indissociable d’un sentiment de réussite, l’économie, c’est d’abor d et surtout 
l’accomplissement d’un challenge pour ces jeunes. C’est aussi la promesse d’un plaisir
à venir. Pour la majorité des jeunes, faire des économies c’est favoriser un espace-
ment plus important dans le temps des achats plaisir s plutôt qu’une diminution 
des coûts ou un changement dans leurs produits consommés. 

Marques de distributeur, premiers prix ou hard discount ?
Les produits de la vie courante (alimentaire et hygiène) sont les seuls postes optimisés
au quotidien. Les achats alimentaires et autres produits de la vie courante sont ratio-
nalisés et les marques délaissées au profit des marques de distributeurs, moins chères,
qui font figure de valeur refuge par rapport aux premiers prix ou aux produits hard
discount – 81% des 20-24 ans pensent que les produits de consommation courante
ont fortement augmenté au cours des deux dernières années 10. L’économie passe aussi
par des premiers prix, voire du hard discount même s’il est encore souvent cantonné
aux achats « de base » (aliments non tr ansformés), faute d’une qualité suffisante 
aux yeux de la majorité. Le hard discount est pointé du doigt par quelques-uns pour
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son coût social, des récriminations qui nuisent à son image. Et demain ? l’Ultra Low
Cost. Dans la course au toujours moins cher, les consommateurs doivent beaucoup
aux Indiens : après la T ata Nano, la v oiture à 100 000 roupies (1500 euros), voici 
le Sakshat, l’ordinateur à 1 000 roupies : (15,50 euros) développé par le Vellore Institute
of Technology, l’Indian Institute of Science de Bangalore et l’Indian Institute of
Technology de Madras, 2 GB de mémoire et une connexion Wifi. 

L’économie grâce aux promotions
Les promotions, dans les hyper et supermarchés en particulier, font partie du quo-
tidien des jeunes qui les repèrent et les apprécient largement. Elles jouent un rôle
déterminant dans leur sélection de produits. Grands consommateurs de promotions,
ils estiment être parfaitement informés des produits et périodes de promotions, grâce
aux catalogues, à l’affichage, aux publicités, PLV… Précisons que pr omotion rime
avec produits alimentaires pour la majorité d’entre eux. Les promotions type bons
de réduction avec remise en caisse sont utilisées par les jeunes qui ne négligent aucun
bon plan susceptible de leur faire faire des économies voire de vivre de nouvelles
expériences. Ils savent même, pour certains, où les trouver sur internet. Les jeunes
sont opportunistes avec la crise. Ils ont repéré qu’il y avait beaucoup plus d’offres
et ils en profitent, même s’ils ne sont pas vraiment dans la cible ! 

Les revers de la médaille
Pour autant, ils déplorent le caractère contraignant de ce type de pr omotion qui
nécessite d’être bien organisé. S’ils jugent le procédé addictif et dès lors condamnable,
ils l’utilisent malgré tout. C’est aussi l’occasion de découvrir de nouveaux produits.
Les promotions « un produit acheté, un produit offert » sont largement appréciées,
même si les jeunes ne sont pas dupes quant à l’honnêteté des annonceur s dans 
le  « juste prix » si le produit est très utile. Cet intérêt indéniable pour les soldes et
promotions ne doit cependant pas être compris comme une condition sine qua non
d’achat. L’impulsivité des jeunes dans leur consommation est bien réelle. Le bon plan
ne fait que démultiplier le plaisir de la consommation, il ne la conditionne pas. 
Car s’il est quelque chose d’inenvisageable pour les jeunes, c’est d’attendre et de prendre
le risque qu’un produit convoité ne soit plus disponible.
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Les soldes
Les périodes de soldes sont largement connues et appréciées des jeunes, sans qu’ils
les traquent. Les soldes, « c’est fin janvier et début juillet », sans hésitation. Ils estiment
être largement informés des périodes, suffisamment en tous cas pour en pr ofiter
régulièrement. Les alertes par mail sont citées comme vecteur d’information per-
formant. Leur fonction première ? Une période intéressante pour les achats « look».
Textile, chaussures et accessoires sont principalement achetés pendant les périodes
de soldes, en magasin. Si le pr oduit convoité était lar gement au-dessus de leur s
moyens, les soldes seront l’occasion de se l’offrir. S’ils n’ont rien repéré en amont,
ils achèteront ce qu’ils trouveront, parce que c’est moins cher, quitte à acheter deux
fois plus de produits. La notion de soldes flottantes, pourtant récemment instau-
rée, est connue de tous. Les jeunes se laissent guider par le tapage médiatique de
chaque enseigne. Ils n’ont pas mis en place un système de détection des périodes
de soldes. Si l’attractivité des soldes est toujours perceptible, leur caractère excep-
tionnel est quelque peu galvaudé par l’omniprésence de bons plans sur la toile. 

Internet : porte d’accès à la consommation 

Tous e-shopping-addicts !
Si l’on excepte les promotions qui concernent les produits de consommation courante,
largement représentés dans les grandes surfaces, Internet est le circuit dédié pour
réaliser des économies ! Généralisé chez les jeunes, l’e-shopping est synonyme de
réductions. La bonne façon de procéder : faire ses repérages en magasin, puis acheter
le produit sur internet ! Internet c’est aussi le meilleur endr oit pour comparer les
prix ! L’e-commerce, c’est l’achat malin par excellence ! Ayant gr andi avec, ils en
maîtrisent parfaitement les rouages, contrairement à leurs aînés. Les sites marchands
sont donc largement plébiscités par les jeunes : CDiscount, Amazon, venteprivée,
destockage, ebay, alapage, priceminister, 2xmoinscher… Mais au-delà du nid de bons
plans, internet, grâce à ses prix réduits et aux modes de paiement échelonnés pro-
posés, est le seul accès à la consommation pour certains jeunes.
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Consomm’acteurs avertis, ils cultivent l’art du bon plan, qu’il s’agisse d’un achat plaisir
ou d’une économie à réaliser . Il est même désormais considéré comme ringar d 
de payer plein pot. Grâce à internet, la traque du bon plan est largement facilitée.
Bref, vive le smart shopping ou achat intelligent : c’est d’abord un achat moins cher,
et le bonheur est intimement lié à la réussite de l’achat réalisé par les jeunes… sous-
entendu l’optimisation prix qu’ils auront réalisée. 

Le bon plan 
Pour 87 % des 20-24 ans, ce qui compte, c’est de payer un pr oduit le moins cher
possible. Pour 58 % des Français, le seul moyen de rester à flot face à la crise actuelle
c’est de trouver des combines. (source Credoc – MegaSnapshots OMG / Sociovision)
Le bon plan, c’est l’offre qui rend toute chose possible ! C’est l’achat impulsif voire
déraisonnable parce que moins cher et donc particulièrement attractif ! La raison
cède la place au désir ! Quand le bon plan s’en mêle, l’achat devient compulsif. 
Ça marche comment ? En jouant sur : 
— La r areté de l’offr e pour tenter les jeunes qui ne r aisonnent dès lor s plus par
rapport à leur pouvoir d’achat ;
— la tentation irrésistible du prix « cassé » auquel le jeune ne peut pas résister , 
quelle que soit la nature ou l’urgence de son besoin. 
Auparavant éphémères et ponctuels, à l’image des « vieilles soldes », et grâce au net,
entre autres, les bons plans sont aujour d’hui illimités et atempor els, inhérents au 
concept de nombreux sites. Le comble du bon plan, rappelons-le, c’est le triomphe
du gratuit ! La presse gratuite, largement lue par la population jeune, en est l’exemple
le plus criant. Elle est à ce titre classée en numéro un des « trucs géniaux ». 
La gratuité suffit à assurer le succès d’une offre ou d’un produit, sans que la réflexion
sur les conditions et conséquences de cette gratuité ne soit poussée plus loin… 
Vingt-cinq pour cent des Français se débrouillent aujourd’hui pour obtenir gratuitement
un produit ou un service qu’il payait jadis. (Source : Sociovision) 
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Pas dupes, méfiants, voire paranos…
Consommateurs avertis, les jeunes sont méfiants et jugent avec scepticisme les offres
qui leur par aissent démesurées. Prix truqués, pr omotions « addictives »… Même 
le principe d’Intermarché (prix « figé » imprimé sur le produit) ne suffit pas à les con-
vaincre. Sous-jacente à la traque du bon plan, la crainte de l’arnaque entretien leur
méfiance parfois à la limite de la paranoïa. Mais la satisfaction d’avoir déjoué les
multiples pièges participe aussi au plaisir du Smart Shopper. Paradoxaux dites-vous ?

Néo-conso = bons plans ?
Les pratiques des jeunes en terme de consommation et les circuits de distribution qu’ils
utilisent ne sont pas exclusifs. La nature des produits à acheter est une des variables
essentielles à pr endre en compte pour définir leur consommation. Les achats 
d’occasion sont largement intégrés dans leurs pratiques. Qui dit occasion dit ebay,
pour la plupart, un site assimilé à « bon plan ». Mais aussi : leboncoin, priceminister,
2xmoinscher… Les jeunes ont développé une véritable expertise sur ce marché. 
Le marché de l’occasion est très en vogue pour les jeux vidéo, les vêtements… des
produits qui se démodent vite. « J’achète énormément sur ebay, deux fois par semaine
car on peut y dénicher des trucs pas ordinaires, souvent moins chers. J’utilise aussi
leboncoin qui permet de r evendre gratuitement, au contraire d’ebay qui prend un
pourcentage de la vente et fait payer l’ annonce », témoigne Julien. Le phénomène
dépasse largement le public jeune : 53 % des Français ont acheté un produit (hors
immobilier) à un particulier au cours des deux dernières années. Et l’on prévoit 8%
de progression d’activité des dépôts ventes « physiques » en 2009 (sour ce : Xerfi).
La revente est, elle aussi, largement ancrée dans leurs habitudes, qu’elle soit motivée
par la lassitude ou la perspective d’un revenu complémentaire.
Pour les accrocs, le marché de l’occasion devient un jeu auquel on se laisse facile-
ment prendre. Mais le mar ché de l’occasion r este hermétique aux pr oduits tech-
nologiques, qui nécessitent le dernier cri et ne tolèrent aucun compromis en terme
de qualité. 

La techno-addiction : pas seulement les jeunes !
Certes, les jeunes rognent d’abord, et avant tout, sur leurs dépenses de première néces-
sité (se nourrir), mais ils ne sont pas les seuls : partout dans le monde, les arbitrages
se font en faveur des produits multimédia et high-tech que l’on rechigne à réduire,
plutôt qu’en faveur des consommations de base.
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45 % des occidentaux déclarent avoir réduit leurs dépenses de première nécessité quand
ils ne sont que 20 % à l’avoir fait pour les NTIC (source : BVA pour Les Echos – avril
2009). Certes, réduire un abonnement mobile ou internet, c’est s’en priver… mais l’am-
pleur de l’arbitrage souligne l’impact de ces nouveaux besoins dans la vie de tous… 

Troc, location ou Diy ?  

Le troc est un phénomène peu développé même s’il est jugé attractif par les jeunes,
notamment pour sa dimension sociale. Il leur reste donc encore quelques champs d’ex-
périence de consommation à défricher. Ce qu’ils pratiquent ? Le prêt entre amis plutôt
que le troc ! La location de produits est une pratique peu courante si l’on excepte
les moyens de tr ansport (vélib ou voitur es de location) ou les DVDs. La vogue du 
Do-it-yourself (Diy) semble bel et bien révolue. Finis les pulls tricotés main ou les 
customisations à tout-va ; les jeunes choisissent la praticité ou la simplicité. Quant
aux pratiques vertueuses… Pour le recyclage, peut mieux faire ! Une seule citation
en faveur des packs rechargeables. Pour les dons, même combat. Emmaüs ou La Croix
Rouge, une seule citation aussi…Oui à la commande groupée pour diviser les coûts.
Non au produit qu’on partage à plusieurs : cette dernière pratique est jugée 
particulièrement périlleuse et source de conflits. Elle est surtout incompatible avec
leur impatience quasi maladive et leur intolérance totale aux contraintes de choix ! 

Développement durable, dur, dur… 

Ils ont bien repéré le développement de l’offre bio mais le sujet ne les passionne pas.
Quarante-cinq pour cent des interrogés classent l’alimentation biologique dans la caté-
gorie des sujets d’actu géniaux. Certains en r econnaissent les valeur s ajoutées : 
gustatives, essentiellement, santé, parfois, et écologique, rarement ! Tous déplorent
le prix des produits bio. Résultat : ils n’en achètent pas ou peu. Vingt-six pour cent
des jeunes interr ogés déclar ent acheter régulièr ement des pr oduits bio et 2 1% 
des produits éthiques. La multiplication des labels ne leur simplifie pas la tâche. 
Et la sur-médiatisation des produits bio agace certains d’entre eux. Elle sème même
le doute dans certains esprits. Ils sont un peu plus fans de produits locaux. Notamment
parce qu’ils leur sont accessibles. Ceux-ci constituent d’ailleurs à leurs yeux une alternative

Dossier / mars 2010

134

76009_Cemea.qxp:26025 VEN 522 IntRec  26/03/10  16:25  Page 134



11.
http://www.

education.
gouv.fr/

nouveau-
lycee/

12. 
http://www.

conso.net/
education.htm

13.
http://www.
ctaconso.fr

14. Date 
limite de 

participation :
30 janvier

2010.
Informations

sur www.
ctaconso.fr

Vers l’Education Nouvelle / Ceméa ©

135

Où va l’éducation à la consommation ?
Dossier

meilleur marché à celle des produits bio. En revanche, les produits éthiques ont encore
du chemin à faire pour gagner en visibilité… et en intérêt à leur s yeux. Rares sont
en effet ceux qui les ont repérés. Et ils sont peu concernés par le sujet : 48 % nous
ont dit : « Les pr oduits éthiques ? C’est bof ! » Il r este donc beaucoup à faire pour
les acquérir à la cause « développement durable » même si, en théorie, ils se disent
très convaincus : 77 % des interrogés classent le développement durable dans la caté-
gorie des sujets d’actu géniaux ! 

Jeunes consommateurs : une éducation à (re)faire… 
Il est donc d’innombrables raisons qui plaident pour une aide aux «jeunes » en matière
de consommation. Cette aide doit leur permettre de déjouer les pièges des publici-
taires, des entr eprises, mais aussi, plus globalement, d’adopter un comportement
« responsable » vis-à-vis de ce miroir aux alouettes de la consommation. Il s’agit bien
de développer une véritable éducation du jeune consommateur. Au-delà de la famille
et des pairs, il reste deux lieux privilégiés d’éducation à la consommation : le secteur
de l’Education nationale et celui de l’Education populaire. Ces deux univers différents
mais complémentaires ont une mission particulière à remplir dans ce domaine. Il con-
vient de relever dans le cadre de la réforme des lycées entrant en vigueur à compter
de la rentrée 2010, l’introduction pour toutes les classes de seconde 11 d’au moins
1h30 hebdomadaires d’enseignement d’économie, voire 3 heures selon le choix du
lycéen. Il pourra s’agir, au choix des élèves, d’un enseignement portant sur les principes
fondamentaux d’économie et de gestion ou/et de sciences économiques et sociales.
Espérons que les programmes et manuels scolaires, en cours d’élaboration, fassent
plus de place aux cas pratiques, soient ouverts aux réalités de la vie quotidienne, présen-
tent l’économie de mar ché sous un angle moins compassionnel mais plus com-
préhensible à des adolescents de 15 ans. 

Dans le cadr e de ses missions d’établissement public, l’Institut national de la 
consommation se propose de contribuer à renforcer davantage tant l’information des
jeunes que la formation des professionnels de l’éducation, en matière de consom-
mation dans le sens d’une acquisition ou d’un perfectionnement de comportements
individuels avisés, r esponsables et vigilants. C’est ainsi que l’INC a développé une
pédagothèque 12, banque unique de données sur les outils pédagogiques relatifs à la
consommation, lesquels sont examinés en comité paritaire d’évaluation où participent
représentants des organisations de consommateurs, des professionnels et de l’Etat.
A destination des adolescents et sur un mode de communication qui leur est pr o-
pre, l’INC a mis en ligne un site internet dédié au décryptage de la consommation13.
Enfin, et afin d’initier les jeunes à une démarche scientifique et de développer leur
sens critique face aux pr oduits et services qui s’offr ent à eux, le concour s Jeunes
Testeurs 14 permet aux collégiens et aux lycéens de tester le produit ou service de leur
choix selon leurs propres critères. Ce sont autant d’opportunités de valoriser des ini-
tiatives citoyennes que de former des consommateurs avertis pour l’avenir. �
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1. Road Book
Ïdgroup, 2007. 

Jean Duforest et Jean-Luc Soufflet décident, en 1996, de reprendre l’activité enfant
du groupe Camaïeu. En 2000, sur le marché français, puis en 2001 à l’international,
le groupe Okaïdi prend son envol. De la base des trente magasins nationaux l’enseigne
de distribution s’est étendue pour disposer aujourd’hui de plus de 1000 points de vente
dans 60 pays (Eur ope, Afrique, Moyen Orient, Asie). Cette cr oissance du réseau de 
distribution, soit en magasin détenu en nom pr opre soit avec des franchisés n’a pu
se faire qu’en prenant appui sur des marques structurées et fortes. L’entreprise crée,
en 2002, la marque des petits de 0 à 5 ans, Obaïbi. En 2006, le développement de la
ligne Ïdsport pour les 3-14 ans cherche à assurer le bien-être du corps et à faciliter
les mouvements avec des produits inspirés de l’univers sportif pouvant être portés au
quotidien. Afin de pouvoir soutenir simultanément, la str atégie de développement 
du réseau et de proposer un projet entrepreneurial ambitieux et fédérateur du fait
de la croissance par rachat (Jacadi, 2005 ; Oxybul, 200 7), les dirigeants du gr oupe 
choisissent un nouveau nom : ïdgroup en 2005. A cette même période les dirigeants
procèdent à l’intégration des marques Véronique Delachaux et Jacadi. Jacadi représente
pour les dirigeants une marque « authentique et intemporelle de la mode enfantine
de tradition française 1. » Ils considèrent que cette marque est tout à fait en adéquation
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2. Jeu de mot
avec 

la traduction
en français de

bonne idée
(good idea).

3. www.
okaidi.fr.

avec le projet du groupe au sens où elle est « une marque contemporaine, de pres-
tige, élégante et raffinée, respectueuse des valeurs de la famille ». Le nom Okaïdi devient
alors la marque des 3-14 ans qui propose des produits créatifs et imaginatifs à la mode,
qui revendique le respect des enfants, de leur s goûts et de leur identité. La signa-
ture de la marque affirme, au travers de sa signature, être une marque « good ÏD 2».

La Resseme, un ensemble de valeurs 

Ïdgroup rassemble ses collaborateurs et ses clients autour d’une idée fédératrice :
entreprendre pour que le monde progresse au service de l’enfant qui grandit 3. Cette
mission qui porte l’entreprise, témoigne d’une culture interne où l’engagement de
chacun est valorisé. C’est la conciliation d’un paradoxe apparent entre « le progrès
humain et la performance économique ». Cela se tr aduit par une politique 
de Responsabilité entrepreneuriale, sociale, sociétale et environnementale (Ressem)
qui implique que les pr oduits soient fabriqués dans des usines r espectant les lois
locales, la signature d’une charte assur ant la qualité des pr oduits notamment au
niveau de l’entretien, de l’usage et du service, l’absence de risques pour les enfants.
Le développement durable est une préoccupation majeure du groupe qui cherche
à optimiser sa performance économique en favorisant l’épanouissement de chacun
(collaborateurs, fournisseurs, clients, consommateurs) autour d’un pr ojet éthique
respectueux de l’envir onnement. Les valeur s r evendiquées par l’entr eprise sont 
porteuses de sens et confirment l’attention portée à l’enfant. En effet, les marques
du groupe doivent être : 
– Créanovantes (créatives innovantes) ;
– Proformantes (professionnelles- formantes -performantes) ;
– Sensoludiques (sensorielles-ludiques) ;
– Universibles (universelles-accessibles). 
De plus, l’entreprise est soucieuse du r espect des cultures locales. Elle fait, systé-
matiquement, le choix de se développer en s’associant avec des partenaires locaux
afin de mieux appréhender les marchés, d’identifier les différentes attentes des enfants
et de comprendre les habitudes des clients. 
De même, une vision de l’enfant est initiée mais aussi renforcée au sein de tous les
services du groupe pour soutenir le point de vente. Au SBAM (Sourire, Bonjour, Au
revoir, Merci) traditionnel des équipes de vente, Ïdgroup rajoute le « R » de Regard
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et le « E » pour Enfant (SBRAM) qui constitue un signe fort de la confiance dans les
valeurs du groupe mais aussi une réelle innovation quant à la prise en compte de l’en-
fant. Cette volonté d’aménager « la participation conjointe de l’enfant et de l’adulte
à l’activité de consommation 4 » est une pratique concrète engagée pour une démarche
volontaire. Pour aller au-delà des discour s classiques et conventionnels, Ïdgroup
annonce des valeurs et des indicateurs de progrès transparents, contrôlables qui visent
à assumer une part de responsabilité dans le soutien à l’éducation des enfants.

D’une part, la Resseme c’est « l’ensemble des valeur s et responsabilités que nous
voulons partager 5 ». 
Responsabilité : 
Entrepreneuriale : c’est notre responsabilité économique pour développer et péren-
niser l’entreprise ;
Sociale : c’est notre responsabilité humaine pour que chacun s’épanouisse et pro-
gresse dans son métier ;
Sociétale : c’est notre responsabilité dans la cité à partager , améliorer, faciliter le
progrès de tous les acteurs qui sont parties prenantes ;
Environnementale : c’est notre responsabilité écologique pour respecter la planète
que nous transmettrons a nos enfants ; 
Marques : c’est notre responsabilité politique « Entreprendre pour que le monde pro-
gresse au service de l’enfant qui grandit » ;
Enfants : c’est notre responsabilité de service pour répondre aux besoins éthiques,
esthétiques et pratiques de chaque enfant dans le monde.
D’autre part, ce projet ambitieux et volontariste se traduit concrètement par Ïdway,
qui est la mesure des engagements de progrès et qui identifie les impacts des respon-
sabilités définies dans la Resseme. Comme l’affirme très clair ement Jean Duforest
et Jean-Luc Soufflet, cette politique d’implication et de respect de l’enfant n’est pos-
sible que parce que le groupe est indépendant : 
– Pas de participation et d’implication de fonds d’investissement qui limite l’horizon
temporel des choix stratégiques ; 
– pas de cotation sur les mar chés financiers car ce n’est pas leur « rôle de fair e 
un business financier 6 […] (il préfère) une croissance équilibrée ». 

4. La Ville (de),
Valérie-Inès

(2009),
"L’enfant dans
l’espace com-
mercial : élé-

ments pour
une mise en

perspective..,"
Revue mana-

gement et
avenir, n°21,

157-71.

5. Road Book
ïdgroup, 2007.

6. Jean
Duforest,

Fashion Daily
News, 2007 
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Vers l’éduca-
tion nouvelle,
n° 531, Juillet

2008.

Enfin, le groupe a mis en place un site web 7 dédié à la sensibilisation sur les enjeux-
du développement durable dont l’objectif est d’expliquer aux enfants la planète pour
mieux la r especter 8. En créant un univer s qui r eprend les espaces que l’enfant
fréquente au quotidien (maison, école, aire de jeux) l’objectif est de favoriser une
prise de conscience des gestes du quotidien qui permettent de préserver la planète.
En déplaçant dans ce pays imaginaire son personnage, de nombreuses informations
et conseils lui seront dispensés pour mieux appréhender les enjeux de la planète sur
les thèmes des économies d’éner gies, du tri des déchets, de la préservation des
ressources en eau. Une autre des activités proposées est de collecter des graines pour
ensuite planter des arbres et permettre leur sauvegarde. La collecte des graines se
fait dans un minijeu de plateforme qui reprend des classiques du jeu vidéo. Ainsi,
au travers d’Ïdland, une démarche de communication mobilise le serious game 9 pour
porter un message éducatif vis-à-vis des enfants. L’affirmation de ces valeurs sou-
tient et renforce une relation durable à la fois avec les adultes et les enfants pour
promouvoir une consommation raisonnée de la mode, loin des lolitas fashion victims.

Une contribution citoyenne

Au travers de cette présentation de l’entreprise, nous montrons que les discours du
groupe et de la marque sont structurés et construits. Les dirigeants ont pris soin de
mettre en place une rhétorique dans une logique de storytelling, c'est-à-dire avec
une volonté de capter l’attention des consommateurs dans un environnement média-
tique de plus en plus fragmenté, au sein desquels les citoyens ont un regard dubi-
tatif sur les discour s des entr eprises. Toutefois, il est important aussi d’affirmer
qu’ Ïdgroup est une PME indépendante - non cotée en bourse - qui n'a aucune obli-
gation imposée du point de vue des marchés financiers et de ses actionnaires pour
afficher une Resseme aussi aboutie et aussi engagée dans la prise en compte du point
de vue de l’enfant. Les efforts entrepris dans le sens d'une éducation de l'enfant sont
le résultat d’une volonté des fondateurs, mais aussi de l’ensemble de l’équipe de direc-
tion, de se reconnaître dans un système de valeurs différent. Et au-delà des histoires
que peuvent raconter les marques pour se reconstruire une forme de virginité vis-
à-vis des consommateurs, il est nécessaire de prendre un peu de recul pour analyser
les pratiques qui sont révélatrices des efforts réalisés par les entreprises. En ce sens,
le travail entrepris par ïdgroup nous apparaît comme une contribution citoyenne
dans l’éducation des enfants à la consommation. � 
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Pédagogies novatrices 
de l’éducation alimentaire
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départemental

d’éducation
pour la santé.

Les différentes recherches dans lesquelles nous sommes impliqués 1 permettent de
saisir et de comprendre l’émergence de nouvelles pratiques concernant l’apprentis-
sage de la r eprésentation de nos aliments ainsi que les nouveaux r apports que 
les jeunes mangeur s peuvent alor s entr etenir avec ces dernier s. Ces enquêtes 
permettent aussi d’observer l’importance grandissante du décalage entre le message
« caricatural » des recommandations nutritionnelles sur le plan national et les « brico-
lages » (au sens noble que donne Claude Lévi-Strauss à ce terme) d’acteurs de santé,
d’enseignants ou d’éducateurs, de plus en plus nombreux à imaginer des éducations
alimentaires libérées d’un formatage obsolète qui crée une cacophonie 2 plus qu’il
ne prévient de telle ou telle pathologie que l’on attribue, parfois très r apidement,
à la seule sur ou sous-consommation de produits liquides ou solides… Nous cernerons
plus particulièrement ici, l’émergence de ces inventions pédagogiques concernant
nos apprentissages ou nos habitudes alimentaires, quand bien-même, pour certaines
– et c’est une nouveauté !- l’incorporation n’est évoquée qu’au fil d’une approche
plus globale de l’enfant et de l’adolescent dans son rapport aux autres et au monde.
Nous aurions pu décrire les politiques innovantes d’un seul CODES*, d’une seule équipe
pédagogique au sein d’une école primaire ou d’un mouvement associatif particulier.
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Il nous semble plus intéressant dans ce bref article de montrer comment de nou-
velles politiques éducationnelles s’inscrivant plutôt dans une « culture alimentaire »,
se substituent de plus en plus fréquemment à la simple information nutritionnelle,
voire à l’injonction. 

Les quatre principes des pédagogies novatrices 
de l’éducation alimentaire

Ces nouvelles pédagogies se sont organisées ou s’organisent autour de plusieur s
principes au fil du temps.
Le premier consiste à matérialiser le rapport des mangeurs (jeunes ou moins jeunes)
avec l’aliment. Cela prend la forme de dégustations, d’activités d’éveil sensoriel ou
de la mise en place d’actes culinaires qui permettent d’être acteur de son alimen-
tation, de verbaliser dans une ambiance ludique ses divers ressentis. Cette attitude
pédagogique, où les produits et les plats obtenus sont toujours présents dans le champ
de l’intervention, offre un double avantage : elle permet d’associer des situations
commensales et conviviales (agréables parce qu’intégrant des émotions gustatives
et des jeux pluriels) à d’éventuelles recommandations nutritionnelles et facilite la
mémorisation de celles-ci. Elle fournit aussi des repères correspondant au système
cognitif pour des populations qui ne sont pas nécessairement familiarisées avec des
approches conceptuelles ou qui ne disposent pas de connaissances biochimiques d’un
niveau d’ingénieur… 
Ce dernier fait sous-tend le second principe pédagogique de ces nouvelles pratiques.
On refuse la déconstruction préalable de l’alimentation : le bœuf bour guignon, 
le couscous, l’île flottante ou le quatre-quarts sont d’abord des plats et restent comme
tels même si ultérieur ement on souligne qu’ils contiennent beaucoup de lipides 
(on préfèr e dir e gras) ou qu’ils doivent êtr e associés avec d’autr es composants 
du repas pour constituer un équilibre adapté à l’activité physique, à l’âge et à la mor-
phologie des publics sensibilisés.
Troisième principe pédagogique : échapper à la médicalisation de l’alimentation. 
Ne pas entretenir une sorte de rapport « magique » à des aliments qui seraient intrin-
sèquement bons ou mauvais, sans jamais envisager la dose ingurgitée, sans imaginer
l’âge et les besoins physiologiques du jeune mangeur, sans replacer la consomma-
tion alimentaire dans un « style de vie » plus ou moins créateur de dépenses énergé-
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tiques, en ignorant l’importance culturelle de l’aliment qui peut alor s participer à 
la construction identitair e, au « mieux êtr e » qui n’est pas réductible aux simples
pathologies alimentair es, elles-mêmes envisagées alor s comme les symptômes 
d’un « mal » plus profond. Nous dirions que ces nouvelles pédagogies de l’éducation
alimentaire s’inscrivent plutôt dans des politiques de santé publique par l’alimenta-
tion que de l’alimentation.
Enfin, ces pédagogies novatrices valorisent, dès le début de leur action, la notion
de plaisir qui ne saurait être réduite à la seule sensation organoleptique au moment
de la dégustation. En effet, la notion de plaisir chez ces éducateurs ou ces agents
de santé résulte de la combinaison de quatre composantes : 
– L’ « histoire » que raconte le produit au mangeur – les filiations ou inclusions qu’il
permet en évoquant les producteurs, le paysage d’où il est issu, les dimensions affec-
tives et symboliques qui le nimbent, la résurgence de souvenirs agréables associés
à des consommations antérieures ; 
– La sensation gustative (saveurs, texture, arômes) qui provient des qualités organolep-
tiques du produit ; 
– le partage dans « l’ici et maintenant » d'une commensalité, d'une convivialité, 
ou dans un espace plus virtuel susceptible d’exprimer des appartenances ou des inclu-
sions, de signifier du lien social. 

Rappelons ce que nous appelons une culture alimentaire… La culture alimentaire
perçoit le rapport à l’aliment à trois niveaux différents : manger est un acte bio-
logique ; manger fournit une sensation hédonique ; manger est un acte affirmant
des appartenances (et donc des distinctions) culturelles et symboliques qui renforcent
ou refusent le développement de liens sociaux. Ces tr ois composantes du fait 
alimentaire prennent de multiples formes et s’inscrivent dans trois répertoires mobi-
lisés à notre insu lorsque nous mangeons. Le répertoire du comestible qui exprime
une dimension magique, qui signifie des appartenances à des territoir es, à des
ensembles socioculturels, à des religions. Le répertoire du culinaire qui varie selon
les régions, les appartenances sociales et les gr oupes plus r estreints (familles, 
complicités de l’ « entre-soi ») qui fonctionnent souvent comme des mentors. Le réper-
toire du « gastr onomique », enfin, qui fait de nous un « mangeur se pensant 
manger et en r essentant du plaisir » lor sque le fait alimentair e est vécu comme 
de la « haute cuisine », lorsqu’il déclenche une dimension affective intense (cuisine
permettant des filiations avec nos souvenirs, des paysages qui nous sont chers), ou
lorsqu’il s’inscrit dans une dimension ludique créatrice d’une sentiment de liberté
au même titre qu’une action d’appr opriation nous transformant en « mangeur s 
créatifs ». On comprendra que la culture alimentaire telle que nous la concevons
s’oppose à la simple conception réductrice de l’information nutritionnelle qui « désen-
chante » l’aliment et le prive de toutes ses dimensions symboliques qui sous-
tendent pourtant une majorité de ses fonctions et représentations.    J.-P. Corbeau
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– Enfin, comme le souligne Jacques Puisais 3, le plaisir alimentair e se « mérite », 
le mangeur apprend des codes qui lui seront nécessaires ultérieurement pour décrypter
la subtilité du produit alimentaire pour évaluer ses propriétés qui, peut-être, le dis-
tinguent des autres. La mobilisation sensorielle précède l'incorporation. Pour qu'il
y ait réellement « plaisir » la dégustation s'inscrit dans un désir, dans un pr ojet 
interactif au sein duquel le mangeur/goûteur, s’approprie l’aliment d’une manière
ou d’une autre, entretient avec celui-ci un rapport ludique, agit pour le construire
ou le partager dans une situation donnée.
Une telle définition du plaisir , qui s’imbrique dans les tr ois niveaux de la cultur e 
alimentaire et la r enforce, s’affirme dans de nombr euses actions que nous avons
observées à travers la France ou qui nous ont été rapportées.

Exemples de ces nouvelles actions de santé par l’alimentation

Dans un certain nombre de villes, les CODES ou des mouvements associatifs créent
d’abord des atelier s de cuisine. Certes on peut r egretter qu’ils s’adr essent essen-
tiellement à des femmes, mais des initiatives appar aissent ici ou là qui invitent aussi
les pères à s’impliquer dans l’acte culinaire. Si ces ateliers s’adressent à des enfants,
la mixité y est parfaite et on pourrait même dire que chez les pré-ados, les garçons
en sont plus friands que les filles… Sans doute parce qu’aucune représentation de
contrainte de statut liée au genre ne peut les encombrer. Ces ateliers développent
un rapport sensoriel aux aliments. Ils mobilisent une activité ludique, que ce soit
chez des femmes dans des relations interethniques ou chez des enfants heureux de
transformer, presque magiquement, la matière, heureux de goûter ensemble, heureux
d’être ensemble. Ce n’est qu’après que les conseils de la diététicienne ou des agents
de santé viendront pondérer les répertoires des cultures alimentaires des publics visés
que l’on a laissé s’exprimer, que l’on a respectés. L’expérience peut être prolongée
par la réalisation d’un ouvrage répertoriant les recettes. L’une des plus belles réus-
sites est sans doute celle réalisée à Besançon 4, mais d’autres expériences, souvent
plus modestes sont menées ici où là. Cuisiner ensemble aide à réguler les excès, 
valorise l’aliment, son partage, aide à comprendre comment il est fait. L’information 
nutritionnelle prend alors tout son sens, comme un outil s’appliquant à ses propres
habitudes alimentaires. 
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Il en va de même de tous les atelier s d’éveil sensoriel qui se développent dans les
écoles maternelles et primaires. On découvre son corps par les sensations gustatives,
les odeurs, le toucher, les bruits de l’aliment que l’on mâche ; on trouve des descrip-
tifs, des mots, des métaphores pour raconter ce que l’on mange, ou les souvenir s
de transgressions ou d’émotions intenses. A partir de là, une réflexion se met en place
à l’initiative des éducateurs qui ne condamnent pas, mais cherchent éventuellement
à faire accepter une modification des pratiques néfastes. 

Les initiatives du CODES de Châteauroux 5 illustrent parfaitement tous ces points.
Au-delà des éveils sensoriels et des atelier s de cuisine qui se développent dans 
différents lieux (écoles, quartiers), un travail est fait sur la respiration avec les ado-
lescents postulant que le str ess est à la base de la malnutrition, l’équipe donne 
des techniques de mieux-être sans stigmatiser encore les adolescents concernant
de mauvais produits qu’ils surconsommeraient. La recommandation nutritionnelle
(si elle est pertinente dans les publics ciblés) n’intervient qu’ultérieurement. Enfin,
toujours à Châteauroux, et parce qu’il y a des principes d’actes culinaires qui ont
été donnés, on met en place des atelier s délibérément ludiques d’analyse critique
(voire sémiotique !) des images d’emballages alimentaires, en cherchant à les cari-
caturer davantage, où l’on cherche à travers un véritable brainstorming à « fabri-
quer » un message « trop » pour un produit ayant « mauvaise réputation » dans le
PNNS. D’une façon un peu plus sérieuse on cherche s’il existe une corrélation entre
les pourcentages d’ingrédients mentionnés et la recette traditionnelle. Cela permet
alors de comprendre que des apports lipidiques ou autr es peuvent être injustifiés
et d’agir en conséquence. Toutes ces pédagogies qui dédramatisent et agissent dans
des situations particulières sur des publics ciblés en mobilisant le plaisir et le ludique
nous semblent très prometteuses. � 

notes
1. Le programme PNRA sur le ludo-aliment (coordinatrice Inès de La Ville), enquêtes pour l’INPES (2007 et en cours) 
sur l’impact de l’information nutritionnelle sur des cibles identifiées, en collaboration avec C. Crenn, M De la Barre, 
A.E Delavigne, K. Montagne, F. Précigout, I. Téchoueyres, groupe de travail sur le goût initié par la DGAL pour proposer 
au futur Plan national Nutrition Santé (PNNS) des thématiques nouvelles concernant la qualité gustative de nos aliments
et notre travail de terrain dans le cadre du PPF santé alimentation de l’Université François Rabelais. 
2. Pour reprendre l’expression de Claude Fischler in l’Homnivore, Odile Jacob, Paris, 1990, et le titre de l’étude de l’Iremas
(institut pour la recherche en marketing de l’alimentation) parue en octobre 2009.
3. Puisais (J.), « La place du plaisir dans l ‘éducation gustative », in « Nourrir de plaisir : régression, transgression, transmis-
sion, régulation ? », dir. Corbeau (J.-P.), Cahiers de l’Ocha n°13, novembre 2008, pp 86-89.
4. CCAS de Besançon, Recettes d’hier et d’ailleurs. Les cuisines du monde en 50 recettes, Néo éditions, 2005.
5. L’équipe est animée par Séverine Dropsy.
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Face à la pandémie d’obésité, la France s’est dotée depuis une petite dizaine d’années
d’un arsenal d’outils (dont le PNNS est l’emblème) qui visent, entre autres choses, à
fournir aux enfants une information et une éducation nutritionnelles. Bien qu'on ne
puisse pas dénier le mérite de ces mesures, on peut se demander si elles sont réelle-
ment efficaces. Malheureusement, les résultats de telles actions publiques, conduites
dans un cadr e non expérimental, sont difficiles à mesur er et sont très r arement 
documentés. Quand ils le sont, on doit admettre qu'ils sont plutôt décevants (Nicklas
et al., 2001). L'information nutritionnelle permet d’accroître les connaissances nutri-
tionnelles globales, mais généralement n’entraîne pas de modification du comportement
alimentaire (Shepherd et Dennison, 1996).
Une approche plus expérimentale a été adoptée par le programme Fleurbaix Laventie
Ville Santé dans lequel une éducation nutritionnelle a été fournie à l'école aux enfants
âgés de 6 à 12 ans. L'hypothèse séduisante était que les enfants influenceraient ensuite
la famille entière à adopter de meilleurs comportements de consommation alimen-
taire (Borys et al., 1993 ; Borys et Lafay, 2000 ; Borys, 2003). Les résultats suggèrent
que, comparé à un groupe témoin composé d'enfants de deux autres villes similaires,
les connaissances nutritionnelles des enfants ont augmenté. Cependant le niveau de

sur les préférences et les comportements
alimentaires des enfants

Les effets 
de l’éducation sensorielle
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connaissance atteint demeure faible (Basdevant et al., 1999). Au niveau des familles,
on a observé une légère réduction de la consommation de matière grasse, mais pas d’aug-
mentation nette de la consommation de fruits et légumes qui demeure trop faible par
rapport au x r ecommandations. Il faut c ependant signale r qu'aucune me sure 
de ces niveaux de consommation n'avait été réalisée au niveau des familles avant l'ex-
périence et que par conséquent l'évaluation de leur évolution a souffert d'un manque
de puissance statistique. Nous estimons donc que beaucoup d'efforts ont été déployés
au niveau de l'éducation nutritionnelle, mais qu’aucune pr euve de son efficacité n'a
été établie ; c'est particulièrement vrai aux Etats-Unis où de nombreux programmes
d'éducation nutritionnelle se sont avérés inefficaces, et où la prévalence de l'obésité
continue à s’accroître. En conclusion, on peut citer Natalie Rigal (200 2) qui souligne
que les enfants à cet âge ne peuvent pas vraiment intégrer des concepts nutritionnels.
Nous faisons l’hypothèse que l'éducation devrait dépasser le stade de la nutrition en
prenant en compte les déterminants sensoriels du comportement alimentaire. Au-delà
de permettre la satisfaction des besoins nutritionnels, l’aliment apporte du plaisir. Quelles
sont les pr opriétés sensorielles des aliments qui apportent du plaisir aux enfants ? 
Il est tentant de penser que le goût inné pour le sucré et/ou l'attraction pour le gras,
riche en calories, déterminent les préférences et les choix des enfants. Cependant, il a
été démontré dans de nombreuses expériences (Birch et Marlin, 1982 ; Sullivan et Birch,
1990 ; Gerrish et Mennella, 2001 ; Wardle et al., 2003a et b) que les préférences alimen-
taires des bébés et des enfants peuvent changer avec l’expérience. Ceci est vr ai chez
les enfants comme chez les adultes et dans la plupart des domaines. Ainsi pour la musique,
il a été mis en évidence que les préfér ences individuelles évoluent au cours du cycle
de vie en fonction de l'expérience et de l'éducation en rendant les individus capables
de percevoir des niveaux de complexité musicale de plus en plus élevés (Conley, 1981).
Beaucoup pensent désormais que le même modèle pourrait s’appliquer en matière de
préférence alimentaire. Après apprentissage, la complexité sensorielle de l’aliment induite
par sa flaveur, pourrait être perçue plus clairement, amener à une meilleure accepta-
tion d'un niveau de sucre plus bas, et conduire ainsi à des choix alimentaires plus sains.

Les classes du goût
Cette idée est loin d’être nouvelle en France puisque Jacques Puisais a développé, il y
a plus de trente ans, une méthode appelée Les classes du goût. Cette méthode vise à
apprendre à des enfants de 7 à 11 ans, comment mieux tirer parti de leurs capacités
sensorielles et à les amener à verbaliser leurs sensations. Elle a également pour objec-
tif d’augmenter leur curiosité vis-à-vis de la nourriture. La première version de cette
méthode a été achevée en 1984 après plus de dix ans d'élaboration et de tests à Tours
et Paris (Puisais et Pierre, 1987). La méthode a été alors employée dans plusieurs endroits
en France au cour s des tr ente dernières années. Elle comporte dix leçons à donner 
à l'école. Daviet (2001) souligne que le principe de la méthode se fonde sur l’éveil et
la connaissance des sens et des aliments. Elle permet d’enrichir le vocabulaire des enfants,
développant leur capacité à mettre en œuvre des ingrédients pour préparer des repas
et finalement à leur enseigner quelques fondements concernant la perception sensorielle.
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Une deuxième version de la méthode a ensuite été mise en place par l'édition d'un disque
compact (Puisais et al., 2002) qui inclut douze leçons couvr ant les cinq sens, le goût 
et les saveur s de base, la cuisine et les spécialités régionales, la conservation et la 
consommation des aliments, la composition des r epas et finalement les préfér ences 
alimentaires. L’intérêt d'une telle formation sensorielle est de développer chez les enfants
le plaisir de manger une grande variété d’aliments avec pour objectif de modifier le com-
portement alimentaire (Daviet, 2001). Enfin, cette méthode a également pour conséquence
attendue une socialisation plus élevée des enfants acquise via la connaissance et l’ac-
ceptation des différences culturelles d’habitudes alimentaires et par l’accroissement de
leurs capacités à verbaliser leurs sensations tout en partageant des repas avec d'autres.

L’éducation sensorielle est réputée efficace 
parmi les praticiens, mais comment le prouver ?

En observant le déroulement d’une classe du goût, il est évident que ces leçons captent
l'attention d’un grand nombre d’enfants. La plupart des professeurs ayant employés la
méthode ont observé une amélioration claire de la verbalisation par les enfants de leurs
sensations (Alavoine-Toux, 1999). Sur la base des questionnaires, les parents ont déclaré
une plus grande volonté de leurs enfants à goûter de nouveaux aliments et à participer
à la préparation de repas à la maison. Au-delà de ces témoignages en faveur de la méth-
ode, Ton Nu (1996) a tenté d’établir expérimentalement son effet sur la réduction de
la néophobie alimentaire (c’est à dire de la crainte à essayer des aliments inconnus). Pour
cela, elle a comparé le groupe « instruit » à un groupe contrôle. Elle a abouti aux mêmes
conclusions au sujet de l'amélioration des capacités de verbalisation des enfants instru-
its mais n'a pas mis en évidence d'effet de l'éducation sensorielle sur la réduction de
la néophobie alimentair e. De même que pour l’étude de Fleurbaix-Laventie citée
précédemment, l’absence de mesure avant la période de formation a eu comme con-
séquence une perte de puissance pour démontrer un tel effet.
Ainsi, jusqu’en 2004 aucune preuve scientifique de l’efficacité réelle de l’éducation
sensorielle n’existait, même si celle-ci semble être une évidence pour ceux qui l’ont
pratiquée. C’est pourquoi deux projets d’envergure vont être lancés à peu près simul-
tanément en 2005 : l’un en Finlande à l’Université d’Helsinki par l’équipe d’Hely Tuorila,
l’autre en France (projet EduSens, ANR-PNRA 2005) par l’équipe des auteurs à l’INRA
de Dijon. Les deux projets se concentrent sur les enfants de 8 à 12 ans et les deux
adoptent une démarche longitudinale sur deux à tr ois ans afin d’étudier la pér en-
nité des éventuels effets qui seront mis à jour. Les deux projets partent de la démarche
des classes du goût et enrichissent cette méthode. Le pr ojet finlandais dispense 
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l’éducation sensorielle en deux vagues : la première est une adaptation des classes
du goût au contexte finlandais, alors que la seconde est un complément de cinq leçons,
chacune visant à acquérir des connaissances sur un type d’aliment, sa fabrication,
la description de son goût et comment celui-ci peut-êtr e modifié par différ ents
procédés. Le projet français EduSens est quant à lui constitué de trois expérimenta-
tions indépendantes : la première vise à tester la méthode classique des classes du
goût, alors que la deuxième et la troisième visent à tester deux nouvelles méthodes
d’éducation sensorielle développées dans le cadre de ce projet et s’appuyant respec-
tivement sur une éducation au goût dispensée en restauration scolaire (Les restos du
Goût) et à des groupes de couples parent-enfant (Les familles du goût).

Les restos du goût 
Il s’agit d’un pr ogramme de douze séances se dér oulant sur la pause méridienne. 
Les premières sont centrées sur l'analyse des sensations et la connaissance de soi. 
On commence par l’apprentissage de la dégustation. Il s’agit d’être attentif à ces sen-
sations avant, pendant et après la mise en bouche. Puis, les enfants découvrent pas
à pas le fonctionnement de chacun de leurs sens : la vue, l’odorat, le goût, le toucher,
l’ouïe et enfin les autres sensations telles que le piquant et le brûlant. La huitième
séance traite plus précisément de l’aspect « plaisir » de la dégustation et amène les
enfants à comprendre comment se construisent les préférences de chacun. Enfin, les
quatre dernières séances mettent en application les acquis des huit premières. Elles
soulignent l’importance de l’utilisation des cinq sens au cours des dégustations et en
d’autres occasions : pendant la préparation des plats, lors de la découverte d’aliments
nouveaux, au cours des repas en famille et enfin pendant les repas de fête. Pratique-
ment, chaque séance est constituée de deux étapes : l’atelier et le repas. L’atelier de
dégustation dure environ une demi-heure puis, suit le repas d’application servi dans
une salle du restaurant scolaire pendant la durée habituelle du déjeuner. Lors de chaque
atelier, une ou deux dégustations amènent les enfants à se concentrer sur leurs sen-
sations, puis l’animateur crée une dynamique de groupe en mettant en commun les
impressions des petits goûteur s et les conduit pr ogressivement à intégrer les trois
« notions du jour ». Pour le repas d’application, un des plats du menu est adapté pour
le groupe d’enfants goûteurs. Une dizaine de minutes est consacrée à des questions
et des échanges pédagogiques autour de ce plat, en lien avec le thème abordé en
atelier juste avant. Si un des premiers ateliers de dégustation porte sur la vue, il con-
siste à présenter deux yaourts dont le goût est à déterminer. Il s’agit en fait de deux
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yaourts à la pêche identiques mais l’animateur a préalablement coloré l’un des deux
échantillons en rose grâce à un colorant alimentaire. La plupart des dégustateurs -
enfant ou adulte d’ailleurs - se laissent aisément berner par leur vue : le yaourt rose
est identifié comme étant à la fr aise ou à un autre fruit rouge ! On transmet ainsi
aux enfants une des premières notions d’éducation sensorielle : « la vue a un poids
énorme dans la dégustation et elle crée des attentes fortes, à tel point qu’elle peut
nous tromper ». Pour le déjeuner qui suit l’atelier, purée de haricots verts et purée
de brocolis sont au menu. On prolonge alors l’apprentissage dans une situation de
repas en demandant aux enfants d’utiliser d’autres sens que la vue pour distinguer
deux purées de couleurs très proches. A l’issue de chaque séance, une fiche est dis-
tribuée aux enfants pour assur er le relais de l’éducation au goût à la maison et la
pérennité des messages. Cette fiche comprend un récapitulatif de la séance pour que
les enfants conservent une trace écrite de ce qu’ils ont acquis et un encadré ludique
proposant des activités de prolongement à réaliser en famille. Cependant, EduSens
nous a montré que cela ne suffisait pas pour enclencher un bon relais ; l’organisa-
tion de rencontres avec les familles tout au long du programme s’est avérée indis-
pensable, non seulement pour informer et sensibiliser les par ents, mais également
pour les amener à « pr atiquer » des atelier s d’éveil sensoriel. Ceci permet en effet 
de les rendre acteurs de l’éducation au goût au quotidien. Le développement de la
démarche restos du goût a abouti à la publication d’un ouvrage (Gaignaire et Politzer,
2010) qui s’adr esse à tout animateur-éducateur et au per sonnel de r estauration 
collective. Ce livre, accompagné d’un CD, est un guide pédagogique composé d’une
partie qui invite à découvrir la dégustation et la pédagogie du goût et d’une autre,
plus pratique, qui présente les restos du goût sous forme de fiches pédagogiques. Grâce
aux quatre types de fiches : « Animateur », « Enfant », « Pr oduit » et « Cuisinier s », 
le lecteur a toutes les clés en main pour mettr e en œuvre facilement les restos du
goût auprès d’enfants de 7 à 11 ans. 

Les familles du goût
Dans cette méthode, des groupes d’une douzaine de couples parent-enfant sont invités
à suivre des ateliers qui ont eu lieu au Centre des sciences du goût et de l’alimenta-
tion à Dijon. Ces familles partagent une heure de découvertes sensorielles par semaine
pendant quatre mois, en-dehors du cadre scolaire. Le programme est construit dans
le même esprit que celui des r estos du goût, mais les deux pr emières séances sont
exclusivement réservées aux parents, afin qu’ils s’imprègnent de la philosophie de 
l’éducation sensorielle, peu familière à la plupart des adultes. Le programme familles
du goût est lancé au cours d’une soirée plénière de sensibilisation dans un restau-
rant gastronomique. Une semaine après, les parents se retrouvent en sous-groupes
de vingt personnes pour une initiation à la démarche sensorielle au cours de laquelle
leurs sens sont mis à l’épreuve. Ensuite, les séances en duo avec les enfants se suc-
cèdent selon la même chronologie que dans les restos du goût (cf. tableau). La séance
n°7, « Préparons un menu ensemble », est un exemple remarquable de l’enthousiasme
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qu’ont généré les familles du goût ! L’objectif de cette séance est d’amener parents
et enfants à pratiquer la cuisine ensemble avec les conseils de « vrais chefs », de manière
à susciter l’envie de refaire ce type d’activité à la maison et à favoriser les échanges
et la convivialité associés à l’acte alimentaire. Pendant 2 heures 30, parents et  enfants
préparent un menu complet gastronomique par petits groupes de six à huit. Chaque
groupe est pris en charge par un des chefs du restaurant et se voit confier l’élabo-
ration d’un plat (entrée, viande et accompagnements ou dessert). Tous se retrouvent
enfin pour déguster le repas dans la convivialité, ce qui permet de réinvestir les acquis
des premières séances famille du goût, dans un moment de plaisir et d’échange.
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Le programme « Familles du Goût »

Ordre des séances Intitulés des séances                          Contenus et objectifs

Séance parents 1 Soirée de sensibilisation Lancement du programme grâce à un repas
commenté dans un restaurant gastronomique

Séance parents 2 Découverte Activités sensorielles destinées aux parents
de la démarche sensorielle pour leur faire comprendre la démarche 

Atelier duo 1 Autour du goût Découverte des arômes (olfaction rétronasale), 
des saveurs et des sensations trigéminales

Atelier duo 2 Autour de la vue Décalage entre les attentes visuelles 
et les perceptions en bouche

Atelier duo 3 Autour des sensations Travail sur la mémoire olfactive 
olfactives Comparaison odeurs / arômes d’un fromage

Atelier duo 4 La gustation – Découverte des interactions entre les saveurs
L’univers des saveurs et de la notion de continuum des saveurs

Atelier duo 5 Autour du toucher - Toucher à l’aveugle et verbalisation des ressentis 
- Influence de la température sur la texture 
et les autres perceptions sensorielles

Atelier duo 6 Utiliser les 5 sens et Préparation d’une vinaigrette adaptée à son goût
la dégustation en cuisine
Préparons un menu ensemble Cuisiner en famille sur les conseils de « vrais chefs »

Atelier duo 7 avec un chef cuisinier (3h30)   (pour donner envie de refaire ces activités à la maison)
- Dégustation conviviale d’un repas préparé par tous 

Atelier duo 8 Autour des préférences - Familiarisation avec un nouvel aliment 
et de la néophobie (pâtisserie indienne) et réflexions

- Discussions et dégustations autour 
des « aliments-souvenirs » et des préférences

Atelier duo 9 Critères sensoriels - Jeu de rôle sur le choix de desserts laitiers 
et choix alimentaires en magasin 

- Comparaison des choix « informés » par rapport 
aux choix « à l’aveugle » après dégustation

Atelier duo 10 Séance festive : -Lien entre une spécialité et sa région d’origine
spécialités culinaires - Convivialité et discussions autour 

des spécialités apportées par les familles

« Atelier duo » = ateliers pour les parents et leur(s) enfant(s)
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L’éducation sensorielle réduit la néophobie alimentaire
Pour évaluer les effets de l’éducation sensorielle le projet finlandais et EduSens emprun-
tent des voies assez différentes. Le seul véritable point commun entre les deux études
est l’hypothèse d’une réduction de la néophobie alimentaire. Pour évaluer cette néo-
phobie, la Food Neophobia Scale de Pliner ser a utilisée dans les deux études et 
complétée chez les Finlandais par une mesure déclarative des parents sur la volonté
de leur enfant à manger chacun des aliments d’une liste d’aliments attendus non fami-
liers des enfants (Mustonen et Tuorila, 2010). Le projet EduSens est allé plus loin dans
le sens où ce sont les enfants eux-mêmes qui se sont prononcés sur leur désir de manger
des aliments inconnus qui leurs étaient effectivement présentés (Reverdy et al., 2008).
De manière intéressante, les deux projets ont montré une réduction significative de
la néophobie après les classes du goût et cet effet était davantage marqué chez les
plus jeunes (7 - 9 ans) par rapport aux plus âgés (10 - 12 ans). De plus, le projet EduSens,
qui incluait une troisième mesure, neuf mois après l’arrêt du pr ogramme d’éduca-
tion sensorielle, a permis de suggérer que cet effet s’estomperait après la fin de cette
période d’éducation, alors que le projet finlandais conserve cet effet chez les plus jeunes
enfants après la seconde vague d’éducation sensorielle. Enfin, la réduction de la néo-
phobie n’a pas été mise en évidence dans la deuxième expérimentation du pr ojet
EduSens fondée sur la r estauration scolaire et elle était seulement en limite de 
significativité statistique dans la troisième expérimentation EduSens où l’éducation
sensorielle était relayée dans la famille par les parents. 
L’éducation sensorielle est donc efficace pour réduire la néophobie et ce davantage
chez les enfants de 7 à 9 ans que chez les enfants de 9 à 1 1 ans. En revanche, elle
semble d’autant plus efficace que son contexte d’application est formel et théorique
– classe scolaire supérieure à famille, famille supérieure à restaurant scolaire. La per-
sistance de cette efficacité est compromise face à une période d’éducation ponctuelle.
Avec à de tels résultats, on ne peut qu’émettr e la recommandation d’initier l’édu-
cation sensorielle à l’école, le plus tôt possible, en la maintenant le plus longtemps
possible ; un programme de l’entrée en maternelle à la sortie du primaire est à penser !

Augmenter la capacité à décrire objectivement le goût des aliments
Le projet EduSens a clairement établi l’existence d’un effet de l’éducation sensorielle
dispensée par les classes et les familles du goût sur la capacité à décrir e objective-
ment le goût des aliments ; cet effet était en limite de significativité statistique avec
les restos du goût (publication en préparation). Le projet finlandais (Mustonen et al.,
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2009) arrive à une conclusion moins nette et presque contradictoire dans la mesure
où cette amélioration n’est constatée que pour les enfants les plus jeunes (7-9 ans),
alors et que pour les autres l’effet serait inversé… Les raisons évoquées par ces auteurs
ne nous semblent pas convaincantes et, selon nous, la raison de cette différence réside
dans le fait que la mesure EduSens est plus puissante car elle est le rapport entre le
nombre de mots objectifs (descripteur s du goût) et le nombr e de mots subjectifs
(hédoniques), alors que dans le pr otocole finlandais on demandait aux enfants de
se restreindre au descriptif et on n’analysait en tout cas que le nombre de mots objec-
tifs cités pour décrire un aliment.
Ce gain en capacités descriptives semble, au contraire de la néophobie, conservé après
la période de fin d’éducation, sans pour autant continuer à cr oître. Le vocabulaire
acquis le serait donc de manière pérenne, alors que le maintien du comportement
moins néophobe demande à être entretenu par une éducation continue. 
EduSens apporte donc des données tangibles pour établir que donner du vocabu-
laire sensoriel à l’enfant est bénéfique dans le sens où celui-ci pourr a verbaliser 
sa perception de manière plus subtile que par la seule évaluation hédonique. L’école
apparaît comme le lieu incontournable pour pr oposer et familiariser l’enfant avec
le vocabulaire de la dégustation.

Les mécanismes perceptifs qui sous-tendraient 
ces changements de comportement

Les mesures EduSens comportaient un test de classification d’odeur s appartenant 
à des familles aromatiques différentes et ayant chacune une valence hédonique atten-
due soit positive, soit négative. Suite aux classe du goût (ce test n’a pu été réalisé
avec les restos et les familles du Goût), il a été observé que la catégorisation des odeurs
réalisée par les enfants était significativement plus en lien avec leur appartenance
aux familles aromatiques qu’avec leur valence hédonique. Ceci suggère vraiment que
la perception des enfants est devenue davantage objective que subjective, comme
montré précédemment au niveau de son expression par le vocabulaire.
Le projet finlandais faisait quant à lui l’hypothèse que les performances perceptives
des enfants allaient s’améliorer grâce à l’éducation sensorielle. Ainsi, il a testé dans
quelle mesure la reconnaissance des saveurs était améliorée. Les résultats (Mustonen
et al., 2009) ne sont pas concluants, malgré ce que les auteurs essayent de dire dans
leur article…
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Lors de la conception du pr ojet EduSens, nous avions longtemps discuté cette
hypothèse de l’amélioration des performances sensorielles de discrimination pour
finalement l’abandonner. Nous ne pensions pas que l’éducation puisse directement
agir sur des aspects physiologiques tels que, par exemple, les seuils de per ception.
Certaines données avec des adultes (Chollet et al ., 2001 ; Chollet et al ., 2005), 
suggéraient en effet que l’éducation sensorielle a plus de chance d’améliorer les capacités
descriptives plutôt que les capacités perceptives.
En revanche, l’hypothèse centr ale d’EduSens, et qui le distingue le plus du pr ojet
Finlandais, est celle de la modification des préfér ences du simple vers le complexe
sous l’effet de l’éducation sensorielle. 
Préalablement au lancement du pr ojet EduSens, nous avions obtenu des résultats
encourageants avec de jeunes adultes âgés de 18 à 25 ans (Reverdy, 2004). Dans cette
expérience, quatre types d’aliments avaient été choisis et pour chacun, quatre vari-
antes de complexité aromatique croissante ont été préparées. Les participants ont
été invités à évaluer la complexité perçue et à donner leur appréciation pour ces seize
échantillons et ont effectué des tests visant à évaluer leurs capacités sensorielles. Puis,
ils ont été répartis en deux groupes de taille égale. Le premier a constitué un groupe
contrôle, tandis que le second a participé à un programme d'éducation sensorielle
fortement orienté vers l'olfaction et la gustation. A la fin du programme de forma-
tion, les deux groupes sont revenus au laboratoire pour réaliser les mêmes notations
de préférence et de complexité perçue et les mêmes tests de performance. On a observé
une diminution de la complexité perçue par le groupe expérimental, ayant pour con-
séquence une augmentation de son appréciation pour les produits plus complexes.

Les préférences des enfants évoluent vers la complexité beaucoup 
plus sous l’effet de l’exposition sensorielle que de l’éducation sensorielle

EduSens comportait donc un volet important de mesures de préférence (Reverdy, 2008)
effectuées, comme les mesures de comportement, avant, après et neuf mois après
le programme d’éducation sensorielle. Ces mesures étaient effectuées par les enfants
des groupes contrôles et expérimentaux au Centr e européen des sciences du goût
en cabine de dégustation. Chacun de ces quatre tests était constitué d’une gamme
de cinq variantes d’un même aliment différant par leur intensité en une saveur et
par leur complexité aromatique ; cinq purées plus ou moins salées et réalisées soit
avec des pommes de terre seules, soit avec un mélange de pommes de terre et de céleri
et avec l’adjonction ou non d’une aromatisation à la noix muscade. Les enfants notaient
alors leurs préférences pour chacune des variantes lors d’une dégustation à l’aveugle.
Les résultats montrent effectivement un déplacement des préférences vers les pro-
duits de plus grande complexité aromatique et de moindre intensité gustative, mais
ce déplacement est en général de la même envergure dans le groupe expérimental
que dans le groupe contrôle. Ce déplacement est tout de même intéressant puisqu’il
souligne la force de l’effet d’exposition qui pousse l’enfant vers la recherche de com-
plexité. Cet effet est observé pour les trois programmes d’éducation sensorielle, mais
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surtout pour les classes du goût. De plus, il est également observé que l’éducation
sensorielle aurait finalement un effet seulement neuf mois après la fin de l’éduca-
tion… comme si un temps de latence était nécessair e pour faire la différence avec
le groupe contrôle. Toutefois, cet effet était en limite de significativité statistique et
obtenu seulement pour les classes du goût. La publication de ces résultats est en cours
de révision (Reverdy et al., 2010). Si EduSens n’a pas réussi à démontrer clairement
l’efficacité de l’éducation sensorielle pour faire évoluer les préférences des enfants
vers la complexité, il aur a tout de même souligné celle de l’exposition sensorielle. 
Le challenge est donc de trouver les moyens de faire goûter aux enfants des aliments
plus complexes par rapport à leurs préférences actuelles.

L’approche sociologique du projet EduSens
Cette approche, menée par l’équipe de Claude Wisner-Bourgeois à AgroParisTech, 
a abordé les changements chez les enfants ayant suivi une éducation sensorielle 
à travers la perception qu’en ont leurs parents. En se fondant sur des entretiens avec
ces familles, il apparaît que le troisième dispositif pédagogique, les gamilles du goût,
apporte, selon le jugement des parents, des modifications beaucoup plus profondes
du comportement de l’enfant dans le sens d’une plus grande sensibilisation et ouverture
vis-à-vis des pr oduits alimentaires, de leur goût et de la manièr e de les cuisiner . 
Par delà la significativité statistique des effets de l’éducation sensorielle, jugement
forcément réducteur car caractérisant la moyenne des enfants, cette analyse 
sociologique (Wisner, 2010) a permis de car actériser les familles pour lesquelles 
une évolution des comportements avait eu lieu et ainsi de compr endre les processus
régulant ces évolutions. Il appar ait que le moteur des effets est l’enchaînement 
d’une communication enfant-parent et d’un r elais à la maison par les par ents de 
l’éducation sensorielle. Ce relais est particulièrement puissant lorsqu’il s’appuie sur
des activités culinaires réalisées avec et par les enfants à la maison. Ces résultats seront
précieux pour la construction d’une méthode intégr ant les trois lieux possibles de 
l’éducation au goût : la classe, le restaurant scolaire et le foyer familial.

Le bilan du projet EduSens
Il est donc encore trop tôt pour le dresser de manière définitive, car il reste encore
des analyses complémentaires à effectuer et des publications à réaliser. Mais, on peut
d’ores et déjà avancer qu’une éducation au goût est essentielle pour permettr e à 
l’enfant d’acquérir la capacité de verbaliser ses sensations, ce qui lui donnera la pos-
sibilité de dépasser le stade hédonique pour atteindre celui de la description. Par ailleurs,
cette éducation semble permettre aux enfants d’adopter des comportements davantage
ouverts à la nouveauté et à l’expérimentation. Si l’éducation sensorielle semble avoir
un impact sur des tâches ou comportements incluant une composante cognitive, 
il n’en est pas de même sur les réponses affectives vis-à-vis de différentes formula-
tions d’un même type de produit. Dans ce cas, l’expérience semble plus importante.
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Il apparaît donc que l’éducation sensorielle doit êtr e accompagnée d’expériences 
sensorielles. L’éducation doit certainement être dispensée à l’école, mais il ne faudrait
pas se priver des contextes du restaurant scolaire et du foyer familial pour organis-
er les expériences sensorielles.
L'éducation sensorielle est bénéfique, ceux qui l'ont mis en place en sont convaincus,
mais trop peu de données scientifiques étayent encore cette conviction ; il faut donc
favoriser sa généralisation à l'école, à la restauration collective et au foyer familial,
tout en couplant ces investissements avec des dispositifs d'évaluation conséquents
qui démontreront le bien-fondé de ces investissements. �
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Luc Greffier, 
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IUT Bordeaux 3, 
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militant Ceméa

1. Tel que 
l’affirmait 

haut et fort
une agence 
de voyages

lors des 
élections

présidentielles
d’avril 2002.

2. Qui est
apprécié.

3. Qui est 
coûteux.

Vacances des jeunes
le sens du départ

Quelques bons plans pour vos prochaines vacances ! Tout un chacun a déjà lu ce type
d’annonce qui se décline ensuite par des pr opositions censées êtr e plus alléchantes 
les unes que les autres : 
- Vous cherchez un séjour pour les vacances de votre enfant ou adolescent, découvrez
nos multiples formules ; 
- grâce à nos nouveaux programmes pratiquez vos sports favoris à tout petit prix ;
- si vous ador ez l’ambiance frisson, réservez un séjour tout compris dans un par c 
d’attractions ;
- venez nous rejoindre dans l’univers de nos ambiances : « fête et fun, relax, cultivées
et branchées, nature et sport ».
Dans tous les cas un seul message doit êtr e entendu : « On peut tout r ater, sauf 
ses vacances. 1 » Les vacances – chères 2 vacances – que Robert Orban définit comme
l’occasion de « n’avoir rien à faire et avoir tout le temps pour le faire » (Gimard, 2008)
peuvent être aussi considérées comme un énorme secteur de consommation – chères3

vacances – dans lequel s’engouffr ent des entr eprises de loisir s toujours plus avides 
de proposer aux jeunes et à leurs parents des services et des objets de plus en plus sophis-
tiqués et à forte valeur ajoutée. Dans cette logique, ces entreprises exerceraient une véri-
table prise de pouvoir sur les temps libérés des contr aintes des études ou du tr avail, 
au point de nous transformer en des personnes « qui ont beaucoup de temps libre, mais
très peu de liberté » (Adorno, 1988), réduisant les pr atiques vacancières à une simple
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agrégation d’actes prédéfinis de consommation. L’hypothèse, inspirée des critiques radi-
cales du tourisme (Ainser et Plüss, 1983 ; Augé, 1997 ; Cazes, 1999 ; Sansot, 2000),
nous engage donc à discuter sur les liens qui se tissent entr e, ou qui opposent, 
la notion de vacances et celle de consommation. Engager cette discussion ne peut
se faire sans quelques précautions car , analyser les pratiques vacancières, c’est aussi
s’observer soi-même. Joffre Dumazedier l’écrivait déjà en 1962, les vacances sont
un objet de différentiation, autrement dit : « Dis-moi ce que tu fais en vacances, je
te dirai qui tu es ». 

Le droit au départ en vacances

Les vacances, définies par l’Organisation mondiale du tourisme comme « l’ensemble
des déplacements d’agrément d’au moins quatre nuits consécutives hors du domi-
cile » sont devenues un objet socialement construit incontournable. De fait, nous
vivons dans une société qui a, en un peu plus de soixante-dix ans, inventé les congés
payés, aidé et accompagné les départs en vacances, développé une véritable indus-
trie du tourisme (120 milliards d’euros de chiffre d’affaires, 6 % du PIB, 90 millions
de séjours de plus de quatre jours, 800 000 emplois, 18 millions de lits) et fait du
« départ en vacances » une norme sociale qui permet à chacun de « s’évaluer par
rapport à autrui et d’opérer des transformations […] sur l’image gratifiante qu’on
a de soi sur la scène sociale » (Rauch, 1996) et qui répond à des besoins de diffé-
renciation (la destination, la durée et les pr atiques vacancières singularisent cha-
cun) et à des besoins d’équilibre (repos, divertissement et développement volontaire).
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Ces analyses, qui tendent à affirmer l’importance du « droit aux vacances pour tous»
concernent plus particulièrement les 14,5 millions d’enfants et de jeunes âgés de
5 à 19 ans, adultes en devenir, au sens où ils constitueront les familles vacancières
ou non de demain. Cette population, en situation d’être scolarisée, bénéficie d’en-
viron 122 jours de vacances par an 4 auxquels s’ajoutent 68 jours de « week-ends »
soit un total potentiel annuel de 190 jours. Alors que ce potentiel concerne une grande
partie de la population désignée, de fortes disparités apparaissent lorsqu’il s’agit 
d’évoquer l’usage de ces temps libérés, tout particulièr ement lorsque l’on considère
cet usage du point de vue du « départ en vacances ». Etre en vacances (ou plus pré-
cisément bénéficier de périodes de congés) n’est donc pas nécessairement synonyme
de départ en vacances. Pour les 11 millions d’enfants et de jeunes qui sont partis
en 2004 en vacances 5, deux formes structurelles de séjours peuvent être repérées.
Ceux organisés dans le cadre de la cellule familiale ou qui prennent appuis sur les
réseaux familiaux ou amicaux (qui concernent plus de 88 % des enfants et jeunes
partants), et ceux organisés par des structures de « séjours collectifs » (moins de 12%
des enfants et des jeunes partants) celles-là même dont nous évoquions les cam-
pagnes de communication en introduction de cet article.
Par ailleurs, on ne peut passer sous silence le fait qu’environ 21 millions de personnes, soit
environ un Français sur trois, ne partent pas en vacances. Cette situation a concerné
en 2004, 2,8 millions d’enfants et de jeunes âgés de 5 à 19 ans, soit 25,6% de la caté-
gorie d’âge. Parmi eux, 73% (soit 2 millions) peuvent être considérés comme tota-
lement exclus de toute mobilité vacancière, ceux-ci ne s’étant pas même déplacés
au moins deux nuits de suite ou un week-end dans l’année. Concernant les enfants
et les jeunes, le départ en vacances (et par effet de réciprocité, le non-départ) reste
très fortement dépendant de celui des parents, en raison notamment d’un modèle
dominant qui est celui des vacances familiales. 
Dans ce contexte les vacances sont parfois perçues comme « un plus - une chance
- une cerise sur le gâteau », comme « l’expression d’une mobilité humaine et sociale
fondée sur un excédent budgétaire susceptible d’être consacré au temps libre passé
à l’extérieur de la résidence » (Wackermann, 2001). Elles sont traversées par une double
question que se posait déjà Janusz Korczak (1928) : « Comment partager les terri-
toires conquis par l’homme ? Comment r emplir ses heur es de r epos ou de loisir , 
comment chasser l’apathie, ou l’ennui ? » A ce titre,  elles peuvent être considérées
comme des temps potentiels de consommation, notion qui, bien qu’elle se tr aduise
comme une expérience quotidienne pour la plupart d’entre nous, reste extrêmement

4. Répartis 
comme suit :

Eté : 62 jours ;
Toussaint :

12 jours ; 
Noël : 16 jours ;
Hiver : 16 jours ;

Printemps : 
16 jours.

5. Soit 74,5 %
de la population 

des 5-19 ans
(source OVLEJ).
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difficile à définir. D’un point de vue économique, la consommation agrège deux élé-
ments : le premier, immatériel, concerne les activités dites de services, le second, maté-
riel, s’appuie sur les échanges de biens 6. Ces deux éléments sont évidemment présents
dans le domaine des vacances, celles-ci pouvant être considérées comme un systè-
me qui agrège des biens et des services « de tr ansport – d’héber gement – d’ali-
mentation – d’activités diverses de loisirs ». Ce système, mis en œuvre en dehors du
domicile familial, peut l’être soit de manière auto-organisée (les jeunes et leurs parents
produisant eux-mêmes les services dont ils ont besoins, c’est le cas par exemple lors-
qu’ils se déplacent avec leur propre véhicule, sont hébergés dans leur résidence secon-
daire, dans leur famille ou chez leur amis 7 pratiquent des activités de manièr e
autonome…) soit sous la forme d’achat de prestations (transport en avion ou train,
repas au restaurant, paiement d’activités de loisir…). Dans la plupart des cas, les pra-
tiques vacancières, structurées autour d’une instance matérielle et d’une instance
symbolique, ne pourront s’envisager en totale « auto suffisance », ne pourr ont se
faire sans que ne se produisent au sens économique du terme des actes de consom-
mation que nous voulons dans un pr emier temps ne considér er ici que comme 
des moyens permettant de réaliser le projet vacancier. 
Cependant, le développement d’une pr oduction et d’une distribution de masse 
d’activités vacancières, en conséquence, d’une consommation également massive,
a peu à peu modifié la situation des vacancier s, transformés en consommateurs, 
c’est-à-dire réduits en éléments économiques indispensables à l’écoulement de 
cette production de masse. Ainsi, dès qu’ils envisagent un départ en vacances, 
les jeunes et leur s parents sont souvent confr ontés à des opér ateurs touristiques 
infiniment plus puissants qu’eux-mêmes, contre lesquels il est devenu difficile de
lutter, mais avec lesquels il leur reste tout à fait possible de « jouer » : recherche de
séjours via internet, échange d’appartement, slow travel 8… 

6. La grande
variété 

des biens 
peut être 

segmentée 
à partir d’une

distinction
fondamentale

qui sépare 
les biens de

consommation
courante des

biens qualifiés
de durables. 

La dimension
consommatoire

d’un bien 
pouvant alors
être entendue
comme le fait
qu’il assure la

satisfaction
directe des

besoins
humains, qu’il

se « consume »
dans 

la réalisation
de ceux-ci. 

Elle s’oppose
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ce même bien,
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d’un point de
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en termes d’in-
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7. Ce type
d’hébergement

de vacances
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séjours.
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Par ailleurs, d’autres types de pratiques apparaissent telles que le staycation, néologisme
anglais issu de la contraction du verbe stay (rester) et du substantif vacation (vacances)
qui laisserait penser que rester chez soi pourrait devenir un idéal vacanciers, enfer-
mant chacun dans son quotidien : « Ne partez pas et pr ofitez de vos vacances 
en restant chez vous et en profitant des trésors cachés de votre environnement ».
La proposition pourrait séduire les pourfendeurs du tourisme, perçu comme l’exa-
cerbation d’un consumérisme érigé comme une finalité d’action, ce qui faisait dire
à Claude Lévi-Strauss (1955, 2001) toute son horreur de la civilisation industrielle
des vacances : « Ce que vous nous montr ez, voyages, c’est notre ordure lancée au
visage de l’humanité ».

Des ambitions humanistes

Cependant, nous souhaitons attirer l’attention sur l’importance des temps sociaux
vacanciers et sur le danger qu’il y aurait à laisser aux seuls nantis le droit à la mobi-
lité, le droit à la pensée d’un projet vacancier organisé autour d’une triple tempo-
ralité 9, le droit à la découverte concrète du monde et de l’altérité. Affirmons haut
et fort le droit au départ en vacances, même si le « droit aux repos et aux loisirs »,
affirmé dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, et le « droit au tou-
risme » revendiqué par la Charte de Vienne rédigée par le Bureau international du
Tourisme social stipulant que « le tourisme fait partie intégr ante de la vie sociale
contemporaine et que de ce fait l’accès au tourisme doit êtr e considéré comme 
un droit inaliénable de l’individu » restent encore plus des revendications sociales
que des droits effectifs. 
Osons, en tant que mouvement d’Education populair e et d’Education nouvelle, 
soutenir ici que si la consommation vacancièr e n’est pas une fin en soi, pas plus 
que l’accumulation de biens matériels ou immatériels, l’activité vacancière est 
traversée par des pr atiques de consommation qui ne sont pas nécessair ement 
antinomiques avec les ambitions humanistes que nous revendiquons. Alors que l’on
peut constater que les inégalités devant les loisirs et plus particulièrement les vacances
ne cessent de cr oître et posent une question particulièr ement importante, celle 
de la cohésion de la société, nous devons rester vigilants et actifs afin de permettre
au plus gr and nombre d’accéder à cette « métacultur e partagée » (Viar d, 1998) 
fondamentale.

> de déplace-
ment peu ou
pas coûteux 

en émissions
de gaz à effet
de serre, tels

que péniches,
vélos, ânes,
roulottes…

9. Le temps de
la préparation,

le temps 
des vacances,

le temps 
du retour.
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Osons encore affirmer ici l’importance, dans tout projet vacancier, de la prise en compte
du territoire d’accueil touristique et de ses potentialités. A ce titre, Lévi-Strauss, tou-
jours lui, proposait de construire une autre conception du voyage, permettant de
percevoir l'autre tel qu'il est par une opér ation de « triple décentrement ». Même
si la perspective proposée concerne plutôt les pratiques vacancières exotiques, nous
pouvons retenir quelques principes et imaginer leurs traductions locales afin d’évi-
ter de trop alimenter la fabrication de stéréotypes, dont se repaissent les industries
du tourisme : 
- Le voyageur doit garder à l'esprit le fait qu'il a changé de lieu ; 
- le voyageur ne doit pas oublier qu’il a aussi changé de temporalité, puisque le « pro-
grès » ne touche pas toutes les parties du monde à la même vitesse ; 
- le voyageur doit être conscient qu’il change enfin de classe sociale, car l'ar gent
dont on dispose n'a plus la même valeur en un autre point du globe. 
Osons enfin poursuivre nos engagements pour accompagner de nouveaux projets
de jeunes qui s’inscrivent dans une logique de développement volontaire des vacan-
ciers et des territoires d’accueil touristique afin, durant cet espace temps de liberté,de
réinventer une double histoire d’amour, entre les hommes d’abord, entre les hommes
et les paysages ensuite. �
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